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d'édification de
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évoqués hier par les
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référendaire qui en
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BANQUE NATIONALE D’ALGÉRIE 
Ouverture de neuf nouvelles

agences digitales dans
plusieurs wilayas 



BACCALAURÉAT 2020 
Un taux de réussite
national de 55,30%,
les résultats annoncés
aujourd’hui à 15h 

Les résultats de l'examen du baccalauréat de la
session 2019-2020 seront annoncés demain mer-
credi à 15h00, le taux de de réussite au niveau natio-
nal étant de 55,30%, a appris l'APS auprès du
ministère de l'Education nationale.

Les résultats selon les filières font ressortir que
celle des mathématiques arrivent en tête avec un
taux de réussite de 80,22%, suivie des langues étran-
gères avec un taux de 67,78%, la filière technique ma-
thématique avec 58,48%, sciences expérimentales
avec 56,97% puis la filière littéraire et philosophie
avec un taux de 52,60 et enfin gestion et économie
avec 38,09%, selon le ministère de l'Education natio-
nale.

Dans ce contexte, le ministère a fait savoir que les
résultats, aussi bien pour les candidats scolarisés
que libres, seront annoncés demain mercredi 14 oc-
tobre 2020 à partir de 15 heures au niveau des établis-
sements scolaires et sur le site électronique de
l'Office national des examens et concours (ONEC) :
https://bac.onec.dz.

Les résultats des lauréats scolarisés seront égale-
ment publiés sur la Chaîne du Savoir (Maârifa) de la
Télév ision nationale ainsi que sur le site électro-
nique dédié aux parents d'élèves.

Le ministère de l'Education nationale a précisé en
outre que les résultats pourront être consultés sur
les téléphones portables via SMS, en introduisant le
code *567# sur les trois opérateurs de la téléphonie
mobile, Mobilis, Ooredoo et Djezzy.

ONILEV 
Commissions
d’inspection pour
contrôler la pomme 
de terre stockée avant
sa mise sur le marché 

L’Office national interprofessionnel des légumes et
des viandes (ONILEV) a annoncé mardi la création de
commissions d’inspection et de contrôle chargées de
constater l’état des chambres froides réservées au
stockage de la pomme de terre destinée à la consom-
mation pour l’exercice 2019-2020, avant sa mise sur le
marché prochainement.

Dans un communiqué publié sur sa page officielle
Facebook, l’ONILEV a indiqué que l’opération de
contrôle concernera 52 opérateurs stockeurs activant
à travers plusieurs wilayas du pays.

Ces commissions procèderont à la vérification des
quantités stockées, selon les contrats signés entre
l’ONILEV, les agriculteurs et les opérateurs stockeurs.
Cette opération "qualitative" lancée, de manière effec-
tive, la semaine dernière, vise à connaître la durée de
validité de la pomme de terre stockée, avant sa mise
sur le marché.

A cet effet, les contrôleurs ont constaté que les
quantités de pomme de terre stockées "sont conformes
aux normes sanitaires et de sécurité", à quelques jours
du lancement des opérations de déstockage et de mise
sur le marché, a précisé le communiqué de l’ONILEV.
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CRIMINALITÉ 
M’sila : démantèlement
d’une bande spécialisée
dans le vol et la
falsification de
documents de voitures 

Les éléments de la gendarmerie nationale de M’sila ont
neutralisé un réseau national composé de quatre (4) indi-
vidus, spécialisés dans le trafic de psychotropes, le vol et la
falsification de documents administratifs de voitures, a-t-
on appris, mardi auprès de ce corps constitué.

Cette opération fait suite aux informations parvenues à
la gendarmerie nationale dénonçant les activités d’un ré-
seau national spécialisé dans la vente de psychotropes, le
vol et la falsification de documents administratifs de voi-
tures de location.

Les investigations menées par la gendarmerie nationale
ont permis d’identifier les 4 membres de ce réseau activant
dans les wilayas d’Alger, Boumerdes, Blida, Ouargla, Bis-
kra, Constantine et M’sila et l’arrestation de deux d’entre
eux. Deux autres membres du même réseau demeurent
activement rechercher, a-t-on noté.

L’opération a aussi permis de récupérer 5 700 compri-
més de psychotropes, 6 voitures de location volées ainsi
qu’un lot d’équipements utilisés dans la falsification des
documents, selon la même source.

Les deux individus arrêtés ont été présentés devan t le
juge d’instruction près le tribunal de Magra pour "associa-
tion de malfaiteurs, détention de psychotropes en vue de
leur commercialisation, fraude, abus de confiance, faux et
usage de faux, falsification de documents de véhicules" qui
a ensuite ordonné le placement sous contrôle judiciaire de
l’un deux et la mise en détention provisoire du second, a-
t-on encore révélé.

CONTREBANDE 
Naâma : saisie de
météorites pierreux 
de tailles différentes 
et arrestation d'un
contrebandier 

Les services de police de Nâama ont saisi des météorites
pierreux et autres de minéraux de différentes tailles et cou-
leurs et arrêté un individu pour contrebande, a-t-on appris
mardi auprès de la sûreté de wilaya.

L'opération de saisie a été effectuée courant de cette se-
maine par la Brigade de recherche et d'intervention de la
Police judiciaire suite à des informations faisant état de la
possession par un individu des fragments de météorites,
a-t-on indiquéde même source, ajoutant qu'un plan a été
immédiatement mis en place pour l’arrêter.

L'opération a abouti à l'arrestation du mis en cause dans
la ville de Mécheria qui avait en sa possession 3,468 kg de
météorites pierreux et autres de minéraux de différentes
tailles et couleurs, en plus de la saisie d’une petite loupe,
a-t-on fait savoir.

Une procédure judiciaire a été engagée contre le mis en
cause qui a été présenté devant le parquet du tribunal de
Mecheria pour "contrebande et détention de pierres et mé-
taux précieux sans autorisation des autorités légalement
habilitées", a-t-on ajouté.

EL TARF 
Arrestation de trois
individus pour diffusion
et propagation de 
fake news 

Les services de la brigade de lutte contre la cy-
bercriminalité relevant de la sûreté de wilaya d'El
Tarf ont arrêté trois (03) auteurs présumés pour
diffamation et diffusion de fake news, a-t-on appris,
mercredi, auprès de sources sécuritaires.

Agissant sur la base de 12 plaintes émanant de
victimes de fake news diffusés sur les réseaux so-
ciaux par un individu via son compte face book, les
services de lutte contre la cybercriminalité ont ou-
vert une enquête qui a permis d'identifier un pre-
mier suspect, âgé de 26 ans, a ajouté la même
source.

L'auteur présumé, résidant à El Tarf, a été aussi-
tôt appréhendé et le matériel utilisé dans le cadre
de la diffusion et la propagation de fausses informa-
tions portant atteinte à ses nombreuses victimes a
été saisi, a-t-on noté.

Les investigations ont également permis d’ap-
préhender deux (02) autres acolytes, impliqués
dans la même affaire.

Présentés devant le magistrat instructeur près le
tribunal d'El Tarf pour ''diffamation, calomnie, at-
teinte à la vie privée des personnes et diffusion de
fake news'' , le principal accusé a été placé sous
mand at de dépôt tandis que ses deux complices ont
été mis sous contrôle judiciaire, a-t-on conclu.

OUARGLA 
Un mort et trois
blessés dans deux
accidents distincts
(Protection civile) 

Une personne a trouvé la mort et trois (3) autres
ont été blessées dans deux accidents de la route dis-
tincts survenus mardi à Taibet et El-Hadjira dans la
wilaya d’Ouargla, a-t-on appris mercredi auprès de
la Protection civile (PC).

Le premier accident s’est produit au niveau de la
région "Bir-Sbaâ" dans le territoire de la daïra de
Taibet (wilaya déléguée de Touggourt) suite au ren-
versement d’un véhicule touristique causant la
mort sur place d’une personne (45 ans), selon la
même source, ajoutant que le corps de la victime a
été déposé à la morgue de l’Etablissement public
hospitalier (EPH) de la ville de Tiabet.

Un accident de la route similaire est survenu au
niveau de la route nationale (RN-3) reliant Ouargla
et Touggourt, causant des blessures à trois (3) pas-
sagers d’un véhicule touristique (entre 17 et 31 ans)
, a-t-on précisé.

Les blessés ont été évacués vers l’Etablissement
public hospitalier (EPH) de la ville d’El-Hadjira
pour y recevoir les soins nécessaires, a-t-on signalé
. Des enquêtes ont été ouvertes par les services com-
pétents pour déterminer les circonstances exactes
des ces deux ac cidents.
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Ainsi, le président de l'Assem-
blée populaire nationale (APN),
Slimane Chenine, a mis en
exergue l'importance et la né-
cessité d'une forte participation
au référendum sur le projet
d'amendement de la Constitu-
tion, exhortant les députés à s'in-
vestir dans la campagne référen-
daire pour sensibiliser les élec-
teurs sur ses objectifs, à savoir
"l'avènement d'une Algérie nou-
velle garantissant les droits et
les libertés individuelles et col-
lectives".

Il s'agit, également, a ajouté
M. Chenine lors d'une réunion
du bureau de l'Assemblée, de
"consacrer l'Etat de droit, l'une
des revendications du Hirak béni,
afin d'instaurer la justice sociale
et promouvoir un développement
global et durable".

Le président de l'APN a relevé
que les amendements proposés
consacrent, aussi, la séparation
et l'équilibre des pouvoirs, "tout
en préservant les constantes et
les valeurs nationales", affirmant
que le changement "radical" en-
registrera des avancées impor-
tantes une fois que le peuple aura
adopté le 1er Novembre prochain
le projet d'amendement, qui
constituera "une passerelle solide
vers une nouvelle ère en rupture
avec la corruption et la bureau-
cratie" dans le cadre d'une nou-
velle gouvernance soumettant
les deniers publics à un strict
contrôle.

Animant un meeting à Mas-
cara, le secrétaire général du
parti du Front de libération na-
tionale (FLN), Baadji Abou El
Fadl, a abordé le volet relatif au
pouvoir exécutif, estimant que
l'adoption du principe du gou-
vernement issu de la majorité
aux élections "rectifie la situation
politique précédente qui était
anormale".

Il a relevé que les amende-
ments soumis au référendum
populaire "consacre le principe
de l'alternance au pouvoir à tra-
vers la limitation des mandats
et ferme définitivement la porte
au despotisme". S'exprimant dans
le cadre d'un meeting dans la
commune de Sidi Slimane (wilaya
déléguée de Touggourt), le pré-
sident du mouvement El Islah,
Filali Ghouini, a déclaré, pour
sa part, que le projet d'amende-
ment de la Constitution "ouvre
de nouvelles perspectives pour
les compétences nat ionales, no-
tamment les jeunes, qui aspirent
au changement", observant que
ce changement passe obligatoi-
rement par le "premier docu-
ment juridique, à savoir la Consti-
tution".

"Le projet d'amendement de
la Constitution intervient pour
mettre un terme aux anciennes
pratiques, notamment l'argent
sale, pour laisser place à l'hon-
nêteté et la crédibilité", a fait va-
loir M. Ghouini. De son côté, le
Mouvement de l'Entente natio-
nale (MEN) a appelé, dans un
communiqué signé de son se-
crétaire général Ali Boukhezna,
les Algériens et les Algériennes

à "contribuer collectivement" au
succès du référendum sur
l'amendement constitutionnel
pour "jeter les bases" de la
construction de l'Algérie nou-
velle".

Le parti a indiqué que sa po-
sition est dictée par "son adhésion
constante à l'oeuvre d'édification
nationale et sa conviction que
l'étape actuelle exige la mobili-
sation de l'ensemble des forces
politiques et des acteurs de la
société qui aspirent à participer
à la construction de l'Algérie nou-
velle".

Le secrétaire général de
l'Union nationale des paysans
algériens (UNPA), Mohamed
Alioui, a assuré depuis Mostaga-
nem que le vote en faveur du
projet d'amendement de la
Constitution, un des principaux
engagements électoraux du pré-
sident de la République, M. Ab-
delmadjid Tebboune, est "le ga-
rant de l 'unité nationale et de
l'avenir du pays et ouvre la voie
à une participation effective du
peuple à l'édification de l'Algérie
nouvelle".  Intervenant dans le
cadre d'une rencontre régionale
dans la commune de Masra, M.
Alioui a appelé les paysans à par-

ticiper activement à l'avènement
de cette nouvelle ère et à se porter
candidats aux assemblées élues
pour participer au processus de
développement, affirmant que
la prochaine étape permettra de
"lutter avec détermination contre
la corruption, le népotisme et la
bureaucratie".

A Adrar, les participants à une
conférence de sensibilisation
dans le cadre de la campagne ré-
férendaire ont souligné que le
projet d’amendement de la
Constitution est "un document
important" pour le renforcement
du rôle de la société civile, la pro-
motion de l'action participative
et le respect des droits et libertés.
Le président du bureau de l'as-
sociation d'alphabétisation "Iqra"
de la wilaya d'Adrar, Hamdaoui
Hacène, a salué, lui, "la mise en
place par les pouvoirs publics de
différentes instances consulta-
tives pour la consécration du rôle
de la société civile et sa partici-
pation à la gestion des affaires
publiques, à l'instar de l'Obser-
vatoire national de la société ci-
vile, en plus des articles prévus
dans le projet de la Constitution
accordant une protection régl
ementaire aux associations". 

CAMPAGNE RÉFÉRENDAIRE
L'amendement de la Constitution
pierre angulaire du processus de

changement
L'amendement de la Constitution, en tant que pierre angulaire du processus de changement et

d'édification de l'Algérie nouvelle, le volet relatif au pouvoir exécutif et la promotion de la société
civile ont été parmi les principaux thèmes évoqués mardi par les animateurs de la campagne réfé-

rendaire qui en est à son 7ème jour.

La campagne référendaire en prévision
de l'amendement de la Constitution entame
sa vitesse de croisière, au terme de la pre-
mière semaine de son déroulement, sou-
lignent des titres de la presse nationale,
dans leurs éditions du jour. " Les préparatifs
s'accélèrent", en perspective du prochain
rendez-vous électoral, titre dans sa Une le
quotidien "Horizons", évoquant le protocole
sanitaire en phase d'élaboration par l'Au-
torité nationale indépendante des élections
(ANIE), lequel sera mis en œuvre avant,
durant et après la consultation populaire
du 1er Novembre.

A cela, s'ajoute la poursuite des meetings,
rassemblements et autres rencontres de
proximité des partis politiques et de la so-
ciété civile engagés dans ladite campagne,
en entamant leur seconde semaine dans
une cadence plus accélérée, est-il ajouté.

Le quotidien "L'Expression" consacre,
de son côté, la part belle à cet événement,
à travers un compte-rendu des principaux
meetings tenus la veille dans diverses wi-
layas du pays sous le titre "la campagne at-
teint sa vitesse de croisière", tout en y as-
sociant un zoom su r les paroles phares de

leurs animateurs.
Des lectures sont, en outre, données à

lire, s'agissant de certains axes du texte
soumis à révision, sous la titraille "la Consti-
tution sous toutes ses coutures", tandis
qu'un autre article fait le parallèle du pro-
chain référendum avec celui du 23 février
1989 lequel a donné naissance à une Consti-
tution pour laquelle "le peuple aura été le
seul héros", en référence au soulèvement
du 5 octobre 1988.

Par ailleurs, l'éditorial du même titre
est axé sur la déclaration du patrimoine
qui sera consacrée dans la prochaine Consti-
tution amendée laquelle devra mettre "en
conformité" de nombreuses lois, dont celle
inhérente à cette délicate question. Abor-
dant le protocole sanitaire devant accom-
pagner le processus référendaire, "El Moud-
jahid" titre dans sa Une "l'ANIE à pied d'œu-
vre", celle-ci devant entamer aujourd'hui
cet aspect du référendum: "Une phase bien
particulière, tant il s'agit d'une opération
de concertation d'envergure avec ses délé-
gués répartis à travers le pays et les res-
ponsables locaux en vue de garantir un
encadrement idoine pour l'application du

protocole sanitaire", écrit le quotidien. La
sortie médiatique du Conseiller auprès du
Président de la République, Nazih Ber-
ramdane, à Ghardaïa, a été largement re-
prise, entre autres, par "La Nou velle Ré-
publique", choisissant de titrer l'un de ses
article par la déclaration de ce dernier : "
La société civile est la pierre angulaire" de
la démocratie participative". "El Massa" est
revenu, quant à lui, sur l'essentiel des dis-
cours électoraux ayant animé le 7éme jour
de la campagne référendaire, évoquant "la
sacralisation" par le projet de révision de
la Constitution des constantes nationales,
la préservation de la mémoire collective
de la nation, ainsi que la consécration de
l'unité nationale et de la participation de
l'ensemble des Algériens  dans l'édification
de la Nouvelle Algérie.

Le même titre reprend l'appel des mem-
bres du Gouvernement, de présidents de
formations politiques et d'organisations
nationales invitant le peuple à se rendre
"avec force" aux urnes et à voter en faveur
de ce projet "consensuel", dans le sens où,
affirme-t-il, il répond aux aspirations du
Hirak populaire, tout en mettant en évi-

dence "les acquis " contenus dans ce texte.
Des acquis qualifiés d'"inédits" par l'autre

quotidien arabophone "Echaab", considé-
rant, en reprenant les déclarations des ani-
mateurs de la campagne, que l'approbation
de ladite révision ouvrira la voie à " la sta-
bilité nationale et permettra de concrétiser
les réformes politiques". "Echourouk El
Yaoumi" se distingue, quant à lui, par
relever un rythme plutôt "lent" de la cam-
pagne référendaire, contrairement à" l'in-
térêt"  que suscitent les réseaux sociaux
auprès des  internautes qui y "activent"
quotidiennement, fait-il remarquer.

Un constat qui amènera cette publication
à interroger des spécialistes en Sciences
politiques, lesquels l'ont explicité par "l'at-
titude expectative de certains partis poli-
tiques en quête de positionnement" d'une
part, et par "l'appréhension d'autres for-
mations de confronter leurs positions vis-
à-vis de l'amendement constitutionnel avec
l'opinion publique". Ceci, ont-ils encore
analysé, au moment où "le message passe
plus aisément et rapidement et avec da-
vantage de réactivité" à travers la toile. 

APS

AMENDEMENT DE LA CONSTITUTION
La campagne référendaire entame sa vitesse de croisière

ALGÉRIE-FRANCE
Le MAE français
Jean-Yves Le
Drian en visite de
travail en Algérie
jeudi et  vendredi
(MAE)

Le ministre de l'Europe et des
Affaires  étrangères de la Ré-
publique française Jean-Yves
Le Drian effectuera une  visite
de travail de deux jours en Al-
gérie, jeudi et vendredi, à  l’in-
vitation de son homologue,
Sabri Boukadoum, indique
mercredi un  communiqué du
ministère des Affaires étran-
gères.
"A cette occasion, et outre les
entretiens qu’aura le chef de
la  diplomatie française avec
son homologue algérien, il
sera reçu en audience  par le
Président de la République,
Monsieur Abdelmadjid Teb-
boune, ainsi que  par le Pre-
mier ministre, Monsieur Ab-
delaziz Djerad", précise le com-
muniqué  du MAE.
Selon la même source, "ce dé-
placement, qui s’inscrit dans
le cadre des  consultations ré-
gulières inscrites à l’agenda
politique et économique
convenu entre l’Algérie et la
France pour l’année 2020, per-
mettra de faire  le point sur
les avancées enregistrées, de
part et d’autre, dans la  coo-
pération bilatérale marquée
ces derniers mois par la
concrétisation  d’échéances
importantes telles que la 6ème
session du Comité mixte  éco-
nomique algéro-français, te-
nue à Alger le 12 mars 2020".
Cette visite donnera égaleme
nt lieu à "un échange de vues
sur les  questions régionales
et internationales d’intérêt
commun, notamment la  si-
tuation au Sahara occidental,
le dossier malien et la situation
dans la  région du Sahel ainsi
que la crise en Libye dont le
règlement sera au  centre des
discussions entre les deux par-
ties", selon le communiqué du
MAE. 
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Inspectant une exploitation
de tomate industrielle et d'oi-
gnons à la localité de Ouled
Youcef (commune de Tissem-
silt) dans le cadre de sa visite à
cette wilaya, le ministre a révélé
que son département a crée un
organe de valorisation des pro-
duits issus de l'agriculture bio-
logique (sans engrais ni  pesti-
cides), ajoutant qu'une loi sur
les produits agricoles biolo-
giques sera promulguée pro-
chainement.

Cet organe permettra de
maitriser les produits issus de
l'agriculture biologique et d'évi-
ter tous problème y afférent.
Par ailleurs, il a annoncé la ré-
ception, la fin de l'année en
cours, de 13 chambres froides
pour les produits agricoles tan-
dis que d'autres chambres sont
programmées pour livraison
l'année prochaine, faisant état
de la réalisation actuellement
dans chaque wilaya du pays
d'une chambre froide en vue
de régulariser et booster la pro-
duction agricole au niveau na-
tional".

Le m inistre a appelé les

agriculteurs à la nécessité de
s'organiser collectivement pour
mieux exploiter les barrages
destinés à l'irrigation, relevant
à ce propos l'existence de plu-
sieurs barrages non exploités
en raison de problèmes de ges-
tion et la non organisation des
agriculteurs collectivement".

Par ailleurs, le ministre a
déclaré lors d'un point de
presse en marge de sa visite
que son département avait ins-
truit récemment les walis à l'ef-

fet d'alléger les documents exi-
gés et de réduire la durée d'exa-
men des dossiers d'obtention
du crédit Rfig destiné aux pro-
ducteurs de céréales en vue
d'assurer le succès de la cam-
pagne labours-semailles de
cette saison.

M. Dahmani a mis en avant
l'importance de déployer da-
vantage d'efforts à Tissemsilt
dans le but d'augmenter la pro-
duction des céréales, ajoutant
que la "quantité des céréales

produite a enregistré une baisse
de 20% dans cette wilaya durant
les cinq dernières années, ce
qui est "inacceptable" pour son
département.

La visite du ministre a
concerné également l'environ-
nement agricole au lieu dit "Si
Larbi" dans la commune de
Bordj El Amir Abdelkader des-
tiné à l'investissement agricole
au profit des jeunes. Il s'est éga-
lement enquis des prestations
assurées par la coopérative (de
wilaya) de céréales et de lé-
gumes secs (CCLS) en matière
de semence s et d'engrais chi-
miques en faveur des produc-
teurs de céréales lors de la cam-
pagnes de labour et de se-
mailles.

Après avoir visité les diffé-
rentes expositions de produits
agricoles locaux ainsi que des
produits de femmes artisanes
demeurant dans des régions
rurales, le ministre a supervisé
une rencontre à huis clos avec
nombre de paysans de la ré-
gions, d'associations profes-
sionnelles et des cadres du sec-
teur. 

Le ministre de la Pêche et des produits
halieutiques, Sid Ahmed Ferroukhi, a an-
noncé, mardi à partir de Tipasa, l’élabo-
ration "prochaine" d’une loi relative à la
gestion des ports de pêche, en vue de leur
"organisation de façon plus efficace et ef-
ficiente".

"Une action est en cours, en vue de la
création d’une loi pour l’organisation des
ports de pêche, de façon plus efficiente et
efficace, et leur valorisation, dans le cadre
du programme national du secteur (2020-
2024), et dans un objectif d’assurer une
meilleur gestion et une exploitation idoine
et rationnelle de ces structures vitales", a
indiqué le ministre, durant sa visite dans
la wilaya.

Il a particulièrement insisté sur l’im-
pératif d’accorder, "dans tous les cas, la
priorité à l’activité de pêche, sans que cela
impacte négativement sur les autres acti-

vités, liées aux services et à la plaisance
notamment", a-t-il souligné.

Il s’agit, a ajouté Sid Ahmed Ferroukhi,
qui s’adressait aux responsables du port
de Tipasa et aux professionnels du secteur,
de "réfléchir à la création d’un Conseil
consultatif pour chaque port de pêche du
pays, composé de professionnels du sec-
teur, de fournisseurs d’équipements de
navires et leurs patrons, outre différents
intervenants publics, dont les directions
de la pêche, du transport et des travaux
publics", a-t-il souligné. "Ce projet de loi
relative aux ports, inscrit au titre de la so-
lidarité gouvernementale, préconise, éga-
lement, l’intégration de l’ensemble des
intervenants, avec la création d’ateliers
de services pour les bateaux, dont les petits
travaux de maintenance mécanique, qui
seront confiés aux jeunes, après une pé-
riode de formation au sein des centres de

formation professionnelle", a fait savoir
le ministre de la Pêche et des produits ha-
lieutiques. Il a signalé la "possibilité d’in-
tégration de ces projets, dans le cadre des
différents dispositifs de soutien à l’emploi
des jeunes". Et de poursuivre: "il est im-
pératif d’œuvrer à la mise en place de mé-
canismes de nature à créer un équilibre
et une cohésion entre l’activité de pêche
et les autres activités liées à la plaisance et
aux services, à l’instar des restaurants de
poissons, les salons de thé, et les structures
de loisirs", a -t-il, encore, assuré.

"Il n’existe pas de pays au monde, où
les ports de pêche sont ouverts au large
public", a, par ailleurs, observé le ministre,
assurant que la "sécurité et la gar antie
des conditions nécessaires" aux profes-
sionnels de la pêche sont "une ligne rouge",
et bénéficient d’une "priorité extrême".

Le ministre du Tourisme, de l'Artisanat et du Travail familial,
Mohamed Hamidou, a dévoilé, mardi à Boumerdes, la révision
des différentes lois régissant et organisant le secteur du tourisme
et de l’artisanat, en vue d’"insuffler une forte relance au secteur",
a-t-il dit. "Notre démarche a consisté dans la révision des
différentes lois régissant et organisant le secteur du tourisme et
de l’artisanat aux plans national et local", a indiqué le ministre
dans une déclaration à la presse, à l’issue d’une visite d’inspection
d’un nombre de projets de développement relevant de son
secteur, à travers la wilaya.

Précisant que cette révision s’est "faite avec la contribution
effective, et en toute démocratie, des partenaires sociaux, dans
le débat". Il a ajouté que cette révision a pour objectif, "l’élimination
de toutes les entraves et contraintes bureaucratiques, notamment
concernant la préparation des dossiers d’investissement, et l’al-
légement des documents exigés, tout en facilitant la numérisation
du secteur, et en offrant une possibilité d’examen des dossiers
du secteur, dont particulièreme nt ceux relatifs à l’investissement,
à l’échelle locale", a-t-il souligné.

"Le dossier englobant ces lois révisées a été introduit auprès
du secrétariat général du Gouvernement", a fait savoir le ministre.
Il a, aussi, signalé la signature dernièrement, par son département
ministériel, d’une convention de coopération et de partenariat
avec le ministère de la Solidarité Nationale, de la Famille et de la
Condition de la Femme, et le ministère délégué auprès du
Premier ministre chargé de la micro-entreprise, visant à "financer,
accompagner, offrir les facilitations nécessaires, et encourager
les activités touristiques et artisanales", a-t-il indiqué.

"Dans l’attente de mettre un point définitif à l’épidémie du

nouveau coronavirus, et au titre des efforts de promotion du
secteur du Tourisme et de l’Artisanat, des préparatifs sont en
cours", a, par ailleurs, révélé le ministre, en vue de l’organisation
de foires régionales, couvrant toutes les wilayas, et d’autres in-
ternationales, dans le but de "faire la promotion des produits du
secteur et des opportunités disponibles en Algérie en la matière",
a-t-il observé.

Le ministre du Tourisme, de l'Artisanat et du Travail familial
n’a pas manqué, en outre, de saluer "le niveau atteint par les
structures et espaces d’accueil des touristes à Boumerdes", av
ant d’appeler les jeunes à "l’impératif de s’impliquer et de contri-
buer aux efforts de l’Etat pour promouvoir le tourisme interne
(balnéaire, de montagne, écologique) à Boumerdes, et sa valori-
sation à travers la création de micro-entreprises dans le domaine",
a-t-il recommandé.

L’opportunité a donné lieu à l’inauguration, par le ministre,
de deux nouveaux hôtels, d’une capacité globale de plus de 500
lits, à Corso et Sghirate, sur la cote de la ville de Boumerdes. Il
s’est, également, rendu au niveau d’un nombre d’hôtels, entrés
en service, ces dernières années, à Boumerdes et Thenia, outre
l’inspection du chantier du projet de la maison de l’artisanat et
des métiers du chef lieu de wilaya.

M. Hamidou a, par ailleurs, procédé à l’ouverture d’une foire
artisanale à la maison de la culture Rachid Mimouni, avec la
participation d’une quarantaine d’exposants de Boumerdes et
de wilayas avoisinantes, avant une visite d’une agence touristique
du centre ville . Il a clos sa visite par une rencontre avec les re-
présentants de la société civile au siège de la wilaya de Bou-
merdes.

AGRICULTURE
Création d'une instance de valorisation
des produits agricoles Bio
Le ministre de l'Agriculture et du développement rural, Abdelhamid Hamdani a annoncé

mardi à Tissemssilt la création d'un organe de valorisation des produits issus de l'agricul-
ture biologique à travers le pays.

PROTECTION SOCIALE DES
GENS DE MER
‘’Davantage de
facilités et une carte
chifa valable toute
l'année’’

Le ministre de la Pêche et des produits halieutiques,
Sid Ahmed Ferroukhi a annoncé, mardi depuis Tipasa, la
publication d’une circulaire interministérielle avec le mi-
nistère du Travail, de l'emploi et de la sécurité sociale, pré-
voyant davantage de facilités au profit des gens de mer en
matière de couverture sociale, notamment une carte chifa
valable toute l’année et les allocations familiales.

En visite à Tipasa pour expliquer la teneur de la circulaire
interministérielle, M. Ferroukhi a précisé que cette dernière
intervenait à l’issue d’une série de rencontres entre les
responsables des secteurs de la Pêche et du Travail dans le
but de mettre en place de nouveaux mécanismes pour la
prise en charge des gens de mer engagés à bord de navires
et de bateaux de pêche commerciale et dont l’engagement
à la semaine complique leur déclaration auprès de la Caisse
nationale des assurances sociales des travailleurs salariés
(CNAS). Le ministre a rappelé s’être engagé, dès sa prise
de fonctions à la tête du ministère, à œuvrer à l’améliorati
on des conditions de travail des gens de mer, une catégorie
spécifique travaillant dans des conditions particulière qui
en appellent, a-t-il dit, à des lois et des mécanismes parti-
culiers. Il a, à cet égard, fait savoir que le président de la
République a donné de fermes instructions pour la prise
en charge des gens de mer auxquels il accord un grand in-
térêt. En vertu de la circulaire interministérielle, les ar-
mateurs peuvent déclarer à l’année les gens de mer engagés
à bord de leurs navires, ce qui leur permet de bénéficier
d’une carte chifa valable toute l’année. De plus, les armateurs
peuvent déclarer les marins engagés à bord de leurs navires
au niveau de toutes les agences CNAS à travers le territoire
national alors qu’ils devaient auparavant le faire par inter-
mittence au niveau du siège de l’agence CNAS où le navire
a été enregistré. Selon le ministre, cette circulaire inter-
ministérielle est la "première étape" pour l’adaptation du
système de sécurité sociale aux spécificités des professionnels
de la pêche, notamment par la déclaration des salaires et
des personnels engagés par les armateurs, le paiement de
leurs cotisations à titre annuel, l'activation et l’utilisation
de la carte à l’échelle nationale. La circulaire prévoit éga-
lement la facilitation des procédures permettant aux g ens
de mer de bénéficier des prestations en nature et en espèce
de la sécurité sociale et des allocations familiales. La cir-
culaire a mis fin, ajoute M. Ferroukhi, à la problématique
de la déclaration des gens de mer pour les navires activant
hors de la wilaya d'affiliation et ce en se dirigeant vers le
centre de paiement le plus proche ou les guichets mobiles
de la sécurité sociale au niveau de la wilaya où ils exercent
pour une annotation sur la demande d'inscription à pré-
senter, par la suite, à l'agence d'affiliation. Concernant les
armateurs, les ministères de la Pêche et du Travail ont
convenu, dans le cadre de la même circulaire interminis-
térielle, de rééchelonner leurs dettes relatives au paiement
des cotisations à la sécurité sociale, en fonction de leurs
moyens financiers.

Commission nationale pour la poursuite d'une meilleure
prise en charge des gens de mer

Le ministre de la Pêche a relevé, dans ce sens, l'installation
prochaine d'une Commission nationale et de sous-com-
missions conjointes dans le cadre d'une convention de
coopération conclue récemment avec le ministère du
Travail, de l'Emploi et de la Sécurité sociale pour la poursuite
du renforcement des mécanismes d'amélioration de la
protection sociale des professionnels de la pêche et de
l'aquaculture, ainsi que la prise en charge de leurs préoc-
cupations dans ce domaine, outre l'organisation de journées
d'orientation et de sensibilisation conjointes entre les sec-
teurs à leur profit. Les sous-commissions locales, installées
à Tipasa et incluant les directions de la Pêche et du Travail,
l'inspection de travail, la chambre algérienne de la pêche
et de l'aquaculture (CAPA), la Caisse Nationale des Assurances
Sociales des Travailleurs Salariés (CNAS) et la Caisse na-
tionale de sécurité sociale des travailleurs non-salariés
(CASNOS), oeuvrent à "l'élargissement de la couverture
sociale et son adaptation aux spécificités du reste des caté-
gories professionnelles, a fait savoir M. Ferroukhi, insistant
sur l'impératif d'engager une réflexion pour introduire
un guichet spécifique au correspondant social en vue de
prendre en charge toutes les préoccupations des gens de
mer et d'être un trait d'union entre ces derniers et la CNAS.
Lors d'une visite de travail à la wilaya, le ministre a eu un
échange avec les professionnels du secteur pour écouter
leurs préoccupations et prendre connaissance du travail
des agences "CNAS" et "CASNOS", soulignant l'impérative
adaptation à la nouvelle circulaire ministérielle et facilitation
des procédures au profit des marins. Inspectant un projet
d'investissement relatif à l'aquaculture de moules et d'huî-
tres, M. Ferroukhi a affirmé que ce type de projets constituait
le premier maillon afin de soutenir l'exportation des
produits marins, soulignant la grande importance accordée
par la stratégie du secteur 2020-2024 à ce domaine vital et
prometteur. 

APS

PORTS DE PÊCHE
«"Bientôt" une loi relative à l’organisation des ports
de pêche pour les rendre plus efficients»

TOURISME
‘’Révision des lois organisant le secteur du tourisme
et de l’artisanat’’
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UNIVERSITÉ D'OUARGLA 
Entrée en service de l'incubateur 
à la mi-novembre prochain

Cet important projet de
valorisation de la recherche
scientifique et des œuvres in-
novantes devra permettre
d'assurer un accompagne-
ment aux porteurs de projets
innovants pour la création
de startups et de petites et
moyennes entreprises, géné-
ratrices de richesses, a précisé
à l'APS Mme Demouche
Mounsi Nadjoua.

Une fois opérationnel, l'in-
cubateur offrira des presta-
tions de consultation tech-
nique et scientifique pour les
projets de recherche scien-
tifique et pour les startups,
a-t-elle ajouté, signalant que
l'ANVREDET encadrera cet
incubateur, en coordination
avec les enseignants et cher-
cheurs universitaires, avec
un appui financier et tech-
nique des projets innovants
qui seront sélectionnés.
L'agence assurera également,
forte de son expérience, l'ac-

compagnement de proje ts
innovants et de startups en
vue d'aider l'Université Kasdi
Merbah d'Ouargla à sélec-
tionner, appuyer et accom-
pagner les projets dans les
domaines de compétence de
l'Université, a-t-elle ajouté. 

A ce titre, Mme Nemouche
a annoncé la signature pro-
chaine d'une convention de
partenariat entre l'ANVRE-
DET et l'Université d'Ouargla
pour mettre une partie des

structures de l'Université à
la disposition de l'Agence
pour valoriser les résultats
de recherche scientifique des
étudiants porteurs de projets
innovants, avec un accompa-
gnement pour la création de
leurs startups technolo-
giques.

L'ANVREDET avait signé
en juillet dernier une conven-
tion de partenariat avec le
groupe Sonatrach pour une
contribution au financement

de l'incubateur, et ce en tant
que partenaire socio-écono-
mique, a rappelé de son côté
le directeur Recherche et Dé-
veloppement de Sonatrach,
Mustapha Benamara.

L'objectif de cette conven-
tion est de rapprocher l'Uni-
versité du secteur écono-
mique et de concrétiser sur
le terrain les travaux de la re-
cherche scientifique, au ser-
vice du développement so-
cioéconomique, en plus de
l'accompagnement de la for-
mation des étudiants qualifiés
et des doctorants, a-t-il ex-
pliqué. Un financement de
95,9 millions DA a été mobi-
lisé sur le Fonds national de
la recherche scientifique et
du développement tec hno-
logique, pour la réalisation
de l'incubateur, sur une su-
perficie de 1.000 m2 au niveau
du pôle universitaire 3 de
l'Université Kasdi Merbah
d'Ouargla.

UNIVERSITÉ DE OUARGLA
Mise en service d'un
plateau technique
d'analyses physico-
chimiques

Un plateau technique d'analyses physico-chi-
miques (PTAPC) a été mis en service à l'Université
Kasdi Merbah d'Ouargla (UKMO), a-t-on appris mer-
credi du secrétaire général de cet établissement de
l'enseignement supérieur.

Implantée au niveau du pôle universitaire-3, cette
nouvelle structure contribuera aux efforts menés
dans le cadre de l'ouverture de l'université sur son
environnement socio-économique, à travers la va-
lorisation de la recherche scientifique, a indiqué
Messaoud Seggai.

Le PTAPC-Ouargla a pour missions principales
de faire bénéficier le secteur économique du savoir-
faire analytique, en adéquation avec les besoins en
émergence, et de participer au perfectionnement et
au développement de nouvelles méthodes d'éche-
nillage, d'extraction et d'analyse, selon sa fiche tech-
nique.

Il s'implique aussi dans l'accompagnement du
secteur socio-économique, à travers la formation et
la mise à niveau des techniques d'analyses physico-
chimiques, ainsi que l'exécution de travaux d'études
de référence et d'expertise pour le compte du secteur
socio-économiques, dans le domaine de l'anal yse
physico-chimique, a expliqué le responsable.

Composé de 27 laboratoires dotés d'équipements
de pointe, le PTAPC-Ouargla est chargé, entre autres,
des recherches et des d'analyses de contrôle-qualité
des produits agroalimentaires et phytosanitaires,
l'extraction et l'analyse de molécules à valeur ajoutée
à partir des plantes sahariennes, l'analyse toxicolo-
gique des extraits naturels, le développement de bio-
pesticides et la caractérisation d'un vaccin (sérum)
anti-scorpionique, relèvent des cadres de l'UKMO
approchés par l'APS. Le projet s'inscrit dans le cadre
d'un plan initié par la direction générale de la Re-
cherche scientifique et du Développement techno-
logique (DGRSDT), pour réaliser sept installations
similaires à l'échelle nationale, ont-ils fait savoir.
Ces plateaux sont appelés à consolider les capacités
nationales d'analyses physico-chimiques de la com-
munauté universitaire et du secteur socio-écono-
mique et industriel (organismes d'Etat, collectivités
locales, PME-PMI, groupes industriels et autres),
participer à la recherche scientifique et le dévelop-
pement des sciences analytiques dans différents do-
maines (santé, sécurité alimentaire, environnement,
matériaux, produits industriels et pétroliers, res-
sources rares), selon les données de la DGRSDT. Il
s'agit, en outre, de la mise en place de normes et de
directives basées sur les résultats analytiques, l'ex-
pertise, le contrôle de qualité des produits importés
et exportés, et de l'établissement d'une plateforme
d'échange entre le monde industriel, les unités de
recherche et les universités, d'après la même source. 

L'incubateur technologique de l'Université d'Ouargla, l'un des sept installations du genre
projetées à travers le pays, entrera en service à la mi-novembre prochain, a révélé mer-

credi la directrice de l'Agence nationale de valorisation des résultats de la recherche et du
développement technologique (ANVREDET).

Le Centre universitaire "Cheikh
Amoud Belmokhtar" d'Illizi a été ren-
forcé d'un nouveau laboratoire de re-
cherche scientifique et économique,
susceptible d'améliorer la qualité de
la formation académique, ont rapporté
mercredi des responsables de l'éta-
blissemlent d'enseignement supérieur.

La nouvelle structure de recherche
''Développement de l'économie des af-
faires modernes et amélioration de
ses activités dans la région du Tassili'',
regroupe quatre groupes de cher-
cheurs chargés de développer la re-
cherche scientifique, a indiqué le di-
recteur du laboratoire, Abdelghani
Benhamed.

Le premier groupe est chargé des
études afférentes au domaine du tou-

risme saharien et son rôle dans le dé-
veloppement socio-économique et cul-
turel durable, à travers l'examen des
voies à même de faire de ce créneau
un segment créateur de richesses,
d'ancrer les notions touristiques dans
la société et vulgariser les stratégies
internationales visant le développe-
ment du tourisme saharien.

L'examen des mécanismes de di-
versification économique et l'inves-
tissement dans les économies mo-
dernes visant à moder niser la gestion
administrative et l'orienter vers la qua-
lité et l'innovation, est confiée au se-
cond groupe de chercheurs.

Les 3ème et 4ème groupes se pen-
cheront sur l'examen du climat d'in-
vestissement et l'encouragement de

l'entrepreneuriat en milieu saharien,
ainsi que sur les enjeux stratégiques
pour le développement économique
à l'ère des défis actuels, a ajouté le res-
ponsable. Doté d'équipements et
moyens modernes, le laboratoire devra
contribuer aux études prospectives et
socioculturelles des entités écono-
miques, en vue de diversifier les res-
sources dans la région du Tassili, riche
en potentialités agricoles, industrielles
et touristiques.

Le Centre universitaire d'Illizi a
également été renforcé d'un bureau
de poste, en application d'une conven-
tion entre le secteur de l'Enseignement
supérieur et Algérie-Poste, offrant des
prestations postales à la communauté
universitaire, enseignants et étudiants. 

ILLIZI
Un nouveau laboratoire de recherche
scientifique au centre universitaire

EL-OUED
Création prochaine 
d'une zone franche pour 
les activités économiques 
à Taleb-Larbi

Une zone frontalière franche pour activités économiques sera créée pro-
chainement sur le territoire de la commune de Taleb-Larbi (El-Oued), une
zone limitrophe aux frontières avec la Tunisie, a-t-on appris mercredi du
président de l'Assemblée populaire de cette commune (P-APC). Localisée
au niveau de cette commune distante de près de 80 km d'El-Oued, la création
de cette zone s'insère dans le cadre d'un ambitieux projet de création dans
le Grand Sud de zones franches au niveau de cinq wilayas frontalières (El-
Oued, Illizi, Tamanrasset, Adrar et Tindouf ), en vue de promouvoir les op-
portunités d'investissement et offrir des alternatives économiques hors-hy-
drocarbures, a précisé le P/APC, Brahim Douim. Selon le responsable, la dé-
limitation d'une superficie de 500 ha, extensible à 2.000 ha, a été retenue au
niveau de la zone de Bir Bouaroua, près du poste frontalier de Taleb-Larbi,
pour accueillir ce projet économique prometteur. Une nomenclature de dix
(10) activités a été établie pour les promoteurs désirant activer au niveau de
cette zone frontalière, et c oncernent notamment les activités de stockage,
fabrication, distribution, réexportation, les services et autres, a-t-il ajouté.
Dans le but de booster les activités économiques dans les régions du Sud et
contribuer au développement de l'économie nationale, une série de mesures
et d'avantages seront accordées aux opérateurs économiques dans les zones
franches, dont l'exonération des investissements d'impôts et taxes, et toutes
opérations d'imputation à caractère fiscal, parafiscal ou douanier, en plus
de la possibilité de bénéficier de prêts bancaires avec intérêts réduits. La
création d'une zone frontalière franche pour les activités économiques, une
des questions longtemps soulevée par les opérateurs économiques de la
wilaya d'El-Oued, notamment dans le domaine agricole, devra faire de la
région une porte frontalière d'exportation des produits agricoles et de
conquête des marchés extérieurs. 

TIZI OUZOU
‘’Retard dans le raccordement 
en gaz dans un village  : le problème 
pris en charge’’

Le ministre de l’Energie, Ab-
delmadjid Attar, a rassuré mardi
les habitants du village d’Ait Ergane
dans la wilaya de Tizi Ouzou quant
à la prise en charge, en collabora-
tion avec les autorités locales de
la wilaya, du problème lié au retard
enregistré pour le raccordement
en gaz, indique un communiqué
du ministère. "Suite au retard en-
registré pour le raccordement en
gaz d’une soixantaine de foyers
du village d’Ait Ergane, commune
d’Agouni Gueghran dans la wilaya
de Tizi Ouzou, une délégation re-
présentant le comité de village a
été reçue, successivement, par le
médiateur de la République, Karim
Younes, et le ministre de l’Energie,
Adelmadjid Attar", précise le com-
muniqué. En dépit de la mise en
service de la DP gaz de la localité
en 2019, ce retard était dû à l’épui-
sement de l’enveloppe consacrée
à cette opération, selon la même
source.

Les représentants ont fait part
du souhait de la population du vil-

lage de bénéficier de cette énergie
durant la saison hivernale carac-
térisée par des conditions clima-
tiques très dures.

Le ministre a, à cette occasion,
rassuré les représentants du co-
mité, et à travers eux la population,
de "la prise en charge de ce pro-
blème en collaboration avec les
autorités locales de la wilaya, d’au-

tant plus que le réseau de transport
existe". M. Attar "n’a pas manqué
aussi, de rappeler que le gouver-
nement accorde une importance
particulière, au raccordement en
électricité et en gaz des zones d’om-
bres à travers tout le territoire na-
tional", selon le communiqué.

APS



Jeudi 15 octobre 20206 DK NEWS ÉCONOMIE NATIONALE
PROJET DE LA LOI DE FINANCES 2021 
De nouvelles mesures douanières pour 
une meilleure régulation du commerce
extérieur 

Dans ce cadre, le paie-
ment des opérations d'im-
portation devra s'effectuer
au moyen d'un instrument
de paiement dit "à terme"
payable à 30 jours à compter
de la date de l'expédition des
marchandises, selon le pro-
jet de loi publié sur le site
web officiel du ministère des
Finances.

Cette mesure ne
concerne pas les opérations
du commerce extérieur
revêtant un caractère vital
pour l'économie nationale
(importations des produits
stratégiques, des produits
alimentaires de large
consommation, des produits
ayant le caractère d'urgence
pour l'économie nationale,
des produits importés par
les institutions ou adminis-
trations de l'Etat et celles
importés par les entreprises
publiques économiques), et
dont le paiement continuera
à s'effectuer selon le mode "à
vue".

Elle offre ainsi un mode
de financement dont le
transfert de devises corres-
pondant ne sera fait
qu'après épuisement d'un
délai de "sureté financière",
garantissant aux services
des douanes de s'assurer de
la conformité stricte des
marchandises importées à
l'égard des documents com-
merciaux, financiers et tech-
niques.

Il s'agit de "mettre en
place d'un dispositif de
contrôle intervenant en
amont à tout mouvement de
flux financier qui sera capa-
ble de prévenir toute tenta-
tive de transfert illicite d'ar-
gent", est-il expliqué dans
l'exposé des motifs accom-
pagnant l'avant-projet de loi.

Par ailleurs, le PLF 2021
octroie l'exclusivité de créa-

tion des dépôts temporaires
se trouvant dans les
enceintes portuaires et aéro-
portuaires, aux "seules
entreprises nationales por-
tuaires" ou par "les sociétés
nationales de gestion aéro-
portuaire".

Pour les dépôts tempo-
raires à l'intérieur du terri-
toire douanier, ils peuvent
être créés par les entreprises
nationales portuaires et
aéroportuaires, les sociétés
publiques dont l'activité
principale est l'acconage, le
magasinage, la logistique et
le transport international,
en partenariat avec les
entreprises nationales por-
tuaires et aéroportuaires
ainsi que par les sociétés de
fret aérien, de fret express et
du courrier postal pour les
besoins de leur activité d'ex-
pédition et d'acheminement
internationaux de colis et de
fret expresse.

Les modifications propo-
sées par le PLF 2021 préci-
sent égaleme nt certaines
obligations des exploitants,
dont la nécessité de dédier
des locaux, des espaces et
des magasins spécialement
conçus pour recevoir les

marchandises présentant
des dangers ou pouvant alté-
rer les autres marchandises
ainsi que pour le séjour des
marchandises qui exigent
des installations ou des
conditions particulières de
stockage ou de séjour telles
les marchandises périssa-
bles.

Par ailleurs, le texte sou-
ligne que les opérateurs qui
ont commis des infractions
peuvent être "interdits d'ac-
cès au système d'informa-
tion de l'administration des
douanes", ce qui entraine
aussi l'exclusion des opéra-
tions du commerce exté-
rieur jusqu'à la régularisa-
tion de leurs situations
réglementaires.

Toutefois, les marchan-
dises expédiées ou objet de
domiciliation bancaire avant
la date de la prise de la déci-
sion d'interdiction, sont
exclues du champ d'applica-
tion de cette disposition.

Cela permettra de "trou-
ver une solution aux mar-
chandises en souffrance qui
sont entreposées au niveau
des différentes zones sous-
douane, et qui peuvent subir
des dégradations et des alté-

rations lors de leur séjour
prolongé", selon l'exposé des
motifs.

Concernant les marchan-
dises saisies dans le cadre de
la lutte contre la contre-
bande, le PLF 2021 confère
explicitement la mission de
les affecter à la douane.

Ainsi, la Co mmission
locale de la lutte contre la
contrebande ne pourra plus
statuer sur la destination à
donner aux marchandises
après la réintroduction de la
transaction en matière de la
contrebande.

Le nouveau texte annule,
par ailleurs, la possibilité de
recourir aux sociétés d'ins-
pection agréées, avant expé-
dition des marchandises
pour effectuer le contrôle.

Il relève également la
durée de validité des déci-
sions anticipées de six (06)
mois à trois (03) ans, confor-
mément aux recommanda-
tions de l'Organisation
Mondiale des Douanes.

S'agissant des facilita-
tions accordées aux exporta-
teurs, le PLF 2021 prévoit
une mesure permettant de
libérer la marchandise à
l'exportation en cas de litiges
susceptibles de naître après
souscription de la déclara-
tion en douane, et ce, afin
d'éviter les retards dans le
traitement des opérations à
l'export et des coûts qui peu-
vent en découler.

Quant aux importations,
celles relatives aux collec-
tions en kits SKD et CKD
seront exemptées de droits
de douanes et de TVA
lorsqu'elles sont destinées
aux activités des établisse-
ments relevant du secteur
économique de l’Armée
nationale populaire (ANP),
pour la production ou le
montage de véhicules.

Le Projet de la loi de finances (PLF) 2021, prévoit plusieurs mesures douanières 
dans l'objectif de remédier aux nombreux dysfonctionnements dans le commerce 
extérieur et de renforcer sa régulation.

FISCALITÉ 
Généralisation
progressive 
de la télé-déclaration
(PLF 2021) 

Le projet de la loi de finances (PLF) pour
l’année 2021, propose plusieurs mesures per-
mettant la généralisation progressive de la télé-
déclaration fiscale sur les contribuables rele-
vant du régime du réel, ce qui permettra de
booster le processus de numérisation des don-
nées fiscales.

Ainsi, le projet, rendu public par le minis-
tère des Finances, propose de soumettre les
contribuables réalisant des bénéfices profes-
sionnels, imposés d'après le régime du bénéfice
réel, à l’obligation déclarative sans paiement,
par voie de télé-déclaration, laquelle concerne
actuellement les grandes entreprises unique-
ment.

Les contribuables relevant du régime du réel
sont ainsi tenus de souscrire, au titre du résul-
tat de l’année ou de l’exercice précédent, la
déclaration spéciale du montant de leur béné-
fice net, ainsi qu'un état récapitulatif annuel
comportant des informations devant être
extraites de la déclaration précitée et des états
annexes.

Les personnes morales (sociétés, établisse-
ments et organismes publics à caractère indus-
triel et commercial) visées à l'article 136 du
Code des impôts directs et taxes assimil ées,
sont tenues, de leur coté, de souscrire, au plus
tard le 20 mai, par voie de télé-déclaration, un
état récapitulatif annuel comportant des infor-
mations devant être extraites de la déclaration
annuelle des résultats et des états annexes.

Une amende fiscale de 1.000.000 DA, est pré-
vue pour les personnes morales concernées qui
n’ont produit leur état récapitulatif annuel, au
plus tard le 20 mai.

L’amende sera majorée de 100%, lorsque les
contribuables ne souscrivent pas l'état récapi-
tulatif annuel à l'expiration d'un délai de 30
jours à compter de la date de réception de la
mise en demeure.

La mise en place de l’obligation déclarative
pour ces nouvelles catégories de contribuables
"obéit à un souci d'introduction au niveau du
système d'information Jibayatic, d'un outil
d'aide à la programmation d’un contrôle fiscal
basé sur l’analyse risque du tissu fiscal, laquelle
ne peut être effectuée en l'absence, au niveau de
ce système, de la déclaration annuelle, d'autant
plus qu'il y est prévu un processus dédié à l'éta-
blissement des programmes de contrôle", est-il
expliqué dans l’exposé des motifs de cette
mesure. Le PLF, qui sera débattu à l'APN à par-
tir de la semaine prochaine, au niveau de la
commission des Finances et du Budget, institue
également l'obligation aux employeurs ou débi-
rentiers é tablis en Algérie, qui payent des trai-
tements, salaires, pensions, indemnités, émo-
luments et rentes viagères, de souscrire leurs
états de salaires au niveau du service fiscal de
rattachement, sur support informatique et par
voie de télé déclaration.

Cette mesure est justifiée par le besoin pour
l'administration fiscale de disposer de ces
informations sous format dématérialisé et
s'inscrit dans la démarche de numérisation des
services fiscaux.

Elle vise à faciliter au contribuable l’accom-
plissement de la formalité de déclaration, et de
permettre une meilleur exploitation de don-
nées déclarées et d’en faire les rapprochements
nécessaires, utiles à l'appréciation de l'exacti-
tude de ces données.

Il est aussi proposé d’instituer la faculté de
souscription, par voie de télé-déclaration, des
états de paiements à des tiers (honoraires et
redevances pour brevets, frais d'assistance
technique, de sous-traitance d'études, de loca-
tions de matériels...) ainsi que les états clients
pour la vente de gros.

Par ailleurs, le PLF prévoit de permettre aux
contribuables soumis aux droits indirects, de
télécharger les imprimés relatifs aux titres des
mouvements afin de réduire les déplacements
fréquents des contribuables au niveau des ser-
vices fiscaux pour retirer ces documents.

Outre la simplification des procéd ures de la
gestion des droits indirects, cette mesure per-
mettra, ultérieurement, la dématérialisation
totale de l'établissement de ces titres, selon l’ex-
posé des motifs contenu dans l'Avant-projet de
loi de finances.

BANQUE - AGENCES 
BNA : ouverture de 9 nouvelles agences
digitales dans plusieurs wilayas 

La Banque nationale d’Algérie (BNA)
a annoncé mercredi dans un communi-
qué l’ouverture de neuf (09) nouvelles
agences digitales dans plusieurs wilayas
du pays, ramenant ainsi le nombre des
agences digitales de la Banque à dix (10).

Le coup d’envoi des activités de ces
nouvelles agences digitales a été donné
depuis Constantine par le P-dg de la BNA,
Miloud Ferahta, accompagné de hauts
cadres de la Banque, a précisé la même
source.

Il s’agit de l’agence Ain El Bey "834"
dans la wilaya de Constantine, de
l’agence principale Bechar "412" dans la
wilaya de Bechar, de l’agence principale
Ouargla "946" dans la wilaya de Ouargla,
de l’agence Ghardaïa "292" dans la wilaya
de Ghardaïa, de l’agence Sidi Belabbes
"774" dans la wilaya de Sidi Belabbes, de
l’agence principale Sétif "704" dans la
wilaya de Sétif, de l’agence Béjaia "356"
dans la wilaya de Béjaia, de l’agence prin-
cipale Tizi Ouzou "581" dans la wilaya de
Tizi Ouzou, ainsi que l’agence Aéroport
"612" située dans la wilaya d’Alger, a
détaillé le communiqué. Ces agences
digitales, en libre-service, sont dotées

d’un espace réservé aux automates ( dis-
tributeur automatique de billets "DAB" et
guichet automatique de banque "GAB")
qui permettent d’effectuer différentes
opérations bancaires en toute sécurité
24h/24 et 7j/7 via la carte CIB, tels que le
retrait et versement d’espèces, la consul-
tation du solde de compte, la consulta-
tion de l’historique des dix (10) dernières
opérations, la consultation du relevé
d'identité bancaire (RIB), la commande
de chéquier, la remise de chèque à l’en-
caissement, le virement de compte à
compte, ainsi que les opérations sur
livret épargne électronique.

Ces agences offrent, également, à la
clientèle un second espace assurant plu-
sieurs services grâce à des tablettes tac-
tiles, la réalisation de simulation de cré-
dit, de financement et d’assurance, l’ac-
cès à la plateforme e-paiement, la
consultation du site web de la Banque,
ainsi que la communication, en live, avec
un chargé de clientèle qui répond aux
questions et demandes d’orientation de
la clientèle par visioconférence, a-t-on
expliqué.

"Consciente de l’évolution des besoins

et attentes des citoyens, la BNA choisit
l’innovation au cœur de sa stratégie
gagnant-gagnant.

Elle se lance dans l’implémentation
de nouvelles agences plus modernes, qui
s’appuient sur l’utilisation des dernières
technologies numériques", a souligné le
communiqué, ajoutant que les in forma-
tions relatives aux agences concernées
par l’ouverture de ces nouveaux espaces
sont disponibles sur les pages officielles
des réseaux sociaux de la BNA.

APS



ÉCONOMIE INTERNATIONALE 7DK NEWSJeudi 15 octobre 2020

PÉTROLE 
Le Brent à 42,41 dollars à Londres 

Mercredi matin, le baril de
Brent de la mer du Nord pour
livraison en décembre valait
42,41 dollars à Londres, en
légère baisse de 0,09% par
rapport à la clôture de mardi.

A New York, le baril améri-
cain de WTI pour novembre
abandonnait 0,12% à 40,15 dol-
lars. Les deux principaux
contrats à terme du pétrole
brut continuent de se remet-
tre de la chute de lundi", a
constaté Avtar Sandu, ana-
lyste. L'analyste considère que
les données publiées par le
Fonds monétaire internatio-
nal (FMI) la veille, "qui
constate que la reprise de la
pandémie a été meilleure que
prévu", encouragent les cours
du brut à se maintenir à flot. 

Le FMI table désormais sur
une contraction du Produit
intérieur brut (PIB) mondial

de 4,4% cette année contre
5,2% estimé en juin. Mais la
reprise s'essouffle déjà, a pré-
venu aussi l'organisation. Et
l'Agence internationale de
l'énergie (AIE) a prévenu mer-

credi dans son rapport men-
suel "qu'une seconde vague de
cas de Covid-19 et de nouvell
es restrictions de mouvement
sont maintenant en train de
ralentir la croissance de la

demande" en pétrole. La
veille, c'est l'Organisation des
pays exportateurs de pétrole
(Opep) elle-même qui
revoyait à la baisse le niveau de
demande pour 2021, reflétant
des perspectives de croissance
économique plus faible, à la
fois pour les pays développés
de l'OCDE et les autres.

"Sans une nouvelle dimi-
nution de l'offre, l'affaiblisse-
ment de la demande pourrait
entraîner une augmentation
des stocks qui ferait baisser les
prix", selon l'analyste Neil
Wilson.

A l'occasion d'une confé-
rence du secteur pétrolier
mardi, le ministre émirati de
l'Energie Souheil al-Mazrouei
a cependant écarté tout chan-
gement dans la marche de
retour sur le marché, progres-
sif, des barils de l'Opep.

SINGAPOUR 
La baisse du PIB
ralentit grâce 
à un allègement 
des restrictions 

Le PIB de Singapour, frappé de plein fouet par
l'épidémie, s'est contracté de 7,0% au troisième
trimestre sur un an, à un rythme moindre qu'au
trimestre précédent grâce à l'allègement des res-
trictions, selon des chiffres préliminaires
publiés mercredi.

Le centre financier et commercial, dont l'éco-
nomie fait souvent figure de baromètre des
échanges mondiaux, avait plongé en récession
au deuxième trimestre, la première dans la cité-
Etat depuis une décennie.

En avril-juin, le PIB de Singapour avait reculé
de 13,3% sur un an après les mesures de confine-
ment strictes mises en place par le gouverne-
ment pour contenir la propagation du coronavi-
rus. De juillet à septembre, le produit intérieur
brut singapourien a limité son recul à 7,0% sur
un an, selon les chiffres préliminaires du minis-
tère du Commerce.

Par comparaison avec le deuxième trimestre,
le PIB a bondi de 7,9%..

La banque centrale de Singapour a indiqué
mercredi qu'elle laisserait sa politique moné-
taire inchangée pour le moment, jugeant que sa
"politique accommodante" était appropriée en
attendant la reprise.

Singapour, est comparé à u n "canari dans une
mine de charbon" car son économie, l'une des
plus ouvertes au monde, est souvent la première
à montrer des signes de faiblesses en cas de crise
ou aux avant-postes pour signaler la reprise de la
croissance.

L'épidémie paraît maîtrisée actuellement
avec quelques dizaines de nouveaux cas chaque
jour au plus depuis septembre.

ALLEMAGNE 
Recul du PIB attendu 
à 5,4% en 2020, plus
fort que prévu 

L'économie allemande devrait se contracter
de 5,4% en 2020, un recul plus fort que les prévi-
sions initiales, en raison d'une reprise ralentie
par le maintien de nombreuses restrictions
prises pour juguler la pandémie de Covid-19,
selon les projections des principaux instituts
économiques publiées mercredi.

Lors de leurs prévisions de printemps,
publiées en avril, les instituts (DIW, IfO, IfW, IWH
et RWI) avaient dit s'attendre à une récession de
4,2% sur l'ensemble de l'année.

Ils revoient également à la baisse le rebond
prévu en 2021, avec une croissance du produit
intérieur brut (PIB) projetée à 4,7%, contre 5,8%
initialement.

Cette actualisation "pessimiste" s'explique par
un rythme de reprise "un peu plus faible qu'au
printemps", expliquent les instituts dans un
communiqué.

"Une bonne partie de la crise du printemps a
déjà été compensée, mais le processus de rattra-
page restant représente la partie la plus ardue du
retour à la normale", observe Stefan Kooths,
directeur économique de l'IfW Kiel.

Après avoir été plombée par les mesures de
confinement au printemps, l'économie alle-
mande connaît une reprise économique depuis
juin. Mais l'aggravation de la situation sanitaire
menace de nouveau la première économie de la
zone euro.

Les secteurs du tourisme, de l'événementiel
ou le transport aérien "souffriront longtemps de
la pandémie", ajoute M. Kooths, précisant que les
instituts ne s'attendent pas à une levée des res-
trictions avant "la moitié de l'été prochain".

L'économie allemande devrait retrouver son
rythme d'avant crise "fin 2022", ajoute encore le
communiqué. Le gouvernement avait quant à lui
déjà établi, en septembre, ses prévisions sur une
chute de 5,8% du PIB en 2020.

Selon les médias allemands, le ministère de
l'Economie devrait décider mercredi de prolon-
ger jusqu'en juin 2021 la plupart des mesures
d'aides sectorielles prises au plus fort de la crise
du nouveau coronavirus, dans ce pays qui a
jusqu'ici mieux résisté que ses voisins à la pandé-
mie.

APS

Les cours du pétrole marquaient une pause mercredi, après une forte baisse lundi 
en partie rattrapée le lendemain, tandis que plusieurs études montrent une reprise 
de la demande toujours fragile.

MARCHÉS - CHANGES 
La livre sous pression, l'euro reste stable
face au dollar 

La livre sterling restait sous
pression mercredi avant un
entretien entre Ursula von der
Leyen et Boris Johnson sur le
Brexit prévu plus tard dans la
journée, tandis que l'euro se
stabilisait face au dollar.

Vers 09H00 GMT (10H00 à
Alger), la monnaie britan-
nique lâchait 0,10% face au
dollar à 1,2925 dollar.

L'euro était dans le même
temps quasi inchangé face au
billet vert, à 1,1740 dollar.

La présidente de la
Commission européenne

Ursula von der Leyen doit
s'entretenir mercredi en
deuxième partie de journée
avec le Premier ministre bri-
tannique Boris Johnson, alors
que les deux parties s'accusent
mutuellement de bloquer les
négociations commerciales
post-Brexit. Cet échange est
programmé à un moment cri-
tique des négociations, à la
veille d'un sommet européen
en partie consacré au Brexit et
dont Boris Johnson avait fait
une date butoir pour qu'un
accord soit trouvé. Derek

Halpenny, analyste de MUFG,
veut voir dans cette discussion
"un signe positif à ce stade des
négociations", même si elles
rendent la livre, qui a dégrin-
golé la veille face à l'euro et
encore plus face au dollar, très
sensible.

"La perspective de tau x
d'intérêt négatifs n'aide pas" la
monnaie britannique à
retrouver des couleurs, a
estimé de son côté Michael
Hewson, de CMC Markets.

La Banque d'Angleterre
(BoE) avait envoyé lundi une

lettre aux établissements
financiers pour connaître leur
degré de préparation à la mise
en place d'un taux directeur
négatif, une hypothèse lon-
guement écartée et finale-
ment évoquée le mois dernier.

Les cambistes guettent par
ailleurs le nombre de nou-
veaux cas de Covid-19, dont
l'évolution si elle n'est pas
contrôlée a tendance à porter
le dollar, considéré comme
une valeur refuge, au détri-
ment des autres monnaies
dont la livre.

L'AIE s'attend à la reprise de la demande 
mondiale en 2021 

L'Agence internationale de l'énergie
(AIE) prévoit un rebond de la demande
mondiale du pétrole de 5,5 millions de
barils par jour (mb/j) en 2021, pour attein-
dre au total 97,2 mb/j .

Dans son rapport mensuel, l'AIE a
indiqué que la demande mondiale a aug-
menté de 3,4 millions de barils par jour
(mb/j) en juillet sur un mois, avec l'assou-
plissement des restrictions liées à la pan-
démie et les vacances d'été dans l'hémi-

sphère nord qui ont soutenu une pro-
gression de l'activité dans les transports.
"Toutefois, une seconde vague de cas de
Covid-19 et de nouvelles restrictions de
mouvement sont maintenant en train de
ralentir la croissance de la demande", a-t-
elle relevé. S'agissant de l'année 2020,
l'agence a précisé que la demande mon-
diale est estimée à 91,7 mb/j, en chute de
8,4 mb/j par rapport à l'an dernier.
Evoquant des incertitudes liées à la pan-

démie, qui font du rééquilibrage du mar-
ché une "cible mouvante" pour les pro-
ducteurs, l'AIE a jugé que les perspectives
restent "fragiles" dans le contexte actuel.

"La trajectoire des infections au Covid-
19 est fortement orientée à la hausse dans
de nombreux pays et les gouvernements
resserrent les restrictions de mouvement
de leurs citoyens", a-t-elle noté, prévoyant
que les cours de l'or noir n'atteindront pas
les 50 dollars le baril avant 2023.

JAPON 
La production industrielle d'août révisée 
en baisse 

La production industrielle du Japon
en août a été révisée mercredi en baisse, à
+1% sur un mois contre une hausse de
1,7% lors d'une première estimation
publiée fin septembre, attestant d'une
reprise économique poussive dans le
contexte de la pandémie. Les expéditions
de biens manufacturés ont progressé de
1,5% sur un mois (contre 2,1% lors de la

première estimation) et les stocks ont
baissé de 1,3% (contre -1,4%), selon des
chiffres du ministère de l'Economie, du
Commerce et de l'Industrie (Meti). Sur un
an, la production industrielle nippone
reste en déclin très marqué (-13,8%).

L'économie japonaise panse toujours
ses plaies après un deuxième trimestre
catastrophique en raison de la pandémie,

avec une contraction de 7,9% de son pro-
duit intérieur brut (PIB) en avril-juin par
rapport au début d'année. La Banque du
Japon (BoJ) doit réviser fin octobre ses
prévisions de croissance et d'inflation
pour le pays. L'institution monétaire table
pour le moment sur une chute du PIB
national comprise entre 4,5% et 5,7% sur
l'exercice 2020/21, démarré le 1er avril.

FRANCE 
Le FMI prévoit un rebond de 6% du PIB en 2021 

Le Fonds monétaire inter-
national (FMI) prévoit dans
son rapport semestriel sur les
perspectives de l’économie
mondiale un rebond de 6% du
Produit intérieur brut fran-
çais (PIB) en 2021.
L’institution financière, qui
évoquait en juin dernier une
chute record de 12,5% du PIB
français, a estimé qu’il ne
devait reculer que de 9,8% en

2020. En revanche, en 2021, la
France, qui connaît une
recrudescence inquiétante
des contaminations, devrait
renouer avec une croissance
inférieure à la hausse de 7,3%
projetée en juin par l'institu-
tion de Washington. 

En corrigeant fortement sa
prévision pour 2020, l’institu-
tion de Washington se situe
désormais dans la moyenne

des projections pour la
France, entre le gouverne-
ment (-10%) et la Banque de
France (-8,7%). 

Pour 2021, le FMI table sur
une croissance inférieure à
celle projeté par le gouverne-
ment (+8%) ou la
Commission européenne
(+7,6%). 

La France devrait cepen-
dant faire mieux que la zone

euro en 2021 (+5,2%), et moins
bien cette année (-8,3%),
selon l’institution financière.
Dans son rapport semestriel
sur les perspectives de l’éco-
nomie mondiale, le FMI table
sur une contraction du PIB
mondial de 4,4% cette année,
contre 5,2% estimé en juin. Il a
une nouvelle fois révisé en
baisse le rythme de la reprise
attendu l'an prochain (+5,2%).
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FORMATION - INNOVATION 
‘’Commercialiser les innovations 
des jeunes du secteur de la formation
professionnelle’’ (ministre) 

Lors d'une visite d’inspec-
tion dans la wilaya, la minis-
tre s’est enquise d'innova-
tions de stagiaires du secteur
de la formation profession-
nelle à Tiaret dont celle de
création d’une chaîne de
recyclage de produits en
plastique.

"Nous mettrons tout en
œuvre pour commercialiser
les innovations des jeunes
algériens du secteur de la for-
mation professionnelle", a-t-
elle affirmé, valorisant les
capacités et énergies dont
disposent des jeunes au
niveau du secteur de la for-
mation professionnelle dans
la wilaya de Tiaret.

Mme Benfriha a aussi
souligné qu'elle œuvrera
dans un cadre de collabora-
tion avec le staff gouverne-
mental pour accompagner et
aider ces jeunes à concrétiser
leurs projets innovants.

La ministre a indiqué à la
presse que la formation pro-
fessionnelle est en adéqua-
tion avec tous les se cteurs
surtout ceux à dimension
économique par l’action par-
ticipative pour permettre aux
établissements de formation
professionnelle de jouer leur
rôle fondamental de qualifi-
cation pour rendre les jeunes
aptes à contribuer à la pro-
motion et au développement
de l’économie nationale.

"Le secteur de la forma-
tion professionnelle s’adap-
tera à la dynamique écono-

mique. Plusieurs lois et
décrets exécutifs ont été
publiés dernièrement pour
soutenir l’apprentissage et
l’encourager à acquérir des
connaissances qui allient
entre le théorique et le pra-
tique en verut de conven-
tions avec des entreprises
économiques et à travers
l’ouverture du champ de
recrutement", a-t -elle sou-
tenu.

Abordant les nouveaux
acquis accordés au secteur
dans le projet de révision de
la Constitution, la ministre a
insisté sur la nécessité de
réussir le rendez-vous réfé-
rendaire. Donnant le coup
d’envoi de la formation d'en-
seignants en modules d’en-
treprenariat et de protection
du consommateur à l’Institut
national spécialisé de forma-

tion professionnelle "Kada
Belkacem" de Tiaret, la
ministre a invité les jeunes
stagiaires à bénéficier des
services de l’accompagne-
ment pour développer leurs
capacités et concrétiser leurs
projets et a exhorté les ensei-
gnants à déployer davantage
d’efforts pour les aider.

Par ailleurs, Hoyem
Benfri ha a déclaré que le
projet du baccalauréat pro-
fessionnel est toujours d’ac-
tualité, expliquant que son
retard est du à la situation
sanitaire et qu’il est question
de réunir toutes les condi-
tions pour garantir la réus-
site de ce projet.

"La rentrée profession-
nelle aura lieu à la mi novem-
bre prochain", a rappelé la
ministre, insistant sur le res-
pect du protocole sanitaire

de prévention contre la pan-
démie du coronavirus retenu
par les spécialistes et qui sera
mis en application dés la
semaine prochaine.

Les établissements de for-
mation ont lancé des actions
de désinfection, établi des
programmes d’enseigne-
ments et fixé les effectifs de
stagiaires, a-t-on fait savoir à
cette occasion.

"La nouveauté de forma-
tion cette année sera le lance-
ment à partir de la première
semaine d'actions d’enca-
drement et de formation
d'équipes sportives et artis-
tiques du secteur, à l’instar
des secteurs de l’éducation et
de l'enseignement supérieur
pour détecter de jeunes
talents", a annoncé la minis-
tre.

La ministre a présidé à
l’institut national spécialisé
de formation professionnelle
"Kada Belkacem" de Tiaret la
cérémonie de signature de
conventions entre deux
entreprises privés et l’entre-
prise nationale de plomberie
en vue d’échange d’expé-
rience et garantir la forma-
tion des stagiaires.

Elle a procédé aussi à l’in
auguration du stade de foot-
ball de cet établissement, ins-
pecté le projet de réhabilita-
tion du centre de formation
professionnelle de Rahouia
et a suivi un exposé sur la
situation du secteur dans la
wilaya.

CRIMINALITÉ 
Oran: arrestation 
d’une bande de quartier
composée de 16 personnes 

Les services de police d’Oran ont réussi, en un temps
record, à arrêter une bande composée de 16 personnes
impliquées dans une affaire de création d’une association
de malfaiteurs activant dans les quartiers avec port et
détention d’armes blanches prohibées utilisées dans les
agressions et des "batailles rangées", a-t-on appris, mer-
credi, de ce corps de sécurité.

"Dans le cadre de l’exécution des décisions des autori-
tés supérieures du pays, concernant la lutte contre la cri-
minalité, notamment celle liée à la guerre des gangs, la
Brigade de Recherches et d’intervention rapide de la
police judiciaire d'Oran en coordination avec les éléments
de la 24ème sûreté urbaine ont réussi, en un temps record,
à mettre fin aux agissements criminels d’une bande com-
posée de 16 personnes âgées entre 19 et 43 ans, des repris
de justice notoires, dont deux faisant l’objet de mandats
d’arrêt", a-t-on indiqué de même source.

L’opération de police a été enclenchée, suite à une
bataille rangée à l’aide d’armes blanches ayant éclatée
entre deux bandes rivales, précise la même source, ajou-
tant que l’intervention des policiers a réussi à mettre fin à
cette bagarre générale.

Les investigations lancées, ensuite, ont permis aux
enquêteurs de déterminer les identités de tous les mem-
bres des deux bandes rivales et de procéder à l’arrestation
des mis en cause et à la perquisition de leurs domiciles,
après autorisation du procureur de la République près le
tribunal d’Oran, indique-t-on.

Outre l’arrestation des 16 individus, les policiers ont
saisi une grande quantité d’armes blanches de différentes
dimensions, dont des poignards et d'épées, un fusil har-
pon, des assiettes de paraboles faisant office de boucliers,
des objets pyrotechniques de gros calibres, appelés "cha-
marikh", ainsi que deux chiens dangereux qui servaient
aux agressions, ajoute la même source.

Ces mis en cause seront présentés, incessamment,
devant la justice après les procédures d'usage.

ACCIDENTS DE LA CIRCULATION 
37 morts et 1.297 blessés
en une semaine 

Au total, 37 personnes ont trouvé la mort et 1.297 autres
ont été blessées dans 1.330 accidents de la circulation enre-
gistrés durant la période du 4 au 10 octobre à travers le
pays, selon un bilan hebdomadaire rendu public mercredi
par la Protection civile.

Le bilan le plus lourd a été enregistré dans la wilaya de
Souk Ahras avec 5 personnes décédées et 18 autres bles-
sées, précise la même.

Les éléments de la Protection civile ont procédé, par
ailleurs, à l'extinction de 1.291 incendies urbains, indus-
triels et autres, et à l'exécution de 3.854 opérations d’assis-
tance aux personnes en danger et opérations diverses.

S'agissant des activités de lutte contre la propagation du
nouveau coronavirus (Covid-19), les unités de la
Protection civile ont effectué, durant la même période, 265
opérations de sensibilisation à travers les 48 wilayas du
pays, pour rappeler aux citoyens la nécessité de respecter
le confinement et les règles de la distanciation physique.

Ils ont effectué aussi 366 opérations de désinfection
générale à travers tout le pays, touchant les infrastructures
et édifices publics et privés, quartiers et ruelles.

La DGPC a mobilisé pour les deux opérations 1.089
agents, tous grades confondus, 197 ambulances et 147
engins d’incendie, conclut le communiqué.

La ministre de la Formation et de l'Enseignement professionnels, Hoyem Benfriha a
insisté, mardi à Tiaret, sur davantage d'efforts pour commercialiser les innovations des
jeunes du secteur, dans le cadre de l’action participative avec le Gouvernement. 

JUSTICE 
Procès en appel d'Ali Haddad : audition
d'anciens responsables et de membres 
de la famille du principal accusé 

Le procès en appel de l'homme d'af-
faires Ali Haddad s’est poursuivi, mardi
après-midi à la Cour d’Alger, pour le troi-
sième jour consécutif, par l’audition
d’anciens responsables et de membres de
la famille du principal accusé, en atten-
dant sa reprise mercredi matin. Interrogé

par le juge, l’ancien ministre de
l’Industrie Mahdjoub Bedda a déclaré
que le ministère de l’Industrie avait
«octroyé des avantages à ce groupe avant
sa nomination à la tête du secteur»,
reconnaissant, toutefois, «avoir signé un
document technique, en application des
décisions administratives». Cependant, il
a nié avoir octroyé "des indus privilèges"
au groupe de Ali Haddad pendant les
deux mois de son mandat ministériel.
L’ancien ministre des Transports et des
travaux publics, Abdelkader Kadi a nié lui
aussi avoir accordé «des indus privilèges»
au groupe en question, soulignant qu’il
s’en tenait «aux instructions du Premier
ministre». Lors de son audition, l’ancien
wali d’El Bayadh, Abdallah Benmansour a
souligné que le groupe Haddad a bénéfi-
cié d’une terre agricole de 50.000 ha
«dans le cadre de la loi et du programme
du gouvernement visant à développer» la
wilaya d’El Bayadh.  Il a ajouté que sa res-
ponsabilité n’était pas engagée dans ce
dossier, d’autant que «l’approbation du
projet agricole du groupe» est intervenue
après l’examen de 162 autres dossiers par
la commission d’investissement de la
wilaya, présidée par le secrétaire général
de wilaya, laquelle donne son accord pré-
liminaire avant la soumission des dos-
siers à l’Office national des terres agri-
coles (ONTA). «Ce dernier peut donner
son aval sans recourir au wali ou à la com-
mission de wilaya», a-t-il ajouté. Pour sa
part, l'ex wali de Annaba Salamani
Mohamed avait affirmé que le groupe

Haddad "a obtenu les décisions d'attribu-
tion avant sa nomination à la tête de la
wilaya de Annaba", niant ainsi "l'octroi, au
groupe, d'indus avantages pour l'exploi-
tation d'un foncier agricole, transféré en
foncier industriel au profit du groupe".
De son côté, Sofiane Haddad (neveu de Ali
Haddad), a affirmé qu'il "ne connait
aucun des responsables accusés" dans
cette affaire, ajoutant qu'il percevait un
salaire mensuel de 200.000 da au sein du
groupe. Aomar Haddad a rejeté, à son
tour, toute "relation avec l'affaire" d'au-
tant qu'il occupait le poste de "mécanicien
chef d'atelier de maintenance", ajoutant
que "la gestion financière et administr
ative du groupe relevait des taches de son
frère Ali (accusé principal). Il a révélé en
outre qu'il possédait "une villa à Saïd
Hamdine (Alger) et deux comptes ban-
caires". Pour rappel, l'audience du matin
de ce procès en appel ouvert dimanche
dernier, a vu l’audition des anciens
ministres des Transports et des Travaux
publics, Amar Ghoul et Boudjemaa Talaï.
L'ancien chef du FCE Ali Haddad avait été
condamné, en première instance, juillet
dernier, à une peine de 18 ans de prison
ferme assortie d'une amende de 8 mil-
lions de dinars, avec confiscation de tous
ses biens.

Il est poursuivi pour plusieurs chefs
d'inculpation, dont obtention de privi-
lèges immobiliers et bancaires, et de mar-
chés publics en violation de la législation
en vigueur.

APS

ENERGIE - RÉSEAUX 
Constantine : recrudescence des cas d’agressions
sur le réseau souterrain de gaz naturel (Sonelgaz) 

Une recrudescence des cas d’agressions sur le
réseau souterrain du gaz naturel a été enregistrée
par les services de la société de concession de l’élec-
tricité et du gaz de Constantine, a-t-on appris mardi
de la responsable de la communication de cette
entreprise Ouahiba Takhrist.

Selon un bilan établi entre les mois de janvier et
de septembre derniers, 252 atteintes au réseau de
distribution du gaz naturel ont été recensées contre
200 agressions signalées durant la même période de
l’année précédente'', a indiqué à l’APS Mme Ouahiba
Takhrist. "La hausse du nombre d’atteintes aux
ouvrages souterrains, estimée à plus de 25%, occa-
sionne chaque fois des détériorations au niveau du
réseau de distribution du gaz naturel et engendre
des perturbations dans l’approvisionnement des
abonnés par cette énergie, outre le risque d’explo-
sion ou de dégâts humains et matériels consé-
quents," a relevé la même responsable. Le plus grand
nombre d’agressions sur le réseau de distribution de
gaz naturel, a détaillé Mme Takhrist, a été recensé au
district d’El Khroub, dans la circonscription adminis
trative d’Ali Mendjeli notamment, où les entreprises
de constructions et des tierces personnes ont été à

l’origine de 129 atteintes au réseau de gaz naturel,
suivie des districts de Constantine avec 64 atteintes et
de Didouche Mourad avec 59 atteintes. Par ailleurs,
le nombre d'agressions sur les ouvrages du réseau
d’électricité, enregistré durant la même période
dans la wilaya de Constantine, a connu une baisse
remarquable, soit 59 atteintes contre 90 recensées
durant l’année précédente, a relevé la responsable
de la communication de la société de concession de
l’électricité et du gaz de Constantine. Des campagnes
de sensibilisation ont été menées par cette société
pour sensibiliser les chefs d’entreprises à la néces-
sité de prendre en compte les réseaux de distribution
d’électricité et du gaz naturel, ainsi qu’aux dangers
de procéder aux travaux de réalisation sans deman-
der l’assistance des équipes techniques de la
Sonelgaz. Le rétablissement des pannes provoquées
par ces agressions a nécessité la mobilisation d’enve-
loppes financières "importantes", ce qui a entravé
l’avancement du programme de l’entreprise dans la
réalisation de nouveaux raccordements et l’exten-
sion des réseaux de distribution, ainsi que l’amélio-
ration de la qualité des prestations fournies, a signalé
la même source.
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FAMINE - ALIMENTATION 
L'aide financière n'arrive plus (Oxfam) 

La réponse de la communauté
internationale à l'insécurité ali-
mentaire mondiale est "dangereu-
sement insuffisante", estime
Oxfam dans un rapport publié
quelques jours après l'attribution
du prix Nobel de la Paix au
Programme alimentaire mondial
(PAM) de l'ONU.

Le manque ou l'absence de
financements pour lutter contre
la faim touche plus particulière-
ment sept pays: Afghanistan,
Somalie, Burkina Faso,
République démocratique du
Congo, Nigeria (Nord), Soudan du
sud, et Yémen, indique l'ONG dans
son rapport intitulé "plus tard sera
trop tard".

A ce jour, les bailleurs ont versé
seulement 28% des 10,19 milliards
de dollars demandés en mars par
l'ONU pour lutter contre les effets
négatifs de la crise épidémique du
Covid-19, soit 2,85 milliards de
dollars. Dans cinq de ces sept pays

les plus exposés à la faim, les bail-
leurs n'ont versé aucun fonds
pour la sécurité alimentaire liée à
la pandé mie, dénonce Oxfam.

Or, entre janvier et septembre
2020, le nombre de personnes en
situation d'insécurité alimentaire

aiguë a presque triplé au Burkina
Faso, passant de 1,2 à 3,3 millions
de personnes, souligne par exem-
ple l'ONG.

Alors que l'ONU communique
sur les quelque 690 millions de
personnes -soit une sur 11- qui

souffraient de sous-alimentation
chronique dans le monde en 2019,
Oxfam se concentre sur plus de 55
millions de personnes "au bord de
la famine" dans les sept pays les
plus touchés.

"Aujourd'hui, le monde est de
nouveau confronté à une crise
humanitaire que l'aide humani-
taire ne peut résoudre seule", pré-
vient Oxfam, en appelant les Etats
à "fournir immédiatement des
niveaux adéquats de financement
(en espèces ou en nature)" et à
"rompre les liens entre conflit et
faim" en autorisant notamment
"un accès humanitaire sans
entrave".

Oxfam appelle aussi les Etats à
"investir dans des systèmes ali-
mentaires résilients et équita-
bles", et à "renforcer les investisse-
ments dans la production alimen-
taire agro-écologique pour garan-
tir un revenu décent aux produc-
teurs".

PHILIPPINES 
4,8 millions 
de salariés 
du secteur
touristique
impactés par 
la pandémie 

Au moins 4,8 millions d'employés
de l'industrie touristique aux
Philippines ont été affectés par les
conséquences de la pandémie de
nouveau coronavirus, a annoncé
mercredi la ministre du Tourisme,
Bernadette Romulo-Puyat.

Elle a précisé lors d'une confé-
rence de presse en ligne que l'inter-
diction des vols de touristes interna-
tionaux avait provoqué une chute de
77% sur un an des recettes touris-
tiques, précisant que ce secteur
employait 5,7 millions de personnes
en 2019.

"A ce jour, 4,8 millions d'employés
ont été affectés, que ce soit en perdant
leur emploi ou en subissant une
baisse de salaire", a-t-elle ajouté.

Les Philippines avaient enregistré
en 2019 un record avec 8,26 millions
d'arrivées de touristes internationaux
(contre 5,36 millions en 2015) et 110
millions d'arrivées de touristes
domestiques.

L'an passé, ce secteur a contribué à
hauteur de 12,7% du PIB, d'après
l'agence nationale de statistique PSA.

Si l'archipel a lentement com-
mencé à rouvrir ses portes aux
voyages domestiques, la ministre a
plaidé pour une plus grande réouver-
ture.

"Il nous faut relance r le tourisme.
Tant d'emplois ont été perdus et

nous avons besoin de retrouver ces
emplois", a-t-elle souligné.

Le 1er octobre dernier, les autori-
tés ont rouvert la célèbre station bal-
néaire de Boracay (centre).

A ce jour, les Philippines ont enre-
gistré 344.713 cas d'infection au nou-
veau coronavirus, dont 6.372 décès.

INDE 
12 morts dans
des inondations
dans le sud 
du pays 

Au moins 12 personnes ont péri à
la suite de fortes pluies qui se sont
abattues, mardi soir, sur plusieurs
régions de l'Etat indien de Telangana
(sud), ont rapporté des médias.

Selon les autorités locales, dix per-
sonnes, dont trois enfants, ont été
tuées et quatre autres grièvement
blessées, dans l'effondrement d’une
toiture en raison des pluies torren-
tielles dans la vieille ville
d'Hyderabad.

Dans un autre incident, une
femme et sa fille sont décédées après
que le toit de leur maison s’est effon-
dré mardi soir dans la région
d'Ibrahimpatnam en raison de fortes
pluies. Hyderabad, capitale de l’Etat,
a reçu, selon un bulletin de l'Autorité
nationale de gestion des catastrophes,
des pluies de plus de 280 mm au cours
des dernières 24 heures.

Le lac Hussain Sagar, situé au
milieu de la ville, a franchi le niveau
du remplissage et a commencé à
déborder sur les routes de la ville.

Les égouts étant généralement
saturés, l'eau s'accumule dans les
parties basses. Les autorités ont
déclaré que les deux journées de mer-
credi et jeudi seraient chômées et ont
appelé les habitants à rester chez eux.

Les effondrements de bâtiments et
de structur es mal construits ou mal
entretenus sont fréquents en période
de mousson, qui dure de juin à sep-
tembre ou octobre en Inde.

APS

LIBAN  
"Hausse significative" de l'émigration clandestine
(Save the Children) 

Des centaines de personnes au Liban ont
tenté ces derniers mois la périlleuse traversée
en Méditerranée pour rejoindre Chypre, sur
fond d'une crise économique ayant plongé
650.000 enfants supplémentaires dans la pau-
vreté, a prévenu mercredi l'ONG Save the
Children. Entre juillet et septembre, l'ONG a
recensé 21 traversées maritimes contre seule-
ment 17 sur l'ensemble de l'année 2019.

Ce phénomène, catalysé par une crise éco-
nomique inédite et une paupérisation de la
population, a connu une "hausse significative"
en septembre. Durant ce mois, "230 personnes
voyageant à bord de cinq bateaux ont été ren-
voyés au Liban après avoir tenté la traversée en

mer pour Chypre", indique l'organisation bri-
tannique. Ces voyages, souvent à bord de
barques de fortune, ont déjà coûté la vie à plu-
sieurs personnes dont des enfants, ajoute Save
the Children qui a recueilli plusieurs témoi-
gnages de rescapés. "Nous avons commencé à
compter les jours jusqu'à notre mort, tout en
buvant de l'eau de mer", raconte un adolescent
cité par l'ONG. "Des enfants ont vu leur mère
mourir, tandis que des parents ont dû attacher
les dépouilles de leurs enfants sur les flancs du
bateau, pour éviter de les perdre en mer",
déplore Save the Children. Un Syrien de 12 ans
a vu sa mère mourir le huitième et dernier jour
d'une traversée avortée. "Nous avons navigué

pendant environ 20 heures avant d'être à court
de carburant.

Puis (ils) nous ont dit qu'on était perdus", a-
t-il affirmé.

La flambée des prix, l'effondrement de la
monnaie nationale et la pénurie de produits de
base ont "détruit les moyens de subsistance" de
la population au Liban, déplore l'ONG.

Selon Save the Children, "650.000 enfants
libanais supplémentaires auraient plongé
dans la pauvreté au cours des six derniers
mois". L'organisation a appelé le gouverne-
ment libanais à accorder la priorité aux
familles vulnérables et les autorités chypriotes
à offrir l'asile et la protection aux migrants.

L'aide financière promise par les Etats bailleurs pour financer une aide nutritionnelle aux pays les
plus pauvres touchés par l'insécurité alimentaire, voire menacés de famine, n'arrive pas à l'ONU,
alerte l'ONG Oxfam dans un rapport mardi.

CHINE 
2 morts et quatre disparus dans le chavirement
d'un bateau dans le sud 

Deux personnes sont mortes et quatre autres membres d'équipages
sont portés disparus, après qu'un navire transportant du sable a chaviré
dans les eaux du sud de la Chine sous l'effet du typhon Nangka, ont indi-
qué mercredi les autorités maritimes. Le bateau, avec 10 personnes à
bord, a chaviré mardi vers 20h00 dans le détroit de Qiongzhou, alors
qu'il se dirigeait vers la ville de Guangzhou, selon le Centre de sauvetage

en mer de Sansha à Haikou, capitale de la province de Hainan.  Les sau-
veteurs ont retrouvé six membres d'équipage. La mort de deux d'entre
eux a par la suite été confirmée.  Les opérations de sauvetage se pour-
suivent pour retrouver les disparus.  Le typhon Nangka, le 16e de l'an-
née, a touché terre mardi vers 19h20 dans la ville de Qionghai, à Hainan,
avec des vents atteignant 90 km/h près de son centre.

KENYA 
12.000 hectares de richesse naturelle
perdus annuellement à cause 
de la déforestation 

Le Kenya continue de perdre chaque année
12.000 hectares de sa richesse naturelle à cause de
la déforestation, ont rapporté mercredi des
médias locaux.

Selon le secrétaire général du ministère de
l'Environnement et des Forêts, Chris Kiptoo, le
Kenya est confronté à la déperdition d'environ
12.000 hectares de forêts chaque année à cause de
la déforestation, une situation qui a pour consé-
quence, a-t-il ajouté, la diminution rapide de 12 %
de la superficie des terres initialement couverts
par les forêts". Pour remédier à cette situation, le
Kenya s'est fixé un objectif national de 10 % de
couvert forestier dans le cadre de la Vision 2030, la
stratégie nationale de réponse aux changements
climatiques et la Contribution déterminée au
niveau national. "Un certain nombre d'interven-
tions sont en place pour atteindre le couvert
forestier de 10 %, dont la stratégie nationale sur le
couvert forestier qui ambitionne la plantation de
1,8 milliard d'arbres d'ici 2022 pour atteindre le
couvert arboré visé. En outre, la stratégie garan-
tira la conservation des ressources naturel les
pour la protection de l'environnement et une
croissance économique accrue", a expliqué M.
Kiptoo. Il a ajouté que la stratégie nationale de

couverture arborée à 10% est alignée sur le pro-
gramme forestier national, qui est un cadre inter-
sectoriel qui prévoit une large participation insti-
tutionnelle et multipartite. Le responsable a pré-
cisé, dans ce cadre, que le gouvernement s'est
engagé à restaurer 5,1 millions d'hectares de pay-
sages dégradés en tant que contribution à
l'Initiative des paysages forestiers d'Afrique
(AFR100), une réduction de 50 % des gaz à effet de
serre du secteur forestier d'ici 2030 dans le cadre
de sa contribution déterminée au niveau national
(CDN) au changement climatique, et parvenir à la
neutralité en matière de dégradation des terres
d'ici 2030 en tant qu'engagement envers la
Convention des Nations Unies sur la lutte contre
la désertification (UNCCD).

Grâce à l'appui du Programme des Nations
Unies pour le développement (PNUD), le Kenya a
également renforcé les cadres politiques et régle-
mentaires pour assurer la réactivité face aux pro-
blèmes et besoins émergents aux niveaux natio-
nal et infranational.

Le représentant résident du PNUD au Kenya,
M. Walid Badawi, a souligné, dans ce cadre, que
"le moyen le plus sûr pour lutter contre le chan-
gement climatique est le reboisement".

TURQUIE
L'alcool frelaté 
fait 44 morts 
en une semaine 

Au moins 44 personnes sont
mortes depuis la semaine dernière
après avoir consommé de l'alcool fre-
laté en Turquie, où la production clan-
destine s'est développée avec l'explo-
sion des taxes sur les boissons alcooli-
sées, ont rapporté, mardi, les médias
turcs. Selon la chaîne de télévision éta-
tique TRT, 44 personnes sont mortes
depuis vendredi dans huit provinces
turques, dont Istanbul, et plus de 30
malades étaient hospitalisés. 

Plusieurs personnes sont mortes
après avoir ingéré une mixture conte-
nant des produits ménagers, a indiqué
mardi la police, ajoutant que 58 per-
sonnes soupçonnées de fabriquer de
l'alcool de contrebande avaient été
arrêtées. Les médias turcs ont rap-
porté ces derniers jours plusieurs cas
de personnes intoxiquées après avoir
bu de l'alcool artisanal, une pratique
qui s'est répandue ces dernières
années avec l'augmentation continue
des taxes sur l'alcool.



Le ministre de la Santé,
de la population et de la
réforme hospitalière,
Abderrahmane Benbouzid
a appelé, mardi, à la néces-
sité d’examiner les moyens
à même de rationaliser la
gestion des prestations
prodiguées aux malades
dans le cadre des efforts de
l’Etat visant à assurer des
soins de qualité aux
malades.

Lors d’une réunion qu'il
a présidée au siège du
ministère, en présence du
ministre délégué chargé de
la réforme hospitalière,
Smaïl Mesbah, et nombre
de directeurs centraux
concernés, M. Benbouzid a
insisté sur l’importance
d’élaborer, sans délai, une
feuille de route et de dési-
gner un groupe de travail
constitué de parties agis-
santes dans le secteur qui

se verra assigner la mis-
sion de relancer un sys-
tème de gestion moderne
fondé sur de "nouvelles"
bases "modernes et coor-
données", dans le cadre des
objectifs visant à promou-
voir le système national de
santé, selon un communi-

qué du ministère. Le
ministre a souligné, dans
ce sens, que le système de
conventionnement algé-
rien a été créé dans les
années 1990 à la faveur de
travaux préparatoires. 

Cependant, sa révision
est devenue un i mpératif,

suite au retard accusé lors
de la phase d’élaboration
et d’adoption des projets
de textes réglementaires
proposés, et ce afin de par-
venir à un système
conforme aux normes de
conventionnement en
termes de coûts et d’activi-
tés et garantissant aux
malades la meilleure prise
en charge possible.

Il a affirmé, en outre,
que ce système "permettra
sans doute de définir les
rôles et prérogatives des
différents acteurs et inter-
venants du secteur de la
Santé, d’améliorer l’orga-
nisation et la gestion des
établissements sanitaires,
et d’évaluer méthodique-
ment les activités et les
coûts, en sus de rationali-
ser les dépenses afin de
"préserver la gratuité des
soins".
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S A N T É - A L G É R I E
185 nouveaux cas, 111 guérisons et 9 décès 

Cent quatre vingt-cinq (185) nouveaux cas confirmés de coronavirus, 111 guérisons et
9 décès ont été enregistrés durant les dernières 24 heures en Algérie, a indiqué
mercredi à Alger le porte-parole du Comité scientifique de suivi de l'évolution de la
pandémie du Coronavirus, Dr Djamel Fourar.

SANTÉ - GESTION - RATIONALISATION 
‘’Nécessité de rationaliser la gestion des
prestations et soins prodigués aux malades’’ 
(Ministre)

CANCER 
Oran : le cancer du sein représente 8% 
des nouveaux cas de cancers (bilan 2019) 

Le cancer du sein reste toujours
en tête des cancers diagnostiqués
dans la wilaya d'Oran, a indiqué le
chargé de communication de la
direction locale de la santé et de la
population (DSP), Youcef Boukhari,
estimant que le bilan 2019 fait état
d'un taux de 8% de nouveaux cas
atteints de ce type de tumeurs.

Sur les 5.333 nouveaux cas de
cancer enregistrés en 2019 à Oran,
439 sont des cancers du sein, soit un
taux de 8%, a indiqué à l’APS le
chargé de communication de la DSP
à l’occasion de la manifestation
"octobre rose." Ce taux "reste impor-
tant", notamment que le cancer du

sein est toujours en tête de liste des
cancers qui touchent la femme, a
souligné Youcef Boukhari, rappe-
lant que la sensibilisation des
femmes au niveau des établisse-
ments de santé demeure une prio-
rité. A l’occasion de la manifestation
"octobre rose" durant laquelle des
activités de sensibilisation sont ani-
mées, des campagnes sont menées
dans les différents établissements
de santé et une ambulance sillon-
nera les régions dites "d’ombre"
pour dépister les femmes et leur
enseigner les gestes d'autopalpa-
tion. Le Pr. Ahmed Fouatif, chef de
service d’ épidémiologie et de

médecine préventive au CHU
d’Oran, également responsable du
registre du cancer de la région
ouest, a affirmé que le cancer du
sein est en "progression continue."
"L’autopalpation ne peut pas dimi-
nuer le cancer, elle ne fait qu’aider à
le découvrir à temps", a-t-il expli-
qué.

Le cancer, d’une manière géné-
rale, demeure une maladie qui n’a
pas encore livré tous ses secrets et la
prévention dépend de plusieurs
paramètres, comme l’alimentation,
l’hygiène de vie et l’activité phy-
sique, ont indiqué les spécialistes.

APS

VIH SIDA 
L’Algérie incluse dans 
la licence médicaments 
à base de Dolutégravir 

L’Algérie a officiellement été ajoutée lundi dans la
licence sur les médicaments à base de Dolutégravir
(DTG), destinés au traitement du VIH Sida de l’adulte,
a annoncé le représentant de l’Onusida à Alger, Adel
Zeddam, relevant "l’efficacité" thérapeutique de cette
molécule ainsi que son impact "économique" positif
pour le pays.

L’annonce a été faite lors d'une rencontre tenue au
siège de l’Onusida en Algérie, en présence du repré-
sentant du ministère de la Santé, de la Population et de
la Réforme hospitalière, Dr Djamal Fourar, du
Coordonnateur Résident du Système des Nations-
Unies en Algérie, Eric Overvest, ainsi que du président
de l’association AIDS Algérie, Othmane Bourouba.

Ont été associés à la rencontre par visioconférence
les représentants de l’entreprise pharmaceutique
internationale spécialisée dans le développement du
traitement du VIH Sida "ViiV Healthcare", de l’organi-
sation internationale de santé publique "Medicines
Patent Pool" (MPP), du corps médical et d’associations
de malades algériens.

L’Algérie rejoint ainsi la liste des 94 pays à "faibles
revenus et intermédiaires" inclus dans la licence
conclue entre MPP et ViiV Health pour la fabrication de
médicaments abordables et de qualité" au profit des
personnes vivant avec le VIH Sida (PVVIH), dont le
nombre était de l’ordre de 22.000 en Algérie fin 2019,
dont 9500 femmes et plus de 800 enfants de moins de
15 ans.

Tout en se félicitant de cette nouvelle, le Directeur
général de la Prévention et de la Promotion de la Santé
au ministère, Dr Djamal Fourar, a expliqué que l’inclu-
sion de l’Algérie dans cette licence permettra de
"réduire" la facture des traitements antirétroviraux
(ARV) de 20 % ainsi que "l’harmonisation des directives
thérapeutiques" pour la majorité de la population
atteinte, à base de DTG comme "traitement de pre-
mière intention".

Il fera savoir, à ce propos, que la disponibilité de la
molécule en Algérie se fera dans les mois suivants et
"en fonction des délais de son enregistrement" auprès
de son département ministériel, avant de "réaffirmer la
volonté de l’Algérie de s’atteler davantage à réunir les
moyens possibles pour renverser le processus de pro-
pagation de l’épidémie du Sida, afin d’y mettre fin d’ici
à 2030".

Cette volonté, a-t-il ajouté, s’est traduite par une
"mobilisation totale du Gouvernement et de l’ensem-
ble des intervenants dans un cadre multisectoriel",
notant le maintien du rec ours à un financement
conséquent à hauteur de 95 % du budget de l’Etat afin
d’assurer "la gratuité" des soins, y compris le dépistage
et le traitement ARV pour tous.

Une riposte qui a permis, selon l’intervenant, à
l’Algérie de figurer parmi les pays "à épidémie peu
active", avec une prévalence de la maladie à hauteur
seulement de -0,1 % de la population globale, laquelle
est néanmoins "concentrée chez les couches exposées
et vulnérables au risque".

C'est pourquoi, poursuit Dr Fourar, la prévention et
la lutte contre le Sida demeurent "une priorité" du Plan
d’action du Gouvernement, rappelant les axes poli-
tiques et réglementaires mis en œuvre dans ce sens,
tout en insistant sur "l’impératif d’assurer la pérennité
de ces acquis", à travers notamment le développement
du suivi de la résistance aux ARV.

De son côté, M. Oversvest a relevé "les résultats
encourageants" de la prise en charge de la maladie en
Algérie et ce, "grâce à l’engagement politique et finan-
cier" de l’Etat ainsi qu’aux "efforts" de tous les acteurs
et partenaires, estimant que le "défi" à relever consiste
en "l’accès au traitement ARV à tous ainsi que la sup-
pression durable de la charge virale chez les personnes
sous traitement". Il a fait, à cet effet, état de "l’implica-
tion" des différentes Agences onusiennes pour
"appuyer la riposte nationale", sur le plan technique
notamment et ce, dans le cadre de "la coopération stra-
tégique" entre le Gouvernement algérien et les
Nations-Unies pour la période 2016-2020. Le
Dolutégravir (DTG) est "un inhibiteur utilisé en combi-
naison avec d’autres ARV pour la prise en charge de
l’infection du VIH et présente l’avantage d’être très
efficace en neutralisant très vite le virus.

Très peu dosé, il présente peu d’effets secondaires.
La licence de ViiV autorise la vente de versions

génériques à une liste de 112 pays. En 2016, l’ensemble
du continent africain s’en est procuré, excepté
l’Algérie compte tenu de son niveau de revenu (inter-
médiaire tranche supérieur)", précise Onusida Algérie.
Les représentants des associations des malades
atteints du VIH Sida se sont, pour leur part, réjouis de
cette annonce, la qualifiant de "très bonne nouvelle".

Le total des cas confirmés s'élève
ainsi à 53 584 dont 185 nouveaux cas,
soit 0,4 cas pour 100.000 habitants
lors des dernières 24 heures, celui
des décès à 1827 cas, alors que le
nombre de patients guéris est passé
à 37603, a précisé Dr Fourar lors du
point de presse quotidien consacré
à l'évolution de la pandémie de Co-
vid-19.

En outre, 21 wilayas ont recensé
durant les dernières 24 heures moins
de 9 cas, 21 autres n'ayant enregistré
aucun cas, alors que 6 autres ont en-
registré plus de10 cas.

Par ailleurs, 35 patients sont ac-
tuellement en soins intensifs, a-t-il
également fait savoir.

Le même responsable a souligné
que la situation épidémiologique ac-
tuelle exige de tout citoyen vigilance
et respect des règles d'hygiène et de
distanciation physique, rappelant
l'obligation du respect du confine-
ment et du port du masque.
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P A N D E M I E  D E  C O R O N A V I R U S
BILAN DANS LE MONDE 

La pandémie fait plus de 1.087.000 morts 

Plus de 38.221.850 cas d'in-
fection ont été officiellement
diagnostiqués depuis le début
de l'épidémie, dont au moins
26.407.800 sont aujourd'hui
considérés comme guéris.

Ce nombre de cas diagnos-
tiqués ne reflète toutefois
qu'une fraction du nombre
réel de contaminations.

Certains pays ne testent
que les cas graves, d'autres
utilisent les tests en priorité
pour le traçage et nombre de
pays pauvres ne disposent
que de capacités de dépistage
limitées.

Sur la journée de mardi,
5.280 nouveaux décès et
336.591 nouveaux cas ont été
recensés dans le monde.

Les pays qui ont enregistré
le plus de nouveaux décès
dans leurs derniers bilans
sont l'Inde avec 730 nouveaux
morts, les Etats-Unis (718) et
le Mexique (475). Les Etats-

Unis sont le pays le plus tou-
ché tant en nombre de morts
que de cas, avec 215.914 décès
pour 7.859.320 cas recensés,
selon le comptage de l'univer-
sité Johns Hopkins.

A u moins 3.124.593 per-
sonnes ont été déclarées gué-
ries. Après les Etats-Unis, les

pays les plus touchés sont le
Brésil avec 150.998 morts et
5.113.628 cas, l'Inde avec
110.586 morts (7.239.389 cas),
le Mexique avec 84.420 morts
(825.340 cas), et le Royaume-
Uni avec 43.018 morts
(634.920 cas). Parmi les pays
les plus durement touchés, le

Pérou est celui qui déplore le
plus grand nombre de morts
par rapport à sa population,
avec 101 décès pour 100.000
habitants, suivi par la
Belgique (88), la Bolivie (72),
le Brésil (71).

La Chine (sans les terri-
toires de Hong Kong et
Macao) a officiellement
dénombré un total de 85.611
cas (20 nouveaux entre mardi
et mercredi), dont 4.634 décès
et 80.729 guérisons.

L'Amérique latine et les
Caraïbes totalisait mercredi à
11H00 GMT 371.934 décès
pour 10.193.864 cas, l'Europe
244.482 décès (6.771.324 cas),
les Etats-Unis et le Canada
225.559 décès (8.044.651 cas),
l'Asie 154.827 décès (9.352.817
cas), le Moyen-Orient 51.143
décès (2.231.721 cas), l'Afrique
38.572 décès (1.594.704 cas), et
l'Océanie 996 décès (32.776
cas).

ALLEMAGNE 
Merkel veut durcir
les restrictions 
face à la hausse 
des infections 

La chancelière allemande Angela Merkel
veut imposer de nouvelles restrictions en
Allemagne, dont une obligation élargie du port
du masque, face à la hausse des infections au
Covid-19, ont rapporté mercredi, des médias.

Des horaires de fermeture des bars et res-
taurants devraient également être imposés
lorsque le taux d'incidence atteindra 35 nou-
velles infections quotidiennes pour 100.000
personnes durant sept jours consécutifs, selon
un projet d'accord négocié par la chancelière et
les dirigeants des 16 régions allemandes, selon
une copie reprise par des médias.

Ces restrictions concernaient jusqu'à pré-
sent les zones dont le taux d'infection atteignait
50 pour 100.000.

Ces nouvelles mesures sont censées entra-
ver la hausse continue des nouveaux cas recen-
sés depuis plusieurs jours.

L'Allemagne comptait ainsi mercredi
334.585 cas officiellement déclarés de Covid-19,
avec 5.132 nouveaux cas déclarés en 24 heures,
soit la plus forte augmentation depuis six mois,
selon l'institut sanitaire Robert Koch.

Dans les zones où le taux d'infection sera
supérieur pendant au moins une semaine à 50
pour 100.000, de nouvelles mesures restric-
tives, dont la limitation des rassemblements
privés, seront "systématiquement" imposées,
selon ce projet d'accord.

La jauge limite de personnes pouvant se
réunir ensemble n'est pas à ce stade précisé.

Gouvernement et régions promettent en
retour de nouvelles aides aux entreprises qui
pâtiraient de ce tour de vis.

Le document négocié par le gouvernement
fédéral et les 16 Londer conseille en outre vive-
ment aux Allemands, actuellement en vacances
d'automne, à limiter les déplacements en
Allemagne.

La plupart des régions imposent à ce stade
un test négatif aux voyageurs qui souhaitent y
séjourner. Certains, comme le Mecklembourg-
Poméranie occidentale, dans le nord-est du
pays, exigent en plus une période de quaran-
taine. Ce projet de résolution décrit la lutte
contre la pandémie comme une tâche de
"dimension historique". "Nous avons à présent
la possibilité d'influer positivement sur le taux
d'infection en Allemagne.

Mais cela exige une grande détermination et
la volonté de la société dans son ensemble",
résume le document.

L'institut Robert Koch, chargé de la veille
épidémiologique, conseille de son côté aux
populations vulnérables, en particulier les per-
sonnes âgées, à se faire vacciner contre la
grippe saisonnière.

La pandémie du nouveau coronavirus a fait au moins 1.087.513 morts dans le monde
depuis que le bureau de l'OMS en Chine a fait état de l'apparition de la maladie fin 
décembre, selon un bilan établi à partir de sources officielles mercredi.

IRLANDE DU NORD 
De fortes restrictions pour un mois 

L'Irlande du Nord a décidé d'instaurer
pour quatre semaines les restrictions les
plus contraignantes en l'état au Royaume-
Uni face à la résurgence du nouveau coro-
navirus, comprenant fermeture des pubs
et restaurants et extension des vacances
scolaires à deux semaines.

Ces mesures, qui entrent en vigueur
vendredi, ont été annoncées mercredi, au
moment où la pression s'accroît sur le
Premier ministre Boris Johnson pour
prendre des mesures similaires en
Angleterre pour tenter de briser la
deuxième vague de l'épidémie. La pro-

vince fait face à "une augmentation très
inquiétante du nombre de cas et des hospi-
talisations", a déclaré devant le Parlement
local de Stormont la Première ministre
nord-irlandaise Arlene Foster. "Nous
sommes déterminés" à ce que ces mesures
soient "limitées dans le temps", a-t-elle
souligné. Dans la restauration, livraisons
et vente à emporter seront néanmoins
possibles jusqu'à 23H00. Les rassemble-
ments de plus de 15 personnes, hormis les
événements sportifs autorisés, seront
interdits. Le télétravail devra être mis en
oeuvre sauf quand c'est impossible et il est

demandé aux universités d e donner
autant que possible des cours en ligne.

Il convient de le réduire la transmission
sans quoi "nous serons dans une situation
très difficile très bientôt", a averti Arlene
Foster, consciente que ces mesures sont
"difficiles et inquiétantes pour beaucoup
de gens".

Dans tout le Royaume-Uni, le nouveau
coronavirus a fait plus de 43.000 morts,
largement plus que dans n'importe quel
pays d'Europe, et contaminé au moins
635.000 personnes, dont plus de 17.000
enregistrés mardi.

FRANCE 
25.000 volontaires inscrits pour tester 

des vaccins anti-Covid 
Quelque 25.000 volon-

taires se sont inscrits sur une
plateforme en ligne, mise en
place par l'Institut national
de la santé et de la recherche
médicale (Inserm), pour tes-
ter de potentiels vaccins anti-
Covid, rapportent mercredi
des médias.

Ces essais cliniques servi-
ront à démontrer la "capacité
à protéger de l’infection"
d’une trentaine de candidats
vaccins qui sont au stade des
évaluations cliniques dont
certains en phase 3.

"Nous allons toutefois
continuer à mobiliser les
volontaires qui le souhaitent
afin d'être en mesure de
recruter dans les essais à
venir les personnes cibles",
souligne Odile Launay, infec-
tiologue à l'hôpital Cochin
(AP-HP) à Paris et coordina-
trice de Covireivac, citée
dans un communiqué de
l'Inserm, relayé par les
médias.

Les volontaires devront
s’inscrire sur le site covirei-
vac.fr, qui permettra aux
chercheurs de sélectionner
les candidats selon les
besoins des essais envisagés.

Pilotée par l’Inserm, cette
plateforme fédère 24 centres
d’investigation clinique au
sein de CHU partout en
France, en lien étroit avec le

Collège national des généra-
listes enseignants.

Actuellement, deux essais
cliniques portant sur des
vaccins sont en cours en
France: un essai de phase 1
pour un vaccin développé
par l’Institut Pasteur en col-
laboration avec la CEPI,
Themis et MSD a débuté à
l’hôpital Cochin (AP-HP) à
Paris chez des sujets en
bonne santé, ainsi qu’un
essai sur la contribution du
vaccin BCG au renforcement
de l’immunité générale et à
la protection contre la Covid-
19 chez les personnels de
santé, coordonné par l’AP-
HP.

Les essais cliniques de
grande ampleur envisagés
en France sont de deux types.

D’une part, des essais de
phase 2, visant à étudier fine-
ment la capacité des vaccins
à produire une réponse
immunitaire (immunogéni-
cité) sur des personnes
âgées, dont le système
immunitaire est générale-
ment affaibli alors même
qu’elles sont les plus à risque
de développer des formes
graves de la maladie.

D’autre part, des essais de
phase 3 pour étudier l’effica-
cité et la sécurité à grande
échelle des candidats vaccins
prometteurs, en fonction de

l’intensité de la circulation
du virus en France dans les
prochains mois, sont égale-
ment prévus, rappelle le
communiqué, ajoutant que
ces essais cliniques pour-
raient démarrer entre octo-
bre et la fin de l’année, selon
l’évolution de l’épidémie et
des discussions en cours avec
les industriels.

Outre le suivi et la surveil-
lance des volontaires pen-
dant les essais, un dispositif
spécifique de surveillance
des participants sera mis en
place par la plateforme à la
fin des essais, en lien avec les
médecins généralistes et
l’ANSM.

Cette surveillance per-
mettra ainsi de suivre la
sécurité des vaccins à long
terme, explique l'institut.

La France enregistre
depuis plusieurs semaines
une recrudescence inquié-
tante des contaminations au
nouveau coronavirus tout
particulièrement parmi les
jeunes.

Ce mercredi soir, le prési-
dent Emmanuel Macron, qui
avait présidé mardi un
conseil de défense consacré à
la situation épidémiologique
dans le pays, devrait annon-
cer lors d'une intervention
télévisée de nouvelles
mesures restrictives pour

freiner la propagation de
l’épidémie, alors que la
situation sanitaire de cesse
de se dégrader avec désor-
mais 9 métropoles placées
"zone d’alerte maximale" en
raison d'une circulation très
active du virus.

La Banque mondiale (BM) a
annoncé un plan d'aide de 12 milliards
de dollars pour garantir aux pays en
développement l'accès rapide aux vac-
cins quand ils seront disponible, ont
rapporté mercredi des médias locaux.

Cette enveloppe servira à "financer
l'achat et la distribution de vaccins, de
tests et de traitements Covid-19 pour
leurs citoyens", a précisé l'institution
de Washington dans un communiqué.

Selon elle, cela pourrait permettre
de vacciner "jusqu'à un milliard de per-
sonnes".

Cette annonce est faite en marge des
réunions d'automne de la BM et du
FMI. La BM compte, avec cette
annonce, envoyer "le signal à l'indus-
trie de la recherche et pharmaceutique
que les citoyens des pays en développe-
ment doivent également avoir accès à
des vaccins Covid-19 sûrs et efficaces".
Elle apportera en outre un soutien

technique pour préparer les pays au
déploiement de vaccins à grande
échelle, en coordination avec les parte-
naires internationaux.

Ce financement fait partie d'un
paquet d'aide du Groupe de la Banque
mondiale allant jusqu'à 160 milliards
de dollars et s'étalant jusqu'en juin 2021
pour aider les pays en développement à
lutter contre la pandémie du Covid-19,
a également précisé l'institution de
Washington.

"L'accès à des vaccins sûrs et effi-
caces et à des systèmes de distribution
renforcés est essentiel pour modifier le
cours de la pandémie et aider les pays
confrontés à un impact économique et
budgétaire catastrophique à progres-
ser vers une reprise résiliente", a souli-
gné le président de la Banque mon-
diale David Malpass, cité dans le com-
muniqué.

APS

VACCINS - AIDE 
La Banque mondiale dégage 

12 mds de dollars pour fournir 
des vaccins aux pays pauvres 



Les derniers chiffres disponibles
datent de 2015, mais ils sont élo-
quents : cette année-là,plus d'un
Français sur 1a consommé au
moins une fois une benzodiazé-
pine. Il s'agissait d'une benzodia-
zépine anxiolytique dans 10,3 %
des cas (Xanax, Lexomil,
Tranxene, Seresta, etc.) et d'un
hypnotique dans 5,6 % des cas (que
l'on nomme plus communément
somnifères, commercialisés sous
les noms de Stilnox, Noctamide ou
encore Havlane).
Pire, à partir des données d'un im-
portant échantillon de la popula-
tion, l'équipe du Dr Guillaume
Airagnes, psychiatre addictologue
à l'hôpital européen Georges-Pom-
pidou, à Paris a montré que 2,8 %
des hommes et 3,8 % des femmes
en ont consommé pendant plus de
trois mois. Or, souligne le psychia-
tre, "il devrait s'agir de la durée
maximale de traitement car, hor-
mis quelques très rares excep-
tions, il n'y a aucune indication
médicale à prendre ces médica-
ments au long cours, car ils per-
dent en efficacité et engendrent
bon nombre d'effets indésirables".
"Certes les benzodiazépines sont
des médicaments sur ordonnance,
mais beaucoup de patients prati-
quent néanmoins l'automédica-

tion. Ils utilisent de vieilles boîtes
prescrites précédemment ou les
médicaments d'un proche", sou-
ligne le Dr Airagnes. Conseil es-
sentiel : respecter l'indication pour
lesquels ces médicaments sont
faits : les benzodiazépines ne trai-

tent pas l'anxiété ou l'insomnie
chroniques. Elles ne sont pas non
plus efficaces dans la dépression et
elles peuvent en aggraver certains
symptômes. En revanche, elles
peuvent être utilisées dans cer-
taines manifestations anxieuses

sévères et réactionnelles, par
exemple suite à un deuil ou une sé-
paration, mais "dans tous les cas,
ce doit être pour des situations
ponctuelles et passagères et les
benzodiazépines ne doivent pas
être prescrites de façon automa-
tique : d'autres stratégies théra-
peutiques moins pourvoyeuses
d'effets indésirables peuvent être
utilisées, telles que la thérapie cog-
nitivo-comportementale ou des
pratiques de relaxation", indique
notre expert.

UN RISQUE DE DÉPENDANCE
Si toutefois votre médecin vous
prescrit des benzodiazépines, ayez
conscience des risques : ne prenez
pas le volant et soyez attentif à tout
signe de dépendance. "Les patients
n'ont souvent pas l'impression
d'être dépendants, car ils n'ont pas
tous besoin d'augmenter les doses
et parce que, lorsqu'ils stoppent
momentanément leur traitement,
les symptômes de manque res-
semblent aux symptômes pour les-
quels ils sont traités : leur anxiété
augmente, ils dorment moins bien
; ils sont alors confortés dans l'idée
que leur médicament est efficace
et indispensable", détaille le psy-
chiatre. Gardez bien en tête l'idée
qu'il s'agit d'un traitement ponc-

tuel, dont l'arrêt doit être anticipé
dès le début du traitement. Pro-
grammez-le par exemple pendant
que vous êtes en vacances.

COMMENT SE SEVRER ?
À la différence d'autres substances
addictives, il n'existe pas de traite-
ment de substitution à cette classe
de médicaments. Néanmoins "si
vous prenez plusieurs benzodiazé-
pines, votre médecin pourra, par
exemple, vous proposer en pre-
mier lieu de remplacer ces diffé-
rents traitements par une seule
molécule, afin de stabiliser votre
consommation" , indique le Dr Ai-
ragnes. La posologie sera ensuite
réduite de façon très progressive.
"Cela peut prendre plusieurs se-
maines, voire plusieurs mois" ,
précise le psychiatre. Si des symp-
tômes de manque apparaissent,
n'hésitez pas à en parler à votre
médecin : celui-ci pourra éven-
tuellement vous proposer de ra-
lentir le sevrage en revenant au
palier supérieur. 
Profitez-en également pour amé-
liorer votre hygiène de vie (meil-
leure alimentation, augmentation
ou reprise de l'activité physique) et
prendre en charge d'autres
conduites addictives telles que le
tabagisme.

Vous vous retournez dans votre lit en
espérant trouver le sommeil... en
vain. Ces insomnies d'endormisse-
ment ont peut-être une raison à la-
quelle vous n'aviez pas pensé. On en
a trouvé 5 qui ne sont pas si rares que
ça.
Les difficultés à s'endormir ou les ré-
veils nocturnes fréquents touchent
environ une personne sur 5. Lorsque
cette insomnie trouble votre som-
meil au moins trois fois par semaine
et dure depuis plus de trois mois, on
parle d'insomnie chronique. Elle né-
cessite une prise en charge par le
médecin.
Mais fort heureusement, dans 90%
des cas l'insomnie est transitoire. Et
ces nuits blanches peuvent avoir une
raison à laquelle vous n'aviez pas
pensé.

Vous avez fait la grasse matinée sa-
medi et dimanche
Nous sommes tous tentés de dormir
plus longtemps le week-end pour
gommer la fatigue d'une semaine de

travail mais les experts sont formels
: si l'on dort trop longtemps le week-
end, cela bouscule notre horloge bio-
logique. On appelle cela le "jet lag
social" : ce bouleversement dans les
heures de réveil du week-end donne
l'impression à notre corps d'avoir
traversé 5 fuseaux horaires. Et
lorsqu'arrive le dimanche soir, il est
impossible de trouver le sommeil.
Aussi, pour recharger vos batteries
pendant le week-end, mieux vaut
privilégier la micro-sieste que la
grasse matinée !

Il fait trop chaud dans votre chambre
Une étude récente du Centre du
sommeil Martha Jefferson de Char-
lottesville (Etats-Unis) montre que la
température de la pièce où nous dor-
mons peut faire toute la différence
entre une bonne nuit de sommeil et
une nuit d'insomnie. Notre tempéra-
ture corporelle suit une rythme cir-
cadien (sur 24 heures) : elle est au
plus haut en fin d'après-midi et at-
teint son niveau le plus bas aux alen-

tours de 5 heures du matin, quelques
heures avant de se réveiller : c'est ce
qu'on appelle la thermorégulation.
Notre nuit de sommeil est censée dé-
buter au moment où la température
corporelle commence à décliner
mais s'il fait trop chaud dans la
chambre, la thermorégulation ne
fonctionne pas bien, ce qui peut vous
empêcher de sombrer dans le som-
meil. La température ambiante
idéale dans la chambre à coucher est
de 16 à 19°C.
Et si vous êtes du genre frileuse, bais-
sez le chauffage de la chambre mais
enfilez une paire de chaussettes.
Avoir chaud aux extrémités du corps
permet également de mieux s'endor-
mir.

Vous avez peur du noir
Certes, vous avez passé l'âge d'avoir
peur des gros monstres qui se ca-
chent sous le lit ! Mais des cher-
cheurs canadiens ont montré
récemment que la phobie du noir est
plus répandue qu'on ne le pense chez

les adultes. C'est le plus souvent une
peur qui remonte à l'enfance mais
qui n'a pas été soignée et cela pro-
voque de nombreux troubles du
sommeil.
Les personnes anxieuses qui se ré-
veillent au moindre bruit ont souvent
des difficultés à se laisser aller au
sommeil. Suivre une thérapie pour
guérir leur phobie permettrait aussi
de guérir cette insomnie.

Vous avez mangé de la viande rouge
au dîner
Les insomniaques savent qu'il vaut
mieux éviter de boire du café ou du
thé en fin de journée ou avant de se
coucher. Mais d'autres aliments sont
également connus pour avoir une in-
fluence sur la qualité du sommeil. Si
vous avez du mal à vous endormir, le
soir il faut proscrire l'alimentation
trop grasse, trop épicée et la viande
rouge, qui nécessite plus de temps
pour être digérée. Car, pendant que
votre corps est occupé à poursuivre
sa longue et fastidieuse digestion, il

refuse de se laisser aller au sommeil.
En revanche, vous pouvez vous ac-
corder un verre de jus de cerises :
c'est radical pour lutter contre l'in-
somnie

C’est la pleine lune
Selon une étude de l’Université de
Bâle, en Suisse, notre niveau de mé-
latonine (l’hormone qui régule le
sommeil) chute et notre phase de
sommeil profond baisse de 30% lors
des nuits de pleine lune. En
moyenne, nous dormons 20 minutes
de moins lorsque la lune est pleine et
nous mettons beaucoup plus de
temps à trouver le sommeil.
Les chercheurs du CERN (l’organisa-
tion européenne pour la recherche
nucléaire) expliquent ce phénomène
par les effets des rayonnements élec-
tromagnétiques de la lune sur les
électrons de nos cellules. Malheu-
reusement, si vous êtes sous l’in-
fluence de la lune, il n’y a pas
grand-chose à faire. Sauf peut-être
faire appel aux plantes.

Le café est votre ami au réveil, et votre en-
nemi juré le soir. Mais quand faut-il cesser d'en
boire pour limiter ses méfaits ? On fait le point.

Sachez-le : les Français boivent près de 6
kilos de café par an et par habitant, ce qui place
l'hexagone à la 7ème position du classement des
plus grands consommateurs mondiaux. Et pour
beaucoup d'entre nous (nous sommes 72% à en
boire quotidiennement), c'est tout à fait com-
préhensible : le café stimule notre système ner-
veux, aide à la concentration et a très bon goût.

Seulement, notre boisson préférée pose pro-
blème : bue en grandes quantités, elle peut pro-
voquer des problèmes gastriques, de l'angoisse
ou des maux de tête, mais elle nous empêche
aussi et surtout de dormir. Ça, vous le savez, et
vous êtes nombreux à ne pas en boire le soir.
Mais si vous pensez que la petite tasse avalée au
bureau à 16h pour donner le dernier coup de
collier de la journée n'a aucun impact sur votre
nuit, vous faites malheureusement fausse route.

Tout d'abord, sachez que le café agit vite. Très
vite. Selon une étude menée par l'Université de
Barcelone en 2008, il augmenterait votre vigi-
lance dans les 10 minutes suivant la consomma-

tion et fonctionnerait à plein régime dans le
sang après 30 petites minutes. Ce qui ne devrait
donc pas, a priori, vous interdire d'en boire dans
l'après-midi.

Seulement voilà : selon une autre étude -
américaine cette fois-ci et publiée dans le Jour-
nal of Clinical Sleepl Medicine en 2013 - le café
pourrait agir sur l'organisme pendant 6 heures.
Et si cette durée varie bien sûr en fonction des
individus et de leurs habitudes (en 2013, une di-
rectrice de recherche à l'Inserm expliquait ainsi
au Figaro que les fumeurs métabolisaient la ca-
féine plus vite que les non-fumeurs), vous aurez
donc compris qu'il vaut mieux éviter de boire un
café après 16h si vous voulez dormir sereine-
ment. Et encore, il n'est pas certain que cela suf-
fise. La même étude affirme en effet que le fait
de consommer de la caféine dans l'après-midi
(même en respectant la règle des 6 heures,
donc) aurait des conséquences dramatiques sur
nos nuits, puisque nous perdrions une heure de
sommeil en moyenne.  Et le pire dans tout ça,
c'est que nous ne nous en rendons pas compte :
"Les gens ont moins tendance à détecter les ef-
fets perturbateurs de la caféine sur le sommeil

lorsqu'elle est consommée l'après-midi", expli-
quait Christopher Drake, l'un des responsables
de l'étude. Bref, en buvant régulièrement du
café l'après-midi, nous réduisons nos capacités
de concentration diurne sur le long terme
(entre autres conséquences du manque de som-
meil) mais continuons d'en boire pour la stimu-
ler. Un phénomène également appelé le serpent
qui se mord la queue.

POURQUOI LE DÉCA N'EST PAS LA
(MEILLEURE) SOLUTION

Contrairement à ce que vous pourriez pen-
ser, le décaféiné n'est pas totalement dépourvu
de caféine. Il y a quelques années, l'auteur d'une
étude américaine sur la question, le Professeur
Bruce Goldberger, avait ainsi estimé que boire 5
à 10 tasses de déca revenait à absorber une tasse
ou deux de café standard. Alors oui, nous direz-
vous, il faudrait quand même en boire beaucoup
et jusqu'au coucher pour que le déca vous em-
pêche de dormir. Mais gardez à l'esprit qu'il ne
s'agit donc pas d'un palliatif idéal, et que le
mieux est encore d'arrêter toute forme de café
après le déjeuner !
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INSOMNIE : QUELLES PLANTES
CHOISIR POUR MIEUX DORMIR ?

Les troubles du sommeil sont parfois dus à une difficile gestion du stress et de l'anxiété. Grâce à leurs propriétés
anxiolytiques et sédatives, certaines plantes aident à préparer pendant la journée les bonnes nuits de sommeil. Le Dr Marc

Beck, médecin généraliste spécialisé en phytothérapie et micronutrition dévoile les meilleures plantes anti-insomnie.

Quelle
différence

entre
insomnie

transitoire et
chronique ?

L'insomnie est le trouble du
sommeil le plus fréquent. Il
touche davantage les femmes
et augmente avec l'âge. Mais
certaines insomnies peuvent
être transitoires et d'autres
chroniques. Le point avec le Dr
Joëlle Adrien, neurobiologiste à
l'Inserm. L'insomnie transitoire
ne dure en général pas plus de
quelques nuits et n'a pas de
conséquences importantes
dans la mesure où l'on récupère
un sommeil normal dès que la
raison de leur déclenchement
s'amenuise ou disparaît. Néan-
moins, dans les cas où cette in-
somnie est source significative
d'anxiété et de handicap pour
fonctionner dans la journée,
elle nécessite une prise en
charge médicale.
L'insomnie chronique est évo-
quée "lorsqu'elle se manifeste
au moins 3 nuits par semaine et
qu'elle dure depuis plus de trois
mois" explique la neurobiolo-
giste Joëlle Adrien, auteur de
Mieux dormir et vaincre l'insom-
nie.
Sous cette forme, elle pose de
réelles difficultés. Elle est asso-
ciée à de nombreuses plaintes
diurnes : malaise, fatigue et irri-
tabilité, sensation générale de
mal-être, troubles de l'atten-
tion, de la concentration...

LES SYMPTÔMES DE L'INSOMNIE
CHRONIQUE
L'insomnie chronique peut s'ac-
compagner d'une altération des
activités sociales ou profession-
nelles et de la qualité de vie.
Chez certains patients, des
symptômes physiques tels
qu'une tension musculaire, des
palpitations ou des maux de
tête peuvent également lui être
attribués. Et chez les personnes
souffrant d'insomnies sévères,
le risque d'accident du travail ou
de la route, et de répercussions
sur la santé (troubles cardiovas-
culaires, dépression) peut être
augmenté.

COMMENT S'INSTALLE L'INSOMNIE
CHRONIQUE ?
Dans un grand nombre de cas,
tout part d'une insomnie occa-
sionnelle qui a perduré malgré
la disparition des causes ini-
tiales.
Ainsi, souvent au départ, l'in-
somnie s'est installée en réac-
tion à un événement de vie
pénible (deuil, divorce, chô-
mage...) : on dort très peu ou
très mal pendant plusieurs jours
ou plusieurs semaines. "Au mo-
ment de cet épisode, la plupart
des gens mettent en place des
statégies pour mieux dormir.
Par exemple, ils vont se coucher
plus tôt, refusent des sorties,
restent dans leur lit pour s'effor-
cer de se reposer. D'autres pren-
nent des médicaments pour
fermer l'oeil. Au début, ces stra-
tégies sont utiles, mais à long
terme, ce sont des habitudes
qui nourrissent l'insomnie et la
rendent chronique" explique le
Dr Adrien.
Ne trouvant plus le sommeil ra-
pidement ou sans médicament,
l'insomniaque s'inquiète, s'an-
goisse, ce qui a pour effet de
l'empêcher vraiment de s'endor-
mir. "Tout ce qui renforce l'idée
qu'on ne va pas bien dormir aug-
mente l'anxiété et aggrave l'in-
somnie. C'est un cercle vicieux".
Nombre d'insomnies qui se
chronicisent sont, d'autre part,
le signe précurseur d'un état dé-
pressif.

En France, 4 personnes sur 10
se plaignent de troubles du som-
meil. Si la prise de somnifères a
longtemps été leur traitement de
prédilection, leurs effets néfastes à
moyen et long terme poussent de
plus en plus d'insomniaques à
chercher un traitement alternatif.

"Il y a 20 ans, mes patients en-
traient dans mon cabinet en disant
"Docteur, donnez-moi quelque
chose pour dormir". Aujourd'hui,
leur demande est plutôt "je ne veux
rien prendre pour dormir" ex-
plique le Dr François Duforez, mé-
decin du sport et du sommeil,
attaché au Centre du sommeil de
l'Hôtel-Dieu à Paris.

SOMMEIL : QUEL RÔLE PEU-
VENT JOUER LES PLANTES ?

Pour nombre de ces insom-
niaques, l'origine des troubles du
sommeil est une "hyperactivité des
systèmes d'éveil". En clair, le stress
et l'anxiété ressentis pendant la
journée provoquent une suractiva-
tion des systèmes d'éveil, empê-
chant de trouver facilement le
sommeil. 

"L'endormissement et la qualité
du sommeil se préparent le jour.
Par leurs propriétés anxiolytiques
et sédatives, certaines plantes vont
aider à corriger ces troubles" in-
siste le Dr Marc Beck, médecin gé-
néraliste spécialisé en
phytothérapie et micronutrition.

"En se penchant sur la traduc-
tion physique du stress ou de
l'anxiété (certains vont souffrir de
palpitations, d'autres de colite ou
de reflux), on va individualiser le
conseil et proposer la meilleure
plante ou les meilleures associa-
tions pour induire le sommeil".

Une chambre chauffée entre 16
et 20° maximum car une diminu-
tion de la température du corps est

nécessaire pour trouver le som-
meil. Volets de la chambre fermés
pour permettre l'obscurité indis-
pensable à la sécrétion de mélato-
nine. Maintenir des horaires de
dîner et de coucher assez précoces.

Au dîner, éviter les viandes
rouges riches en tyrosine (précur-
seur de la dopamine, qui fonc-
tionne comme un starter de
l'organisme) et préférer les pois-
sons plus riches en tryptophane
(précurseur de la sérotonine, qui a
une actions sur le sommeil).

Ecouter les signaux du sommeil
(baillements, paupières lourdes)
afin de ne pas rater le train du
sommeil. Ne pas faire de sport ou
une activité trop tardive le soir.
Eviter les bains et les douches
chaudes avant de se coucher.

LES PLANES QUI AIDENT À RE-
TROUVER LE SOMMEIL

1/6 - Le tilleul
Le tilleul renferme une subs-

tance hypnotique qui favorise le
sommeil, aussi bien des petits que
des adultes et des personnes
âgées.. Sans compter qu'en favori-
sant la digestion, et en soulageant
les migraines, elle est l'ingrédient
de choix d'une tisane du soir. Lais-
sez infuser 3 à 4 fleurs de tilleul sé-
chées dans de l’eau bouillante.
Consommez au fl de la journée. 

2/6 - La valériane
La valériane est l'une des seules

plantes à avoir fait l'objet d'étude
sur la réduction du stress et sur
son activité sédative. 

La valériane a à la fois une ac-
tion sur le sommeil profond et le
sommeil paradoxal. Elle permet de
rééquilibrer l'architecture du
sommeil. Myorelaxante, elle est
conseillée si le stress provoque des
contractures. En cas de réveils

nocturnes, il est recommandé de
l'associer à l'eschscholzia. 

3/6 - L'eschscholzia (ou pavot de
Californie)

L'eschscholzia, une plante
plante venue des Etats-Unis, aurait
la même affinité pour les récep-
teurs Gaba (les neurotransmet-
teurs qui interviennent sur le
rythme veille-sommeil) que le va-
lium. Elle est tout à la fois sédative,
hypnotique, anxiolytique et myo-
relaxante. L'eschscholzia est re-
commandée en cas de difficultés
d'endormissement, de surmenage
important, et de réveils nocturnes.
Elle aide aussi à retrouver un som-
meil réparateur. 

4/6 - La mélisse
"Dans une étude pilote ouverte

sur 20 personnes avec une anxiété

légère à modérée et des perturba-
tions du sommeil, la prise de 600
mg d'un extrait de mélisse pen-
dant 15 jours a diminué le score
d'insomnie de 42 %" explique le Dr
Marc Beck, médecin généraliste
spécialisé en phytothérapie.

La plante est souvent utilisée
pour les troubles du sommeil
d'origine nerveuse associés à des
troubles digestifs (spasmes, reflux
ou gastrite). Boire une grande
tasse de tisane de mélisse 1 heure
avant le coucher, pendant 3 se-
maines.

5/6 - La passiflore
L'Agence européenne du médi-

cament reconnaît l'usage tradi-
tionnel des parties aériennes de la
passiflore pour faciliter le sommeil
et diminuer la nervosité.

Elle permet de restaurer pro-
gressivement un sommeil répara-
teur, notamment chez l'hyperactif
stressé et la femme en période de
ménopause. Elle est également
conseillée si le stress provoque des
contractures. Boire une tasse d'in-
fusion de passiflore une à trois fois
par jour, pendant deux semaines.

6/6 - L'aubépine
Associée à la valériane, l'aubé-

pine est indiquée pour les troubles
du sommeil liés à des réveils suc-
cessifs. Associée avec la rhodiola,
elle soulage les troubles du som-
meil liés à une appréhension de
l'avenir : chez les adolescents en
période d'examen par exemple ou
les adultes en recherche d'emploi.
Elle soulage aussi les anxieux qui
somatisent au niveau du coeur et
qui ont des palpitations. Elle peut
être prise régulièrement par cure
de 3 semaines par mois, à raison 1
à 2 c. à café de fleurs pour 1 tasse
d'eau bouillante, 2 à 3 fois par jour. 

Stress, angoisse, insomnie... face à ces désagréments, nombreux sont ceux qui se tournent vers les benzodiazépines. Or, ces
médicaments présentent un risque important de dépendance. Les conseils du Dr Guillaume Airagnes, psychiatre addictologue

à l'hôpital européen Georges-Pompidou, à Paris, pour apprendre à s'en passer.

INSOMNIE 
COMMENT SE PASSER

DE SOMNIFÈRES ?

À QUELLE HEURE BOIRE UN DERNIER CAFÉ
POUR NE PAS FAIRE D'INSOMNIE ?

5 RAISONS FRÉQUENTES QUI EMPÊCHENT
DE TROUVER LE SOMMEIL
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SITUATION DANS LA RÉGION
DES GRANDS LACS 
L’ONU note
"quelques
avancées
encourageantes"

La région africaine des Grands-lacs a
enregistré ces derniers mois "quelques
avancées encourageantes", a déclaré
mardi, l’Envoyé spécial de l’ONU dans la
région des grands lacs, Huang Xia, devant
le Conseil de sécurité de l’ONU. 

Huang Xia, a notamment relevé "la ré-
solution du différend transfrontalier entre
la République démocratique du Congo
(RDC) et la Zambie par des moyens paci-
fiques, le transfert pacifique du pouvoir
au Burundi à la suite des élections géné-
rales de mai 2020 et le retour des réfugiés
burundais en provenance du Rwanda et
de Tanzanie". 

"Malgré les défis qui demeurent, et la
pandémie n’en est pas des moindres, les
peuples et les pays de la région des Grands
lacs continuent de faire preuve d’une im-
mense résilience et d’une détermination
à aller de l’avant ", a-t-il déclaré. 

Tenant compte de l’impact économique
préoccupant de la Covid-19, il a appelé à
l’intensification des efforts pour " une
coopération économique dynamique au-
tour des projets transfrontaliers et d’une
gestion partagée des ressources natu-
relles". 

Le diplomate onusien a conclu su r
"sur une note d’espoir en faveur d’une
région qui revient de loin". La région des
Grands Lacs comprend quatre pays, à sa-
voir le Burundi, la République démocra-
tique du Congo, l’Ouganda et le Rwanda. 

SOUDAN
L'inflation atteint
212% en
septembre sur un
an, un record

L'inflation au Soudan a atteint 212%
en glissement annuel en septembre, un
record qui équivaut à un triplement des
prix, a annoncé mardi l'Institut des sta-
tistiques. Ce sont la nourriture et la hausse
des loyers qui ont pesé le plus lourd dans
cette augmentation. 

En aout, l'inflation avait déjà atteint
166,83%. Parallèlement, la monnaie na-
tionale est en chute libre, oscillant entre
240 et 250 livres soudanaises pour un
dollar. 

Le gouvernement soudanais avait dé-
crété un "état d'urgence économique" le
11 septembre pour circonscrire la chute
de la livre soudanaise face au dollar et
l'inflation galopante. 

Depuis la mise en place il y a plus d'un
an du gouvernement de transition après
la chute de l'autocrate Omar el-Béchir, le
billet vert est passé de 50 à 240 livres sou-
danaises sur le marché noir, ce qui a en-
traîné une hausse des prix considérable
dans un pays qui dépend énormément
des importations. 

La ministre des Finances Heba Moha-
med Ali avait imputé la baisse de la valeur
de la monnaie soudanaise à "un sabotage
de l'économie (...) par le biais de la spé-
culation sur l'or et de la contrebande".
La hausse des prix d es denrées alimen-
taires, notamment un triplement du coût
du pain décidé par le gouvernement, avait
été le déclencheur d'une révolte populaire
sans précédent, qui a abouti à la destitution
de l'ex-chef d'Etat par l'armée en avril
2019, après trente ans de pouvoir sans
partage. 

APS

SAHARA OCCIDENTAL
Ould Salek  : «le Conseil de sécurité 
et la France responsables du blocage 
du processus de règlement»

Invité de la Radio chaine
1, M. Ould Salek a indiqué
que "le blocage vient au sein
même du Conseil de sécurité,
plus précisément, de la
France qui fait bloc à la paix
dans la région". Devant la
poursuite par le Maroc de
l’entrave et l’incapacité de la
Minurso à imposer à l’occu-
pant marocain l’engagement
vis-à-vis de ce qui a été conclu
comme plan de règlement,
le chef de la diplomatie sah-
raouie n’as pas écarté le re-
cours au "droit d’auto-dé-
fense en concluant des Pactes
de défense, un droit reconnu
par l’acte constitutif de
l’Union africaine (UA)". 

L’Etat sahraoui et ses res-
ponsables, en tête desquels
le Président sahraoui, Bra-
him Ghali, pointent du doigt
la France qui entrave le pro-
cessus onusien de règlement
au Sahara Occidental, et tient
le Conseil de sécurité pour
responsable du statuquo
dans le processus. 

Une position réaffirmée
par le Président Brahim Ghali
dans son allocution à l’occa-
sion du 45e anniversaire de
la proclamation de l’Unité
nationale, qui a estimé que
"soutenir le statuquo et pas-
ser sous silence les positions
de certaines parties, parti-
culièrement la France, c'est
soutenir et encourager le re-

tour progressif au conflit,
avec tout ce que cela implique
comme risques, dérives et
menaces, pas seulement pour
la paix et la stabilité dans la
région mais aussi pour ce
qui est de crédibilité de l’ONU
et de la légalité internatio-
nale". 

"Le peuple sahraoui ne
peut accepter que la Minurso

se transforme en un simple
outil de protection de l’oc-
cupant marocain et de légi-
timation de ses politiques ex-
pansionnistes agressives et
de ses graves violations des
droits de l’Homme ainsi que
de son pillage continu des
richesses naturelles sah-
raouies", avait indiqué M.
Ghali. 

Des politiques et journalistes mau-
ritaniens ont salué le geste louable et
la réaction de l'Algérie au décès de l'émi-
nent dirigeant mauritanien Mohamed
El Moustapha Ould Badreddine, en ex-
primant leurs remerciements au peuple
et au Gouvernement algériens pour
cette position honorable. 

Dans une publication sur sa page
Facebook, l'ancien président du parti
d'opposition "Tawassol", Ould Mansour,
a salué le geste de l'Algérie et de la Mau-
ritanie suite à la disparition du dirigeant
de gauche, Mohamed El Moustapha
Ould Badreddine, en qualifiant cette
conduite de "preuve d'estime envers
nos grands symboles". 

L'ambassadeur d'Algérie en Mauri-
tanie, Noureddine Khandoudi a reçu,
dans son bureau, une délégation du
parti de l'Union des Forces de Progrès
dirigée par Mohamed Ould Mouloud
en sa qualité de président du parti, et
composée de Khalilou Ould Dadah,
membre du parlement mauritanien,
Mohamed Ould Nadji Mohamed Ah-
med, responsable des affaires politiques
et Ba Moussa Sidi, président de la com-
mission du congrès et Mohamed El
Amine Bi, responsable de communi-
catio n. M. Ould Mouloud et la déléga-
tion l'accompagnant ont saisi cette oc-
casion pour "exprimer leurs remer-

ciements et
reconnais -
sances à
l'Etat algé-
rien pour
tous les ef-
f o r t s
consentis à
la prise en
charge sani-
taire du dé-
funt et de la
cérémonie
de recueille-
ment à sa
m é m o i r e
avant qu'un avion ne le transporte à
Nouakchott". De son côté, l’ambassa-
deur d’Algérie a réitéré "ses sincères
condoléances et sa grande compassion
à la famille du défunt et à tous les
membres du parti, mettant en avant
les qualités du défunt et son long com-
bat en faveur de l’égalité entre les dif-
férentes composantes du peuple mau-
ritanien frère et de la réalisation de la
justice sociale en Mauritanie". Il a tenu
à préciser que les autorités algériennes
n’avaient fait que leur devoir dicté par
les relations de fraternité et de bon
voisinage et les liens du sang, outre la
communauté de destin des peuples
algérien et mauritanien frères, a sou-

ligné l’ambassadeur algérien. L’Algérie
avait réservé au dirigeant défunt Mo-
hamed El Moustapha Ould Badreddine
une imposante cérémonie d’adieu, en
présence de l’ambassadeur maurita-
nien à Alger, M.Boullah Ould Mou-
gueya, des équipes travaillant à l’am-
bassade, de plusieurs organisation de
la société civile et des amis du défunt. 

La dépouille du défunt est arrivée
samedi soir à bord d’un avi on spécial
de la Compagnie Mauritania Airlines
qui l’avait transporté de Tizi Ouzou, ou
il est décédé jusqu’à Alger puis à l’aé-
roport Oumtounsy de Nouakchott, avant
d’être enterré au cimetière Laksser à
Nouakchott ouest. 

Le Président américain,
Donald Trump a exprimé à
ses hauts conseillers sa vo-
lonté de retirer les forces
américaines de Somalie, leur
exigeant un plan de retrait,
ont rapporté mercredi des
médias américains. Ce retrait

fait partie des promesses
électorales du président
Trump visant à ramener les
soldats chez eux, même si
les rebelles fidèles à Al-Qaïda
sÆattaquent encore à la So-
malie, selon les médias amé-
ricains. Dans ce contexte, le

Pentagone a entamé la pré-
paration des plans à présen-
ter à Trump. 

Le conseiller à la sécurité
nationale, Robert O'Brien, le
secrétaire à la Défense, Mark
Esper, et le chef d'état-major
interarmées, Mark Milley

participent à cette opération.
En effet, 700 soldats améri-
cains sont en Somalie, dont
la plupart appartiennent aux
forces spéciales. Ils contri-
buent à former l'armée so-
malienne pour faire face à la
menace terroriste. 

Le ministre sahraoui des Affaires étrangères, Mohamed Salem Ould Salek a imputé au
Conseil de sécurité et à la France l'entière responsabilité dans le blocage du processus de
règlement de la cause sahraouie et la décolonisation de la dernière colonie en Afrique.

MAURITANIE 
Des mauritaniens saluent la réaction de l'Algérie 
au décès du militant Mohamed El Moustapha Ould
Badreddine

SOMALIE 
Trump exige un plan pour le retrait des forces
américaines
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AFGHANISTAN 
15 morts à craindre
dans la collision de
deux hélicoptères
militaires

Au moins 15 personnes auraient été tuées
mardi soir dans la collision en plein ciel de deux
hélicoptères militaires dans la province de Hel-
mand, dans le sud de l'Afghanistan, a indiqué
mercredi la chaîne de télévision locale Tolo News. 

L'accident s'est produit dans le district de
Nawa-i-Barakzayi, au sud-ouest de la capitale
provinciale Lashkar Gah, mardi à minuit, selon
la chaîne. La province a été le théâtre de violents
affrontements ces derniers jours, après que des
centaines de talibans de deux provinces voisines
se soient joints aux militants locaux et aient tenté
de prendre Lashkar Gah. Le 24 septembre, un
hélicoptère d'attaque de l'armée de l'air afghane
s'était écrasé en raison d'une défaillance technique
dans la province de Baghlan (nord), tuant ses
deux pilotes. 

USA 
Déclarations d'impôts
de Trump: la Cour
suprême à nouveau
appelée à trancher

Nouvelle étape dans la bataille judiciaire en-
gagée par Donald Trump pour empêcher un pro-
cureur new-yorkais d'accéder à ses déclarations
de revenus: ses avocats ont demandé mardi à la
Cour suprême américaine de bloquer la com-
munication de ces documents, au motif qu'elle
causerait "des torts irréparables" au président. 

Ce nouveau recours était attendu, depuis que
la cour d'appel fédérale de Manhattan avait, mer-
credi dernier, débouté le président américain,
qui refuse depuis des mois que son cabinet comp-
table, Mazars, fournisse les huit ans de déclarations
d'impôts (2011-2018) que lui réclame le procureur
Cyrus Vance. 

Le recours déposé mardi est une action en ré-
féré, les avocats du président demandant un blo-
cage "en urgence", en attendant un appel sur le
fond devant la Cour suprême qu'ils disent pré-
parer. 

Ce dossier, véritable saga judiciaire, avait déjà
fait l'objet d'une première décision de la Cour
suprême en juillet, qui avait jugé que le procureur
new-yorkais, un démocrate, était en droit de ré-
clamer les archives comptables du président ré-
publicain. 

Mais les avocats de Donald Trump avaient
cont re-attaqué, estimant la requête "trop large"
au regard de l'enquête du procureur. 

Mardi, dans leur recours auprès de la Cour
suprême, les avocats Jay Sekulow et William
Consovoy affirment que communiquer ces dé-
clarations maintenant causerait "un tort irrépa-
rable au président" car "on ne pourra jamais re-
venir au statu quo une fois leur confidentialité
détruite". 

Même si ces documents sont destinés à un
"grand jury" tenu au secret, "le procureur dispose
de moyens légaux pour rendre public ces docu-
ments", alors même que "ces déclarations génèrent
depuis longtemps un intense intérêt politique",
soulignent ces avocats. 

Intérêt d'autant plus fort que la présidentielle
du 3 novembre approche. Le New York Times a
commencé à publier fin septembre une grande
enquête reposant sur des documents fiscaux du
président: les premiers articles montrent que le
président, bien que milliardaire, n'a payé que
750 dollars d'impôts fédéraux respectivement en
2016 et 2017. 

Le quotidien a aussi assuré que Donald Trump
n'avait payé aucun impôt fédéral lors de 10 des 15
années précédentes. Le président a qualifié ces
conclusions d'"informations bidon" et assuré
avoir payé "des millions de dollars" d'impôts. 

Contrairement à ses prédécesseurs depuis les
années 1970, Donald Trump a toujours refusé de
publier ses déclarat ions d'impôts, alimentant
les spéculations sur l'ampleur de sa fortune ou
de potentiels conflits d'intérêts.

APS

LIBAN - ISRAËL 
Début des négociations entre Le Liban
et Israël sur leur frontière maritime 

Après des années de di-
plomatie américaine, le Li-
ban et Israël ont annoncé
début octobre ces pourpar-
lers qui se déroulent au
sein de locaux de l'ONU à
Naqoura, localité fronta-
lière dans le Sud-Liban, une
initiative "historique" selon
Washington. 

Selon une source onu-
sienne, les négociations à
Naqoura ont débuté aux
alentours de 10h30 (07h30
GMT) sur une base fronta-
lière de la Finul, force de
l'ONU déployée pour sur-
veiller la zone tampon entre
les deux pays. 

L'agence nationale d'in-
formation libanaise ANI a
confirmé le lancement du
"premier round" des pour-
parlers, précisant que la
délégation libanaise était
arrivée de Beyrouth à bord
de trois hélicoptères. 

L'armée libanaise et les
soldats de la Finul ont blo-
qué les routes menant à la

base, tandis que des héli-
coptères de la force onu-
sienne survolaient le sec-
teur, ont rapporté des mé-
dias. 

Au-delà du conten tieux
bilatéral, ces pourparlers
interviennent dans un
contexte régional de fortes

tensions en Méditerranée
orientale autour des hydro-
carbures et de la délimita-
tion des frontières mari-
times, impliquant aussi en-
tre autres la Turquie, la
Grèce et Chypre. 

Mercredi la médiation
sera assurée par le secré-

taire d'Etat adjoint améri-
cain pour le Moyen-Orient
David Schenker. Le diplo-
mate John Desrocher pren-
dra ensuite la relève. 

Le Liban insiste sur le
caractère "technique" --et
non politique-- des pour-
parlers. 

Au moins 11 membres du mou-
vement rebelle houthi ont été tués
mardi par des forces pro-gouver-
nementales dans la province de
Taïzz dans le sud-ouest du pays, a
déclaré un responsable militaire. 

Ce responsable local a indiqué
sous le couvert de l'anonymat que
"des affrontements armés intenses
avaient éclaté entre les Houthis et
les forces pro-gouvernementales
dans la partie est de Taïzz". 

Ces combats ont tué près de 11
combattants houthis dont "un
commandant de rang intermé-
diaire" de ce groupe rebelle, a-t-il

indiqué. "Les troupes pro-gouver-
nementales sont parvenues à réa-
liser des progrès militaires suite
à ces affrontements qui ont duré
plusieurs heures dans la zone", a-
t-il ajouté. Toutefois, aucune in-
formation n'a été fournie sur les
pertes au sein des forces pro-gou-
vernementales. Les forces du gou-
vernement yéménite, soutenues
par la coalition sous commande-
ment saoudien, sont enlisés depuis
avril 2015 dans des affrontements
avec les rebelles houthis, un mou-
vement basé dans le nord, l'est et
l'ouest de Taïzz. 

Ankara a appelé mardi
à organiser des pourparlers
"à quatre", avec la Russie,
l'Azerbaïdjan, l'Arménie et
la Turquie, pour résoudre
le conflit au Nagorny Ka-
rabakh alors qu'une trêve
y est allègrement violée de-
puis son entrée en vigueur
samedi. 

Ibrahim Kalin, le direc-
teur de communication de
la présidence turque, a ap-
pelé lors d'une interview
télévisée à l'organisation
des pourparlers avec la par-
ticipation de quatre pays
pour trouver une solution
au conflit au Nagorny Ka-
rabakh. "Puisque la Russie

est du côté de l'Arménie et
nous la Turquie, nous sou-
tenons l'Azerbaïdjan, ren-
controns-nous à quatre
pour discuter de la résolu-
tion de ces problèmes", a
affirmé M. Kalin. 

"Si le Groupe de Minsk
n'a pas pu y trouver une so-
lution depuis plus de 30
ans, il est temps de trouver
un nouveau mécanisme",
a-t-il ajouté, en référence
au groupe de médiation
mandaté par l'OSCE et dont
les co-présidents sont la
Russie, la France et les
Etats-Unis. La Turquie, qui
a pris fait et cause pour
l'Azerbaïdjan depuis le dé-
but des derniers affronte-
ments le 27 septembre, es-
time que le Groupe de
Minsk n'a pas pu jou er un
rôle effectif pour la réso-
lution du conflit. L'appel
d'Ankara pour "un nouveau
mécanisme" intervient

alors que le porte parole
du ministère arménien des
Affaires étrangères avait an-
noncé une prochaine ren-
contre, à une date pas en-
core fixée, avec les co-pré-
sidents du Groupe de
Minsk. Nagorny Karabakh,
territoire majoritairement
peuplé d'Arméniens, a fait
sécession de l'Azerbaïdjan
entraînant une guerre qui
a fait 30.000 morts dans les
années 1990. Bakou accuse
depuis Erevan d'occuper
son territoire, et les affron-
tements y sont réguliers.
Les combats qui opposent
depuis le 27 septembre les
troupes séparatistes, sou-
tenues par l'Arménie, et
l'Azerbaïdjan sont les plus
graves depuis le cessez-le-
feu de 1994. Une trêve hu-
manitaire, négociée à Mos-
cou aurait dû entrer en vi-
gueur samedi midi, mais
elle n'a jamais été respectée. 

Le Liban et Israël ont entamé mercredi des négociations sous l'égide de
Washington et de l'ONU pour délimiter leur frontière maritime, dans l'optique de
lever les obstacles à la prospection d'hydrocarbures, ont rapporté des médias.

YÉMEN 
Au moins 11 rebelles houthis tués par les forces 
pro-gouvernementales

NAGORNY KARABAKH 
La Turquie appelle à des "pourparlers à quatre",
avec la Russie 



REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE
WILAYA D'ALGER

CIRCONSCRIPTION ADMINISTRATIVE DE CHERAGA 
COMMUNE DE CHERAGA

NIF :41000200001608500152
N°3420/2020

AVIS RECTIFICATIF D'ATTRIBUTION PROVISOIRE

DK NEWS

Conformément aux articles N°49 et 82 du décret présidentiel N°15-247 du 02 do el hidja 1436 correspondant au 16
septembre 2015 portant réglementation des marchés publics.
Le président de I'APC de chéraga, informe l'ensemble des soumissionnaires ayant participés à l'avis d'appel
d'offres ouvert avec exigence de capacités minimales N°10/2020 paru au journal « DK NEWS » « ???????????» en
date du 07/07/2020 concernant  l'opération suivante :
·:· REALISATION D'UN COMPLEXE SPORTIF A CHERAGA ; LOT :V.R.D.

Suite au PV de la commission d'ouverture des plis et d'analyse des offres  en date du 26/07/2020 (ouverture des
plis).
Suite au PV de la commission d'ouverture des plis et d'analyse des offres  en date du 23/08/2020 (analyse des offres
techniques et financières).
Que la dite opération est attribuée provisoirement comme suit :

Conformément au article N°49 et 82 du décret présidentiel N°15-247 du 02 do el hidja 1436 correspondant au
16 septembre 2015 portant réglementation des marchés publics.

les soumissionnaires ont le droit de contester le choix opéré, en introduisant un recours dans les dix (10)
jours à compter de la date d'affichage de cet avis, qui sera examiné par la commission des marchés de la com-

mune.
Et peux aussi prendre connaissance des résultats détaillés de l'évaluation de leurs offre techniques et

financières en se rapprochant de nos services au plus tard trois (03) jours à compter de la date d'affichage de cet
avis.

Anep : 2016016725 du 15/10/2020

OPERATION

REALISATION D'UN COMPLEXE SPORTIF A
CHERAGA ; LOT : V.R.D.

SOUMISSIONNAIRE

EGT BOUZADI HAJ

NIF

105653800001228

MONTANT DE L'OFFRE

254.172.568,86 DA TTC

MONTANT CORRIGE

257.266.568,86 DA TTC

DELAI

10 mois

L’expert tchèque Karol Bayer, spé-
cialisé dans la restauration de la pierre,
a été désigné pour effectuer le diagnostic
sur les cinq statuts en pierre que compte
le TRO, a fait savoir M. Senouci, ajoutant
qu’il s’agit dans un premier temps de
définir l’état des statuts et trouver le
processus adéquat pour les restaurer. 

L’expert tchèque a déjà commencé
le travail de diagnostic qui va durer
quelques jours au niveau du TRO, alors
que la restauration sera programmée
après l’ouverture des frontières aé-
riennes, fermées à cause de la pandémie
Covid19, a précisé le même responsable. 

La Direction du Théâtre Abdelkader
Alloula a décidé de faire bénéficier de
cette expérience de restauration des
membres de deux associations, qui ont
déjà développé des activités dans le do-
maine de la préservation du patrimoine,
à savoir "Saha Sidi El Houari" et "Bel
Horizon".  "Il s’agit d’organiser une

sorte de chantier d’apprentissage, lors
de la restauration des statuts, et de faire
participer des jeunes des deux associa-
tions", a-t-il expliqué, ajoutant que ces

jeunes formés dans la restauration de
pierre, peuvent s’occuper dans l’avenir
de ce type de mission et former d’autres
jeunes en la matière. 

L'artiste peintre et céra-
miste, Mounia Halimi Fer-
nane est décédé mardi à Al-
ger, à l'âge de 57 ans des suites
d'une longue maladie, a-t-
on appris auprès de ses
proches. 

Architecte de formation,
puis enseignante après un
long parcours professionnel
dans le domaine de l'urba-
nisme, la défunte n'a pu se

soustraire à la magie d'ex-
primer ses émotions à travers
les formes et les couleurs, ce
qui l'emmènera à se consa-
crer pleinement à sa passion
pour les arts plastiques. 

A ses débuts, Mounia Ha-
limi Fernane voulait faire de
la céramique, mais elle a dû
mettre de côté son ambition
faute de moyens, se tournant
vers la peinture sur verre et

sur toile, ainsi que l'art de la
mosaïque. 

Issue d'une famille où l'art
de manier la matière occupe
une place prépondérante, la
regrettée artiste compte plu-
sieurs créations de toutes
sortes, entre tableaux de dif-
férents formats peints, à l'eau,
à l'huile, à l’encre de Chine,
d'autres en céramique ou en-
core des œuvres d'art faites

à partir d'objets de récupé-
ration, qu'elle a exposé dans
différentes galeries. 

Après 30 années d'un par-
cours artistique entièrement
consacré au service du pa-
trimoine et d e la culture al-
gérienne, Mounia Halimi
Fernane, tire sa révérence
laissant derrière elle un legs
qui continuera de rayonner. 

PATRIMOINE 
Des experts tchèques pour restaurer 
les statuts du Théâtre régional d’Oran
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La restauration des statuts du Théâtre régional d’Oran (TRO) "Abdelkader Alloula" sera
confiée à des experts de restauration de pierre tchèques, a indiqué à l’APS le directeur
de cet établissement culturel, Mourad Senouci.

P U B L I C I T É
RÉPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE

EPIC ALGERIE POSTE
DIRECTION D'UNITE POSTALE DE WILAYA ILLIZI

Avis d'attribution provisoire
APPEL D’0FFRE NATIONAL

(OUVERT AVEC EXIGENCE DE CAPAGITES MINIMALES)
N°:15/DGAP/UPW ILLIZI/2020 du : 05 Aout 2020

DK NEWS

PRIX KATARA DU ROMAN
ARABE 
L'Algérienne Houda
Bouhraoua primée dans
la catégorie "Roman de
jeunes"

L'écrivaine algérienne Houda Bouhraoua a décroché, mardi
à Doha (Qatar), le 6ème Prix Katara du roman arabe, dans la
catégorie "Roman de jeunes", pour son roman "Nahwa Ennour"
(Vers la lumière). 

Organisé à distance en raison de la pandémie de Corona-
virus, ce concours est organisé par la Fondation du village
culturel de Katara sous l'égide de l'Organisation arabe pour
l'éducation, la culture et les sciences (ALECSO). Enseignante
de langue anglaise, dramaturge pour enfants, Houda Bouhraoua
figurait déjà, en 2019, sur la short-list du Prix Choumane de
la littérature pour enfant en Jordanie. Elle compte à son actif
plusieurs œuvres, dont "El-wali Salah" (Le Saint patron). 

Dans la catégorie "Roman de jeunes", les autres lauréats
sont l'Egyptien Mehdi Salah El-Douidi, pour son roman "El
Koubâat Ethalth" (Les trois casquettes), le Palestinien Mohamed
Mahmoud El-Akchia pour son roman "2222", l'Irakien Nadhem
Mezhar pour son roman "Adjnihatou Ennar" (Les ails du feu)
et la jordanienne Nada Djamel Salah pour son roman "Kahirou
Karasinatou Essand" (Le Vainqueur des pirates de l'Indus).
Les la uréats recevront chacun une récompense de 10.000
USD et verront leurs oeuvres éditées et distribuées. 

Dans la catégories "Roman arabe non édité", les lauréats
sont le Mauritanien Cheikh Ahmed El-Bane pour son roman
"Oued El-Hatab" et le Jordanien Ibrahim Nasreddine pour
son roman "Debbaba tahta Chadjarat El-milad". Dans la caté-
gorie "Romans non édités", figurent parmi les lauréats le Tu-
nisien Lazhar Zenad et le Marocain Said El Alam. La récom-
pense est 60.000 USD en plus de la traduction vers l'Anglais
des romans primés. 

Dans la catégorie "Etudes" portant sur la recherche et la
critique littéraire, cinq lauréats ont décroché la récompense
de 15.000 USD en plus de la publication et la distribution de
leurs travaux. Il s'agit du Dr. Oussama Ayoub Alimi et du Dr.
Mohamed Ismail El Lebani (Egypte), du Dr. Abdelmalek Ache-
haboune et du Dr. Mustapha En Nahal (Maroc) et du Dr. Aloui
Ahmed Salah El Maljami (Yemen). En fin, l'écrivain Abderahim
Essadiki a remporté le prix "Roman Qatari publié" parmi 15
romans en compétition dans cette 5ème catégorie, instituée
depuis la 5ème édition avec une récompense de 60.000 USD
en plus de la traduction vers l'Anglais du roman primé. 

Conformément aux dispositions de l'article 93 des dispositions de la nouvelle procédure de passation des marchés
de l'EPIC Algérie poste, contrats et bons commande d'Algérie Poste du 28 Janvier 2018, l'établissement public à
caractère industriel et commercial « Algérie poste » Direction Unité Postale de La wilaya d'ILLIZI sis au cité admi-
nistrative « ancien siège de la wilaya », informe les soumissionnaires ayant participé à l’APPEL D’OFFRE
NATIONAL N°:15/DGAP/UPW ILLIZI/2020 paru dans les quotidiens nationaux EL MOWATEN et DK NEWS en date
du 05 Aout 2020, portant sur : La Réalisation d’un siège DUPW + BP + trois (03) logements scindé en (03) trois lots

- Lot 1 : Réalisation  d'un siège DUPW + 02 logements
- Lot 2 : Réalisation  d'un Bureau de Poste de Classe RP + un (01) logement 
- Lot 3 : Réalisation  des Voiries et Réseau Divers (VRD)
Relevant de la Direction de l'Unité postale de wilaya d'ILLIZI. Qu'à l’issu des résultats de la commission D'ouverture
des plis et d’évaluation des offres marchés, le projet de cet appel d'offre est attribué provisoirement aux soumis-
sionnaires ci-après :

Tout soumissionnaire contestant ce choix Peut introduire un recours auprès de la commission des marchés
public auprès d'Algérie Poste dans un délai de dix (10) jours à compter de la date de la première parution du
présent avis dans la presse et le site officiel d’Algérie Poste.

Les soumissionnaires non retenus sont invités à rapprocher de la Direction Unité Postale wilaya d'Illizi, au
plus tard trois (03) jours à compter du premier jour de la publication de l'attribution provisoire du marché pour
prendre connaissance des résultats détaillés de l'évaluation de leurs offres techniques et financières.

Anep : 2016016701 du 15/10/2020

ARTS 
Décès de l'artiste peintre et céramiste Mounia
Halimi Fernani 

Désignations du projet

Lot 3 : Réalisation  des Voiries et Réseau
Divers (VRD)

Soumissionnaire retenu

khemayas sidi mohamed
NIF 182330200192123

Note Technique

43.75

Délai de réalisation

06 mois

MONTANT en DA/TTC

36 881 936.44

Observation

MOINS DISANT



USA
Twitter suspend des faux comptes 

de supporters noirs de Trump
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"Nos équipes travaillent sans
relâche pour enquêter sur cette
activité et prendra des mesures
conformément aux règlements
de Twitter si les tweets sont en
infraction", a déclaré mardi un
porte-parole du groupe basé à
San Francisco. 

Darren Linvill, un professeur
de l'université de Clemson, spé-
cialiste de la désinformation sur
les réseaux sociaux, a publié sur
Twitter des exemples de ces faux
comptes. 

"Oui JE SUIS NOIR ET JE
VOTE POUR TRUMP ! Les gau-
chos ne vont pas aimer mais je
m'en fous !!!", tweetait par exem-
ple le profil de "Ted Katya" le 17
septembre, à grand renfort
d'émojis. Ce tweet a été partagé
plus de 6.000 fois et "liké" plus

de 16.000. La plupart de ces
comptes "utilisaient des photos
de vrais Américains sur leur
profil. Plusieurs étaient suivis
par des dizaines de milliers
d'abonnés", expose M. Linvill.
Twitter a suspendu les profils
identifiés parce qu'ils trompent
les utilisateurs sur leurs inten-
tions et leur identité, et mani-
pulent ainsi le débat public. L'en-
treprise interdit d'utiliser sa pla-
teforme "pour amplifier artifi-
ciellement ou supprimer des
informations, ou adopter un
comportement qui manipule ou
perturbe les expériences des
personnes sur Twitter", indique
une règle publiée en septembre. 

Les réseaux sociaux, Face-
book et Twitter en tête, sont mo-
bilisés à l'approche de l'élection

présidentielle du 3 novembre,
pour montrer qu'ils ont tiré les
leçons des scandales de 2016,
quand des campagnes de dés-
information massive avaient été
menées depuis l'étranger pour
influencer les électeurs. Les pla-
teformes ont beaucoup pro-
gressé en termes de démantè-
lement des opérations de grande
ampleur, mais font désormais
face à une multitude de tenta-
tives à plus petite échelle, de la
dissémination de fausses infor-
mations aux faux comptes d'ap-
parence crédibles, comme ceux
suspendus mardi. Les acteurs
derrière ce genre de campagne
utilisent souvent des thèmes liés
à l'actualité, qui passionnent
l'opinion publique, comme la
pandémie ou les mouvements

Black Lives Matter ("les vies
noires comptent"), pour attirer

rapidement le plus possible de
personnes. 

RUSSIE/ETATS UNIS/ESPACE 
Deux Russes et une Américaine décollent pour l'ISS à bord d'une fusée Soyouz

L'astronaute américaine Kathleen Ru-
bins et les cosmonautes russes Sergueï
Ryjikov et Sergueï Koud-Svertchkov ont
décollé mercredi avec succès pour la sta-
tion spatiale internationale (ISS) à bord
d'une fusée russe Soyouz, ont rapporté
des médias. 

Les deux cosmonautes de Roskosmos
et l'astronaute de la Nasa ont décollé
comme convenu à 05h45 GMT du cos-
modrome russe de Baïkonour, au Ka-
zakhstan, selon les images des deux
agences spatiales. 

Quelques minutes après le décollage,
Roskosmos a indiqué sur Twitter que le
vaisseau "s'est placé avec succès sur or-
bite". 

Les trois scientifiques vont battre un
nouveau record, celui du vol le plus court
à destination de la station orbitale qu'ils
atteindront en seulement trois heures,
contre six heures habituellement. 

Leur amarrage à la station est prévu à
08H52 GMT. Ils rejoindront à bord de
l'ISS, les occupants actuels Chris Cassidy
(Nasa), Anatoli Ivanichi ne et Ivan Vagner
(Roskosmos) dont le retour sur Terre est
programmé le 22 octobre. 

Ce vol d'une capsule Soyouz a lieu
entre deux lancements vers l'ISS de la
fusée américaine SpaceX, qui permet à
nouveau aux Etats-Unis d'envoyer des
hommes dans l'espace. 

Jusqu'au vol de Robert Behnken et
Doug Hurley le 30 mai dernier depuis le
centre spatial Kennedy (Floride), la Russie
et ses fusées Soyouz étaient le seul moyen
d'envoyer des hommes sur la station in-
ternationale. Le duo était revenu sur
Terre le 2 août. 

Le prochain vol de SpaceX vers l'ISS
aura lieu le mois prochain: il emportera
trois Américains et un Japonais sur la
station. 

L'émergence de SpaceX et de Boeing,
des acteurs privés ayant signé un parte-
nariat avec la Nasa, alimente les discus-
sions sur un retour à la "course à l'espace"
entre différents pays. Mais les trois scien-
tifiques partis mercredi ont plutôt mis
l'accent sur la capacité des voyages spa-
tiaux à rassembler des nations rivales

pour une cause commune. "Je me sens
certainement très chanceuse d'être sur
la station", a affirmé Kathleen Rubins,
lors de la conférence de presse. 

Ce lancement avait une résonance par-
ticulière pour Kathleen Rubins, dont c'est
la deuxième mission dans l'espace et qui
fête mercredi ses 42 ans.

Twitter a suspendu plusieurs faux comptes qui se faisaient passer pour des supporters afro-américains de Donald Trump et
avaient réussi à récolter plusieurs milliers d'abonnés en quelques jours.

DK NEWS Anep : 2016016572 du 15/10/2020

REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE ET POPULAIRE 
MINISTERE DE L'EDUCATION NATIONAL

WILAYA DE BOUIRA
DIRECTION DE L’EDUCATION

AVIS D'ANNULATION DU MARCHÉ
RELATIF À L'APPEL D'OFFRE NATIONAL

OUVERT N°01/DE/2020
La direction de l'éducation de la wilaya de Bouira informe l'ensemble des Sou-

missionnaires que l'Appel d'offre N° 04 publie dans les journaux el hayat el arabia
et DK news En date du 13/07/2020 Portant « Renouvèlement des différents Equi-
pements des écoles Primaire à travers les communes de la wilaya » est annulé Et
ce conformément à l'article 73 du décret présidentiel 15 - 247 relatif aux marchés
publics et aux délégations du service public.

Pour prendre connaissance des motifs d'annulation vous pouvez vous rapprocher
de nos services dans un délai de 03 jours à compter du premier jour de la
publication de cet avis Ou introduire un recours dans un délai de 10 jours à
compter du premier jour de la publication de cet avis.

INTERNET
Facebook interdit les publicités
décourageant de se faire vacciner

Facebook a annoncé mardi interdire
désormais les publicités qui décou-
ragent les utilisateurs de se faire vac-
ciner, à la lumière de la pandémie de
Covid-19 qui a mis en évidence "l'im-
portance des mesures de santé pré-
ventives". "Même si les experts de santé
publique sont d'accord sur le fait que
nous n'aurons pas de vaccins contre
le Covid-19 approuvés et largement
disponibles avant quelque temps, il y
a des choses que les gens peuvent faire
pour rester en bonne santé. 

Comme le vaccin contre la grippe
saisonnière", explique le géant des ré-
seaux sociaux dans un communiqué. 

La plateforme avait déjà banni les
fausses informations et arnaques iden-
tifiées par des institutions de santé,
comme l'OMS (Organisation mondiale
de la Santé) ou les CDC (Centres amé-
ricains de prévention et de lutte contre
les maladies). 

Elle continuera néanmoins à auto-
riser les publicités qui plaident pour
ou contre les régulations gouverne-
mentales liées aux vaccins. 

Le groupe californien va aussi lancer
une campagne d'information aux
Etats-Unis sur le vaccin contre la
grippe saisonnière, pour aider ses uti-
lisateurs à se faire vacciner. L es vaccins
contre le Covid-19 sont attendus

comme une clef majeure pour sortir
de la pandémie, et plusieurs labora-
toires mènent actuellement des essais
cliniques. Les Etats-Unis ont pré-com-
mandé des millions de doses auprès
de Pfizer et Moderna, mais aussi auprès
des sociétés AstraZeneca, Johnson &
Johnson, Novavax et Sanofi, afin de
s'assurer des livraisons rapides de la
part du candidat qui se révélera ga-
gnant. Les grands réseaux sociaux
sont régulièrement accusés de laisser
se développer le mouvement anti-vac-
cins. Selon les autorités sanitaires
américaines, le pourcentage d'enfants
atteignant deux ans sans aucune vac-
cination est passé de 0,9% des enfants
nés en 2011 à 1,3% de ceux nés en 2015. 

Le nombre de demandes d'exemp-
tions vaccinales a augmenté en 2017-
2018 pour la troisième année scolaire
consécutive aux Etats-Unis. 

Une très grande étude portant sur
plus de 650.000 enfants danois suivis
sur plus d'une décennie est pourtant
parvenue à la même conclusion que
plusieurs études précédentes: le vaccin
contre la rougeole, les oreillons et la
rubéole (ROR) n'augmente pas le
risque d'autisme, contrairement à ce
qui est colporté sur les réseaux so-
ciaux.

APS

ETATS UNIS 
Nouveau vol d'essai réussi pour la
fusée de tourisme d'Amazon

La société spatiale américaine Blue
Origin, fondée par le patron d'Amazon
Jeff Bezos, a réussi mardi un nouveau
vol d'essai de sa petite fusée de tourisme
spatial, sans qu'on sache quand le premier
vol avec passagers aura lieu. 

La capsule New Shepard a été propul-
sée au-dessus de la frontière de l'espace
par une petite fusée réutilisable qui re-
vient se poser à la verticale, et dont c'était
le septième vol consécutif. La capsule,
dans laquelle six passagers prendront
place un jour, a atteint 107 km d'altitude,
selon des données préliminaires. Puis la
capsule est revenue atterrir dans un
nuage de poussière dans le désert de
l'ouest du Texas, ralentie par des para-
chutes. Durée totale du vol: 10 minutes
et 15 secondes. Blue Origin a dévoilé au-
paravant l'intérieur de la capsule: six

sièges, dossiers l'horizontale, près de très
grands hublots, et un intérieur à l'éclai-
rage soigné, équipé de multiples caméras
pour immortaliser les quelques minutes
où les "touristes" flotteront dans l'habi-
tacle pour admirer la courbure de la
Terre. Cet été, la concurrente Virgin Ga-
lactic avait également montré l'i ntérieur
du vaisseau qui est censé un jour aussi
emmener des passagers privés quelques
minutes à la frontière de l'espace. 

Mais aucune des deux sociétés n'a an-
noncé le début des vols commerciaux,
attendus depuis des années. En attendant,
Blue Origin offre à des clients un banc
d'essai pour des équipements spatiaux:
mardi, la fusée a ainsi permis de tester
des appareils en train d'être développés
par la Nasa pour aider les futurs astro-
nautes à atterrir sur la Lune.

P U B L I C I T É
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Programme de la soirée

Gabriel se retrouve
dos au mur : Emma
parvient à lui tendre
un piège pour le
confronter à son acti-
vité d’escort. Peu
après, elle propose à
Mattéo de l’héberger
avec Juliette suite au
départ de Candice.
Cette dernière ne sait
plus comment assu-
mer son rôle de mère
tout en vivant pleine-
ment sa jeunesse. Pen-
dant ce temps, Luigi,
inquiet pour son père,
demande de l’aide à
sa maman. 

21:15

Infidèle

21:05 20:55 20:35

Le rendez-vous politique
de France 2 à une heure
de grande écoute donne
la parole aux citoyens.
Seul objectif : favoriser le
débat. Autour de Léa Sa-
lamé et Thomas Sotto,
une quinzaine de person-
nalités décryptent en-
semble l'actualité fran-
çaise et internationale en
compagnie d'un invité
qui est le grand témoin
de l'émission. En pré-
sence de Nathalie Saint-
Cricq et Brice Teinturier,
les tweets sont traités en
direct et la vérification
des infox est l'un des as-
pects de ce magazine. 

En 1963, au Texas,
Butch Haynes et Terry
Pugh réussissent à
s'échapper de leur péni-
tencier. Dans leur fuite,
ils prennent en otage
Phillip, un jeune garçon
dont la mère appartient
aux témoins de Jéhovah.
Alors que Butch s'est dé-
barrassé de Terry, il se
rapproche de Philip.
Mais l'officier Red Gar-
nett est à ses trousses,
assisté d'une jeune cri-
minologue, Sally Ger-
ber. Une véritable chasse
à l'homme
commence.

20:20

Elevée en marge de la
société par une mère
très autoritaire, Kim
Noakes décide de quit-
ter le cocon familial
pour tenter de retrou-
ver l'homme responsa-
ble de la mort de son
père. Au cours de son
périple, elle fait la
connaissance de Nicky
et de son frère Jay, qui
lui annoncent que la
fin du monde est im-
minente. 

Samouraï-Sudoku n°2571
Les problèmes de sudoku samouraï se composent de cinq grilles
desudoku entrelacées. Les règles standard du sudoku s'appliquent à
chacune de ces cinq grilles. Placez les chiffres de 1 à 9 dans les cases
vides de chaque grille. Chaque ligne, chaque colonne, et chaque ré-
gion 3 x 3 doit contenir une fois les chiffres de 1 à 9.

Chaque sudoku samouraï a une solution unique et peut être résolu
par la logique pure.

«Les jaloux détruisent ce qu'ils sont
incapables de créer.»

Paul Guth

Jeux

Ve
rt

ic
al

em
en

t :
 

1 - Couleur d'automne
2 - Torcheraient
3 - Dit lettre à lettre - Abri de chiens de
meute
4 - Exceptionnel - Ota les aspérités
5 - Collera - Hachis de viande - Oiseau voleur
6 - Mollusques en forme de coeur -
7 - Virage sur les pistes - Il vaut bien l'ar-
gent - Métal de pépite
8 - Qui ne peut être cédé
9 - Unités de distance - Surveillai
10 - Quatre saisons - Pronom familier - Es-
quisse

H
or

iz
on

ta
le

m
en

t:
 

Two Weeks to Live 9-1-1

Mots croisés n°2571

Vous avez la parole

Eddie porte secours à
un garçon tombé dans
un puits, mais il se re-
trouve à son tour
coincé à l'intérieur.
Une équipe se rend sur
les lieux. L'intervention
est délicate et le temps
est compté. Une tem-
pête est annoncée et il
faut évacuer l'enfant et
le pompier au plus vite. 

Un monde parfait

A - Merveilleux spectacles - Possessif
B - Pièce de mâture - A toi
C - Abimeraient
D - Mille-pattes - Trés élégant
E - Fond de cuve - Eau de Turin - Loup
d'antan
F - Chemin de halage - Nouais
G - Lieu écarté
H - Fusil de guerre - Apparue
I - Grasses volailles - Linges de literie
J - Remis en état - Encore !
K - Puissant explosif - Séparai de tout
L - Guillotiné - Rognon
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Mots fléchés géants de force 1 à 3 n°1271
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JM ORAN-2022 
Le COA et le
COJM
collaborent
pour assurer la
présence des
meilleurs
athlètes lors de
la 19e édition
(COJM)

Le Comité olympique et sportif al-
gérien (COA) et le Comité d’organi-
sation des Jeux méditerranéens
(COJM) Oran-2022 s’attellent à arrêter
une stratégie commune à même de
permettre la présence des meilleurs
athlètes lors de ce rendez-vous, a ap-
pris l'APS mardi auprès du COJM. 

A cet effet, une réunion est pro-
grammée cette semaine à Alger entre
le nouveau président du COA, Abder-
rahmane Hamad et le directeur gé-
néral du COJM, Salim Iles, informe-
t-on de même source. 

Les organisateurs de la 19e édition
des JM tablent énormément sur l’ap-
port du COA afin de convaincre les
comités olympiques des pays parti-
cipants aux JM d'Oran, au nombre
de 25, de se présenter en Algérie avec
leurs meilleurs sportifs, souligne-t-
on. 

Il s'agit là de l'un des objectifs que
vise le COJM à travers l’organisation
des JM, afin de redonner à cet événe-
ment sportif régional sa véritable va-
leur qu’il a commencé, du reste, à
perdre depuis plusieurs éditions, in-
siste-t-on encore. 

Le report de l’édition d’Oran à l'an
2022, alors qu’elle était prévue pour
l’été 2021, est déjà perçu comme un
atout favorable pour les organisateurs,
car l'évènement ne va désormais pas
chevaucher avec les Jeux olympiques
qui ont été ajournés à leur tour à l'été
2021 à cause de la pandémie du Co-
vid-19. 

Cependant, d’autres manifestations
sportives internationales sont pro-
grammées pour l'été 2022, ce qui
pourrait se répercuter négativement
sur la qualité des athlètes devant par-
ticiper aux JM, d’où le recours par le
COJM aux services du COA pour l'as-
sister à assurer la présence des meil-
leurs athlètes étrangers lors des JM
d'Oran prévus du 25 juin au 5 juillet
2022. 

Dans cette optique aussi, les orga-
nisateurs de la 19e édition des JM en-
tendent relancer leur campagne de
promotion de l'évènement, aussi bien
sur le plan national qu’international,
après que cette opération ait été sé-
rieusement impactée par la pandémie
du Covid-19, a-t-on fait savoir. 

L'évènement méditerranéen, que
l'Algérie abrite pour la deuxième fois
de son histoire après avoir accueilli
à Alger l’édition de 1975, est au centre
des intérêts des plus hautes autorités
du pays. 

Le dossier a d'ailleurs été au menu
d'une réunion présidée dernièrement
par le Président de la République Ab-
delmadjid Tebboune qui a donné des
instructions fermes aux parties
concernées pour accélérer les pré-
paratifs des JM et lever toutes les
contr aintes pouvant entacher la
bonne organisation de ce rendez-
vous. 

La réunion a permis "d’injecter
un nouveau souffle" à la préparation
des JM-2022, se félicite-t-on du côté
du COJM. 

APS

JUDO HANDISPORT (PARALYMPIQUES-2021) 
Les athlètes algériens en quête d'une
qualifications pour Tokyo en stage à Alger

"Ce stage d'une semaine
(12-19 octobre) a été rendu
possible après les différents
tests médicaux effectués par
les athlètes et staffs tech-
niques, mais surtout celui du
dépistage du coronavirus (Co-
vid-19) de type PCR. 

C'est un premier stage
post-confinement et une prise
de contact entre les athlètes
et leurs entraineurs natio-
naux, après l'arrêt très lourd
de presque six mois, en raison
de la pandémie du coronavi-
rus", a indiqué à l'APS le DEN,
Mohamed Miloudi, assurant
que le stage se déroulera avec
l'application stricte du proto-
cole sanitaire d'usage. 

Il s'agit des athlètes: Ab-
dellaoui Chérine (B3), Ishak
Ould kouider (B2), Sid Ali
Lamri (B3), Abderrahmane
Chetouane (B1), Hamza Ha
rkat (B3), et les athlètes par-
tenaires, Mouloud Moula (B3)
et Abderrahmane Ouldbra-
him (B3), qui seront encadrés
par l'entraineur national La-
houari Nadir Belarbi et son
adjoint Messaoud Nine. 

Les athlètes de l'élite pré-
parent les prochaines
échéances dont les qualifica-
tions aux Jeux paralympiques

2021 de Tokyo, dont le lieu et
la date n'ont pas encore été
arrêtés par le Comité Para-
lympique international (IPC). 

Conformément aux recom-
mandations du ministère de
la Jeunesse et des Sports, en
collaboration avec le Comité
scientifique de suivi de la pan-
démie de coronavirus et le
Centre national de médecine
du sport (CNMS), la FAH a
programmé des regroupe-
ments de préparation à Alger. 

Le MJS avait autorisé en

juillet dernier, les athlètes al-
gériens "qualifiés et qualifia-
bles" pour les prochains Jeux
paralympiques ( JP-2020) de
Tokyo, reportés à 2021 en rai-
son de la pandémie de nou-
veau coronavirus (Covid-19),
à reprendre les entraînements
"avec le strict respect des me-
sures de protection". 

Pour les athlètes des autres
disciplines, surtout indivi-
duelles, qualifiés et qualifia-
bles aux joutes paralym-
piques, la reprise individua-

lisée a été entamée dans les
lieux choisis par les entrai-
neurs et les athlètes et après
avoir effectue les examens
médicaux au niveau du Centre
national de la médeci ne du
sport (Alger), alors que pour
les sélections de handi-basket
et goal-ball (messieurs et
dames), qualifiées au rendez-
vous nippon elle devrait se
faire, prochainement, après
la désinfection des lieux d'en-
trainement (salles) et d'hé-
bergement des équipes. 

La tenniswoman algérienne Inès Ib-
bou s'est qualifiée mercredi pour le
deuxième tour d'un tournoi international
féminin qui se déroule sur les courts en
surface rapide de Monastir (Tunisie),
en battant la Canadienne Maria Tana-
sescu (6-0, 6-1). 

Au prochain tour, l'Algérienne de 21
ans, classée tête de série N.5 dans ce
tournoi à 15.000 USD, affrontera l'Alle-

mande Kathleen Kanev qui, de son côté,
a éprouvé plus de difficultés pour venir
à bout de la Lettone Daraja Semenistaja
(6-1, 3-6, 6-1). 

Un retour gagnant donc pour la cham-
pionne d'Afrique juniors de 2015 qui
avait abandonné sur blessure lors d'un
précédent tournoi professionnel à Mo-
nastir. 

C'était le 7 octobre, au premier tour

du tableau simple, alors qu'elle affrontait
la Brésilienne Rebecca Pereira. Néan-
moins, et malgré cette sortie précoce,
Ibbou a réussi à se maintenir au 151e
rang du classement mondial de la Fédé-
ration internationale de tennis (ITF). 

En revanche, chez les professionnelles
de la World Tennis Association (WTA),
l'Algérienne a perdu deux places cette
semaine pour se retrouver au 633e rang. 

Une sélection de sept (07) athlètes de la sélection algérienne de judo handisport,
susceptibles de se qualifier aux Jeux paralympiques de Tokyo (24 août-9 septembre
2021), a entamé, lundi un regroupement au Centre national de regroupement et
préparation des talents et des élites sportifs à Souidania, a-t-on appris, mardi auprès de la
direction des équipes nationales (DEN).

TENNIS / TOURNOI ITF DE MONASTIR 
L'Algérienne Inès Ibbou qualifiée au 2e tour 

La Fédération algérienne
de karaté do (FAK) a signé
une convention de partenariat
avec le complexe sportif Svel-
tesse (Alger), qui à l'avenir
permettra à ses athlètes in-
ternationaux de bénéficier de
différents équipements pen-
dant leur préparation, a-t-on

appris mercredi auprès de la-
dite instance. 

Cette convention a été "si-
gnée mardi, par le président
de la FAK, Slimane Mesdoui
et le Directeur du Complexe
Sportif Sveltesse, Kamel Lakh-
dar-Ezzine. 

Elle permettra aux karaté-

kas des différentes sélections
nationales de bénéficier, gra-
tuitement, de différents avan-
tages pendant leur prépara-
tion" a indiqué l'instance fé-
dérale dans un communiqué. 

Par le biais de cette conven-
tion de partenariat "le Com-
plexe Sveltesse a consacré une

de ses salles uniquement au
karaté" a-t-on encore précisé
de même source, en ajoutant
qu'une "salle de musculation
sera également mise à la dis-
position des athlètes, en at-
tendant l'installation d'un
sauna, pour les aider dans la
phase de récupération". 

La sélection algérienne
(seniors/dames) de judo, n'ayant décelé
parmi ses rangs aucun cas positif au
COVID-19 à l'issue des tests subis lundi
au Centre de regroupement des élites
nationales à Souidania (Alger), a pu dé-
marrer dès le lendemain soir son stage
bloqué, en vue de préparer les échéances
à venir, a-t-on appris auprès de la Fé-
dération algérienne de la discipline
(FAJ).  "Les tests PCR ont été négatifs
aussi bien pour les athlètes que pour

les membres de leur encadrement tech-
nique. Ainsi, la sélection nationale peut
entamer son stage de préparation sans
la moindre contrainte" a indiqué l'ins-
tance fédérale dans un communiqué. 

Ce stage, d'une quinzaine de jours,
se déroulera au Centre de regroupement
des élites nationales à Souidania, où il
se poursuivra jusqu'au 28 octobre cou-
rant. 

Dix-sept (17) athlètes, de différentes
catégories de poids, composent la sé-

lection nationale, et qui "travailleront
sous la houlette du coach Meziane Dah-
mani" a-t-on encore précisé de même
source. 

Une bonne nouvelle, accueillie avec
une très grande joie par la FAJ, car à la
fin du mo is d'août dernier, les tests
PCR avaient révélé la présence de pas
moins de dix cas positifs au COVID-19
parmi les judokas algériennes. Ce qui
avait d'ailleurs conduit à l'annulation
dudit stage. 

KARATÉ DO
Signature d'une convention entre la Fédération
algérienne et le complexe sportif Sveltesse

JUDO / ALGÉRIE - PANDÉMIE 
Aucun cas positif parmi les rangs de la sélection
nationale dames 
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SÉLECTION ALGÉRIENNE 
Belmadi : «On
commence à atteindre
un niveau supérieur

L'entraîneur de la sélection algérienne de football,
Djamel Belmadi, s'est dit "satisfait" du nul arraché
mardi soir en infériorité numérique devant le Mexique
en amical à La Haye (2-2), estimant que son équipe
commençait à atteindre un "niveau supérieur". 

Belmadi a saisi l'occasion de la traditionnelle confé-
rence de presse d'après-match pour faire l'éloge de
ses protégés et de l'équipe en général : "Je pense qu'on
commence à atteindre un niveau supérieur, on fait
partie des grandes équipes et jouer face à l'Algérie ne
sera pas facile". 

"Je suis très satisfait du résultat qu'on a fait, on a eu
quelques difficultés à cause de l'expulsion (de Gue-
dioura) et le fait d'avoir été réduits à dix pour plus de
40 minutes mais malgré cela, on a mené jusqu'aux
dernières minutes, on a joué face à une équipe de
niveau mondial, qui a de très bonnes individualités. 

Je suis certain que si on n'avait pas terminé le match
à dix, on aurait pu voir un autre résultat", a-t-il déclaré. 

"On savait que le match aura beaucoup d'intensité,
c'est une bonne équipe qui fait un bon pressing haut
sur le porteur du ba llon et qui a beaucoup d'automa-
tismes, une équipe qui va vers l'avant. On a eu l'ad-
versaire qu'on voulait", a ajouté l'ancien joueur de
Marseille. Evoquant toujours le "Tri", le driver des
"Verts" l'a qualifié d'"adversaire très différent du
Nigeria, c'est une équipe athlétique qui a de bonnes
individualités". 

"Ils sont à un niveau au-dessus et c'est une équipe
qui va nous permettre de nous améliorer encore plus". 

Et d'enchaîner : "Le Mexique a modifié son schéma
tactique, ce qui nous a posé un peu de problème, ils
ont réussi à marquer dans les dernières minutes. 

J'aime bien cette idée de s'adapter et j'ai aimé qu'on
ait rectifié quelques erreurs, c'est un bon résultat
pour nous". 

Invité à donner son avis sur le rendement du trio
arbitral néerlandais, dirigé par Bas Nijhuis, le coach
national "pense" qu'il a été "un peu dur" avec ses pro-
tégés. 

"Les arbitres ont pris des décisions difficiles, ils
s'en sont pris à tous nos joueurs et même à moi. 

Je n'aime pas trop parler des arbitres mais pour
moi ils n'étaient pas au niveau de cette rencontre".
Enfin, Djamel Belmadi a parlé du stage de son équipe
qui s'est déroulé en Autriche et aux Pays-Bas, se féli-
citant qu'il se soit "bien passé". 

"J'aurais aimé gagner contre le Mexique. C'est une
belle performance, d'ensemble. Je suis satisfait du
stage, les joueurs étaient à l'écoute des choses qu'on a
proposées, ils ont envie d'aller jouer la Coupe du
monde et de faire un beau parcours, c'est notre but.
Maintenant on va travailler encore plus pour atteindre
nos objectifs". 

Après avoir battu le Nigeria en Autriche (1-0), les
"Verts" ont fait match nul devant le "Tri" du Mexique
aux Pays-Bas tout en évoluant à dix depuis la 56e
minute suite à l’expulsion d’Adlene Guedioura, conser-
vant leur invincibilité qui atteint désormais 20 ren-
contres. 

ANGLETERRE - NOUVELLE
ZÉLANDE
Le match amical annulé
à cause des
"complications" 

La Nouvelle-Zélande a décidé mercredi qu'elle ne
jouera pas le match amical contre l'Angleterre, prévu
le 12 novembre à Wembley, à cause des "complications"
dues à l'évolution de la pandémie, selon le président
de la Fédération néo-zélandaise de football. 

Andrew Pragnell a mis en avant, pour justifier le
refus de sa fédération d'envoyer une équipe en An-
gleterre, "les restrictions actuellement en place", ainsi
que "le nombre croissant de cas de Covid-19 en Europe". 

Le sélectionneur des All Whites, Danny Hay, s'est
déclaré "très déçu" de l'annulation d'un match qui re-
vêtait une grande importance pour ses joueurs contre
les stars anglaises. 

Ces dernières semaines en Europe, de nombreux
matches ont été reportés et plusieurs joueurs ont été
contaminés au coronavirus, dont le Portugais Cristiano
Ronaldo, testé positif mardi.

APS

SÉLECTION ALGÉRIENNE 
Les "Verts" tiennent à leur invincibilité 

Auteurs d'un nul (2-2)
mardi soir à La Haye en
amical devant le Mexique,
les "Verts", combatifs à ou-
trance, enchaînent un 20e
match sans la moindre
défaite et évoluent désor-
mais à un "niveau supé-
rieur". 

Même le sélectionneur
Djamel Belmadi ne peut
plus se voiler la face : son
équipe fait désormais par-
tie des "grandes" nations. 

"Je pense qu'on com-
mence à atteindre un ni-
veau supérieur, on fait
partie des grandes équipes
et jouer face à l'Algérie ne
sera pas facile", a-t-il ad-
mis à l'occasion de la tra-
ditionnelle conférence de
presse d'après-match, his-
toire de valoriser encore
plus ses poulains, déjà
champions d'Afrique. 

Devant "El Tri", une
équipe "athlétique qui a
de bonnes individualités",
dixit Belmadi, les Algé-
riens ont démontré un
tout autre visage que celui
en amical aussi devant le
Nigeria, même si vendredi
en Autriche, la victoire
était au rendez-vous (1-
0). 

De l'avis des observa-
teurs, l'équipe nationale
a sorti un "grand" match
et était à quelques minutes
d'une victoire de prestige,
malgré une infériorité nu-
mér ique pendant presque
une mi-temps, Adlene
Guedioura ayant été exclu
à la 56e minute. 

Le Mexique a en effet
attendu la 87e minute
pour arracher une égali-
sation inespérée grâce à
Diego Lainez. 

Un "bon résultat" de
l'aveu même de son sé-
lectionneur argentin, Ge-
rardo "Tata" Martino. 

''C'est un bon résultat
obtenu au terme d'un
match intense, avec beau-
coup d'attaques de chaque
côté. Les deux équipes
contrôlaient le match,
nous en avons tiré de très
bonnes conclusions. 

Nous faisons face à des
rivaux de haut rang
comme les Pays-Bas et
l'Algérie, nous faisons des
matchs sérieux. 

Aujourd'hui, je tiens à
souligner le courage avec
lequel nous sommes allés
chercher le match nul''. 

Comme attendu pour
cette deuxième sortie ami-
cale après celle du Nigeria,
le sélectionneur national
a effectué de nombreux
changements (six au total)
dans le Onze de départ,
tout en préservant la
même assise défensive
que celle choisie face aux
"Super Eagles" (Halaïmia,
Mandi, Tahrat et Bense-
baïni). 

Ce sont, donc, les ha-
bituels titulaires, M’bolhi,
Guedioura, Bennacer,
Bounedjah, Feghouli et
Brahimi qui ont été ali-
gnés dans l’équipe de dé-
part. 

Bennacer plante sa
première banderille
Avec un schéma porté

vers l’offensive, les Algé-
riens ont dominé des "Az-
tèques" qui ont eu beau-
coup de mal à passer le
milieu de terrain en raison
d’un pressing très effi-
caces des "Verts". 

Les hommes de Djamel
Belmadi ont fait montre
aussi d'un mental d'acier
car, en dépit de l'ouverture
du score surprise du vain-
queur de la dernière édi-
tion de la Gold Cup en
2019, à la 43e minute par
l'entremise de Jesus Co-
rona d'une jolie piche-
nette, ils ont vite remis les
pendules à l'heure grâce
à un superbe mouvement
offensif, ponctué par un
puissant tir des 20 mètres
de Bennacer, qui a laissé
le portier mexicain pan-
tois. 

Le joueur de l'AC Milan
a signé pour l'occasion son
premier but sous le
maillot national pour 22
rencontres disputées. 

Les champions
d'Afrique ont même pris
l'ascendant en seconde
période par le capitaine

Mahrez (2-1, 67e), mais la
sortie, pour un deuxième
avertissement de Gue-
dioura, les a quelque peu
perturbés, concédant
l'égalisation à trois mi-
nutes de la fin du temps
réglementaire. 

Il y a eu ensuite un po-
teau et une transversale,
mais les "Fennces" ont
tenu bon et sauvé leur 20e
match sans la moindre
défaite (15 victoires et 5
nuls), ce qui est une belle
série. Le dernier revers
des Verts remonte à deux
ans, lors des éliminatoires
de la Coupe d'Afrique des
nations-2019 (CAN-2019),
face au Bénin en déplace-
ment (1-0). 

Les deux joutes ami-
cales face aux Nigeria et
Mexique ont constitué un
tremplin pour les coéqui-
piers de Riyad Mahrez, en
prévision de la prochaine
double confrontation
contre le Zimbabwe, les
12 et 16 novembre à Alger
et Harare dans le cadre
des 3e et 4e journées des
éliminatoires de la CAN-
2021, décalée à 2022 au Ca-
meroun en raison de la
pandémie de coronavirus. 

La belle série d'invincibilité de la sélection algérienne de football se poursuit. 

Djamel Menad a été nommé nou-
vel entraîneur de l'USM Harrach
pour un contrat d'un an renouve-
lable, après avoir trouvé un accord
avec le directoire du club algérois,
indique mardi le pensionnaire de
Ligue 2 de football. 

Menad succède à Sid Ahmed Sli-
mani à la tête de la barre technique
de l'USMH qui avait évité la reléga-
tion à la faveur à la décision de la
Fédération algérienne de football
(FAF) d'arrêter définitivement le
championnat à cause de la pandé-
mie du coronavirus et l'adoption
d'un nouveau système de compéti-
tion pour la saison 2020/2021 avec
la création de deux groupes de 18
équipes chacun en Ligue 2 soit 36
équipes. L'USMH avait terminé la
saison 2019-2020 à la 16e et dernière
place avec 22 points. "J'ai décidé de
reprendre du service en s'engageant
avec une école prestigieuse et une
formation qui mérite d'être aidée
pour atteindre son objectif qui est
l'accession en Ligue 1.", a déclaré
Menad à l'issue de la cérémonie de
signature de son contrat. 

Et d'ajouter : "Notre mission est
difficile mais nous allons faire le
maximum avec toute la famille du
club pour atteindre notre objectif. 

Je suis venu avec une nouve lle
stratégie de travail .J'espère qu'on
va travailler dans la sérénité pour
l'intérêt du club". 

Le buteur de la Coupe d'Afrique
(CAN-1990) remportée par l'Algérie,

compte 79 sélections en équipe na-
tionale. 

Il a dirigé par le passé plusieurs
équipes algériennes, notamment
l'USM Alger, le MC Alger, le CR Be-
louizdad et la JSM Béjaia, avant
d'être désigné comme entraîneur
adjoint du sélectionneur Rabah
Madjer entre novembre 2017 et juin
2018. 

LIGUE 2 
Djamel Menad nouvel entraîneur de l'USM
Harrach 
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N'Golo Kanté (29 ans) souhaiterait
quitter Chelsea. Il se verrait
notamment bien rejoindre le Real
Madrid.
Selon les renseignements publiés par Le Parisien, le milieu
de terrain des Bleus ne s'entend plus vraiment avec Frank
Lampard et souhaite rejoindre une autre équipe. 
Il aurait tenté de partir, à la fin du mercato, mais il n'a pas eu
le temps nécessaire pour boucler son transfert à l'Inter Milan.
Le média précise que le joueur est fan du Real Madrid, et qu'il
rêve de défendre ses couleurs, dans un futur proche. Il reste
néanmoins à voir si Zinedine Zidane pense à lui pour renfor-
cer son milieu de terrain, et si le club merengue dispose de la
trésorerie pour s'attacher ses services. 
Sous contrat jusqu'en 2023, Kanté a joué 4 matchs de Premier
League, cette saison.

KOUNDÉ, LA
PRIORITÉ DE

MAN UTD !
Convoité par Manchester City lors

du dernier mercato d'été, le défenseur
central du FC Séville Jules Koundé
(21 ans, 2 matchs en Liga cette saison)
suscite l'intérêt des cadors européens
en raison de ses excellentes perfor-
mances. Et selon les informations du
média ESPN ce mardi, l'ancien Bor-
delais plaît désormais à Manchester
United.

En effet, l'entraîneur des Red De-
vils Ole Gunnar Solskjaer aurait

même désigné le jeune talent
français comme sa prio-

rité absolue en vue du
prochain mercato
d'hiver en janvier.
Le technicien nor-
végien souhaiterait
s'attacher les ser-
vices de Koundé
afin de l'associer

avec Harry Maguire
en défense centrale.

Pour rappel, le Tri-
colore dispose d'une
clause libératoire fixée
à 80 millions d'euros.

WENGER CROIT
EN ARTETA
En place depuis près d'un an, Mikel Arteta réalise

du bon travail à la tête d'Arsenal. Son ancien

coach chez les Gunners, Arsène Wenger, voit d'ail-

leurs très grand pour lui. 
"C’est un peut tôt, mais il a les qualités pour être

un bon manager, un top manager. Mais beaucoup

de mes anciens joueurs avaient ces qualités. Il faut

leur donner du temps et les laisser faire leur travail

comme ils le souhaitent", a indiqué l'Alsacien pour

Reuters. Pour rappel, Arteta a déjà remporté la FA

Cup et le Community Shield depuis sa pris de

fonction.

Blessé à la cheville depuis plusieurs semaines,
Eden Hazard vit une aventure madrilène as-
sez compliquée. Depuis son arrivée l'été

dernier dans la capitale espagnole, le capi-
taine de la sélection belge n'a disputé que 22
matchs toutes compétitions confondues pour 1
but et 4 passes décisives délivrées.
Des chiffres faibles et un rendement décevant
pour un joueur qui a été recruté pour la somme
de 160 millions d'euros, afin de pallier le départ
de Cristiano Ronaldo.
Ce mercredi, Mundo Deportivo nous apprend
que le retour à la compétition du numéro 7 des
Merengue se précise. En effet, l'ailier belge
pourrait faire son retour le 24 octobre au Camp
Nou lors du Clasico face au FC Barcelone.

enchaîner les matchs. Souvent embêté par les
blessures, le numéro 7 n'a pas encore mis tous les
socios dans sa poche.
Mundo Deportivo annonce qu'il pourrait faire son
retour face au Barça le 24 octobre, mais qu'il y a
aussi des possibilités de le voir quelques minutes
en Ligue des Champions face au Shakhtar Do-

netsk le 21 octobre.
Rien de certain, car le staff madrilène ne veut pas
brusquer son retour à la compétition afin d'éviter
une rechute de son attaquant. Réponse dans les
prochains jours. Le Real Madrid espère en tout cas
compter sur lui pour les grandes échéances.
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David Alaba
sur le départ

L’international autrichien se montre trop
gourmand pour le club bavarois. C’est une page qui

pourrait se tourner du côté du Bayern Munich l’été
prochain. En effet après de nombreuses saisons
passées sous le maillot bavarois, David Alaba

pourrait faire ses valises. En fin de contrat au mois de
juin 2021, l’international autrichien n’a toujours pas

trouvé d’accord avec ses dirigeants. Le joueur
réclamerait un salaire annuel de 11 millions d’euros.
Une somme que le géant de la Bundesliga ne veut
pas offrir comme nous le révèle Sport1. Du coup,
comme annoncé hier, ce dernier pourrait bien

prendre la direction de la Juventus Turin.
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Annoncé sur le départ pen-
dant tout le mercato estival,
Xherdan Shaqiri est finale-
ment resté à Liverpool. Un
choix personnel. L’internatio-
nal suisse se dit prêt à se bat-
tre pour gagner sa place de ti-
tulaire.
Actuellement en sélection na-
tionale, Xherdan Shaqiri a fait
une mise au point concernant
son avenir immédiat à Liverpool
: « Bien sûr, dans le football, il y a
toujours des spéculations et les
joueurs réfléchissent à leur situa-
tion. C’est tout à fait normal. Et
bien sûr, j’y ai aussi pensé, c’est
tout à fait normal. Mais finalement
j’ai décidé de rester là-bas.
Le mercato est maintenant fermé »
a déclaré l’international suisse.Re-
lancé sur le sujet, le milieu de ter-
rain des Reds réaffirme sa volonté
de travailler afin de convaincre le
manager Klopp à le titulariser : «
Maintenant, je vais reprendre l’en-
traînement avec l’équipe après
ces matches internationaux et es-
sayer de continuer à bien perfor-
mer, ce que j’ai déjà prouvé à
quelques reprises, également à Li-
verpool . Et c’est mon objectif » a-t-
il ajouté.

Shaqiri voulait
rester

Objectif
Clasico pour
Eden Hazard 

KANTÉ
RÊVERAIT DU
REAL MADRID
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Le Bureau de l'Assemblée populaire nationale (APN) tiendra, le 20 octobre
courant, une séance à huis clos pour trancher sur les demandes d'activation

de la procédure de levée de l'immunité parlementaire de deux députés.
"Vu le rapport de la

Commission des Af-
faires juridiques, admi-
nistratives et des libertés
relatif aux demandes de
levée de l'immunité par-
lementaire de deux dé-
putés, le Bureau de
l'APN a décidé de se réu-
nir à huis clos le mardi
20 octobre 2020 pour
trancher sur l'activation
de la procédure, confor-
mément à l'article 72 du
Règlement intérieur de
l'APN", indique mardi
un communiqué de la
chambre basse.

Par ailleurs, indique
la même source, "le Bu-
reau a transmis à la
Commission des Af-

faires juridiques, admi-
nistratives et des libertés
pour avis, les déclara-
tions de non incompati-
bilité de trois nouveaux
membres, et examiné
des demandes d'organi-
sation d'activités parle-

mentaires". Pour rappel,
la Commission des Af-
faires juridiques, admi-
nistratives et des libertés
de l'APN s'était réuni le 7
octobre 2020 pour exa-
miner la demande de
levée de l'immunité par-

lementaire des députés,
Abd elkader Ouali et
Mohcine Belabbas.

La Commission avait
de nouveau auditionné
le député Abdelkader
Ouali qui s'est exprimé
sur les faits qui lui sont
reprochées, refusant de
renoncer à son immu-
nité parlementaire".
Après lui avoir donné
une seconde chance en
le convoquant pour la
même séance, la Com-
mission avait pris acte
du refus du député Moh-
cine Belabbas d'être au-
ditionner, avant
l’application de la pro-
cédure en pareil cas.

Le Premier ministre, Abdela-
ziz Djerad a loué, mercredi dans
un message de condoléances, le
parcours militant et diploma-
tique du moudjahid et diplo-
mate Abdelkader Hadjar,
décédé mardi à l’âge de 83 ans,
saluant le dévouement du dé-
funt au service de la patrie.
"C'est avec une grande affliction
que j’ai appris la nouvelle du
décès du moudjahid et diplo-
mate Abdelkader Hadjar, paix à
son âme, qui a mené une vie
pleine de dynamisme et riche en
militantisme et activités diplo-
matiques, à travers les différents
postes politiques et diploma-
tiques qu'il a eu à occuper, fai-
sant montre de dévouement au
service de la patrie, le dernier
étant celui d'ambassadeur d'Al-
gérie en Tunisie", lit-on dans le

message du Premier ministre.
"Compatissant à cette pénible
épreuve, je tiens à vous présen-
ter, et à travers vous, à l'ensem-
ble de ses compagnons d'armes
et ses confrères dans le corps di-
plomatique, mes sincères
condoléances et ma profonde
sympathie, priant Le Tout-Puis-
sant d’accorder au défunt Sa
sainte miséricorde et de prêter à
ses proches réconfort et cou-
rage", a-t-il encore écrit. Né en
1937 à Tiaret , le défunt avait oc-
cupé le poste d’ambassadeur
d’Algérie dans plusieurs capi-
tales notamment Tripoli, Téhé-
ran et le Caire. A noter que feu
Abdelkader Hadjar a également
été, des années durant, membre
du Comité central du parti du
Front de libération nationale
(FLN).

Le ministre des Affaires
étrangères, Sabri  Boukadoum a
présenté, mercredi, ses condo-
léances à la famille du moudja-
hid  et diplomate Abdelkader
Hadjar, décédé mardi à l’âge de
83 ans. "C’est avec une profonde
tristesse que j’ai appris le décès
du moudjahid,  diplomate et an-
cien ambassadeur et ami Abdel-
kader Hadjar, paix à son âme",  a
écrit le chef de la diplomatie sur
son compte Twitter.

En cette douloureuse
épreuve, "je présente mes sin-
cères condoléances à la  famille
du défunt et ses proches, ainsi

qu’à toute la famille  révolution-
naire et au corps diplomatique,
priant Dieu Tout puissant de lui
accorder sa Sainte miséricorde
et de prêter aux siens patience et
réconfort", a écrit M. Bouka-
doum dans son tweet.

Né en 1937 à Tiaret, le défunt
avait occupé le poste d’ambassa-
deur  d’Algérie dans plusieurs
pays notamment la Libye, l'Iran,
l'Egypte et la  Tunisie. Abdelka-
der Hadjar a également été pen-
dant plusieurs années membre
du  Comité central du parti du
Front de libération nationale
(FLN). 

DÉCÈS DE ABDELKADER HADJAR 
M. Djerad loue le parcours
militant et diplomatique 

du défunt

JUSTICE
Nachinache Zoulikha-Chafika, dite "Mme Maya",
condamnée par le Tribunal de Chéraga à 12 ans

de prison ferme
Nachinache Zoulikha-Chafika,

dite "Mme Maya", jugée par le Tri-
bunal de Chéraga pour des affaires
de corruption, a été condamnée
mercredi à 12 ans de prison ferme,
peine assortie d'une amende de 6
millions de DA et de la saisie de ses
biens. Ses deux filles, Imène et
Farah, ont été condamnées cha-
cune à 5 ans de prison ferme avec
une amende de 3 millions de DA et
la saisie des biens. Impliqués dans
cette affaire, l'ancien wali de Chlef,
Mohamed Ghazi, a été condamné à
10 ans de prison ferme avec une

amende d'un million de DA, et son
fils Chafie à 2 ans de prison ferme
et une amende de 500 000 DA.

Jugés aussi pour cette affaire,
l'ancien wali d'Oran, Abdelghani
Zaalane, et l'ancien directeur géné-
ral de la Sûreté nationale, Abdel-
ghani Hamel ont été condamnés,
tous les deux, à 10 ans de prison
ferme avec une amende d'un mil-
lion de DA chacun. Les deux inves-
tisseurs et entrepreneurs, Belaid
Abdelghani et Ben Aicha Miloud
ont été condamnés respectivement
à 7 et 10 ans de prison ferme avec

une amende d'un million de DA
chacun. L'ancien député à la re-
traite, Omar Yahiaoui ( en fuite à
l'étranger), a été condamné à 10 ans
de prison ferme avec une amende
d'un million de DA et la saisie des
biens et le lancement d'un mandat
d'arrêt international à son encon-
tre.

Mme Maya et ses deux filles doi-
vent, selon le verdict, verser 600
millions de DA de dédommage-
ment au Trésor public. La défense
a décidé de faire appel du juge-
ment. 

BUREAU DE L'APN
Un huis clos le 20 octobre pour décider

de la levée d'immunité de deux députés

Des unités et des détachements de l'Armée na-
tionale populaire (ANP) ont exécuté, du 7 au 13 oc-
tobre, de multiples opérations aux résultats de
qualité qui reflètent "le haut professionnalisme, la
vigilance" et la "disponibilité permanente" des
Forces Armées algériennes à travers tout le terri-
toire national, selon un bilan opérationnel de
l'ANP diffusé mercredi. "Dans la dynamique des ef-
forts continus dans la lutte antiterroriste et contre
la criminalité organisée multiforme, des unités et
des détachements de l'Armée Nationale Populaire
ont exécuté, durant la période du 07 au 13 octobre
2020, de multiples opérations aux résultats de qua-
lité qui reflètent le haut professionnalisme, la vi-
gilance et la disponibilité permanente de nos
Forces Armées à travers tout le territoire national",
a précisé la même source. Dans le cadre de la lutte
antiterroriste, des détachements de l'ANP ont ar-
rêté, en coordination avec les services de la Gen-
darmerie nationale (GN), dix éléments de soutien
aux groupes terroristes à Tlemcen, Oran et Bordj
Bou Arreridj, tandis qu’un pistolet mitrailleur de

type Kalachnikov et un chargeur garni de muni-
tions ont été saisis à Bordj Badji Mokhtar et quatre
bombes de confection artisanale détruites à
Skikda, Jijel et Aïn Defla. Dans le cadre de la lutte
contre la contrebande et la criminalité organisée
et en continuité des efforts "intenses" visant à
contrecarrer le phénomène du narcotrafic dans le
pays, des détachements de l'ANP ont appréhendé,
en coordination avec les service de la GN, les
garde-frontières et les garde-côtes, 18 narcotrafi-
quants et saisi 943,5 kilogrammes de kif traité et
28.465 comprimés psychotropes lors d'opérations
distinctes menées à Aïn Defla, Oran, Tlemcen,
Mostaganem, Nâama, Béchar, Batna, Tébessa,
Oum El Bouaghi et El Oued. Par ailleurs, des déta-
chements de l'ANP ont intercepté, à Tamanrasset,
In-Guezzam, Bordj Badji Mokhtar, Tindouf et Dja-
net, 137 individus et saisi 3 camions, 7 véhicules
tout-terrain, 132 groupes électrogènes, 118 mar-
teaux piqueurs, 66 sacs de mélange de pierres et
d'or brut, 17,062 kilogrammes de mercure, des ou-
tils de détonation et d'autres équipements utilisés

dans des opérations d'orpaillage illicite, ainsi que
6,1 tonnes de denrées alimentaires destinées à la
contrebande, Les services de la GN ont arrêté, en
outre, 20 individus et saisi 3 fusils de chasse, 10.986
cartouches, 415.160 unités d'articles pyrotech-
niques, 49.806 unités de différentes boissons et
300 caméras de surveillance, et ce, lors d’opéra-
tions distinctes menées à Sétif, Tébessa, Annaba,
In Amenas, Ouargla, Biskra, El Oued et Relizane.
De même, des tentatives de contrebande de
grandes quantités de carburants s'élevant à 12.875
litres ont été déjouées à Tébessa, El-Tarf, Souk-
Ahras, Bordj Badji Mokhtar et Tindouf. Dans un
autre contexte, les garde-côtes et les services de la
GN ont réussi à mettre en échec des tentatives
d'émigration clandestine et ont procédé au sauve-
tage de 536 personnes à bord d'embarcations
pneumatiques et artisanales à Oran, Tlemcen, Aïn
Témouchent Mostaganem, Boumerdès, Chlef et El
Tarf, alors que 54 immigrants clandestins de dif-
férentes nationalités ont été arrêtés à Tlemcen,
Relizane, Béchar, Illizi et Tébessa. 

LUTTE ANTITERRORISTE ET CONTRE LA CRIMINALITÉ
L 'ANP exécute des  opérations reflétant son 

"haut professionnalisme" 

M. Boukadoum présente ses
condoléances à la famille 

du défunt 

EGYPTE-CINÉMA-CÉLÉBRITÉS   
Décès de l'acteur égyptien Mahmoud Yassine à 79 ans

L'acteur Mahmoud
Yassine, un des derniers
monstres sacrés de l'âge
d'or du cinéma égyptien,
est mort à 79 ans, a  an-
noncé mercredi son fils
sur Facebook. "Mon
père, l'artiste Mahmoud
Yassine, est décédé", a

écrit l'artiste et  auteur
Amr Mahmoud Yassine
sur sa page. Né en 1942
dans le gouvernorat cô-
tier de Port-Saïd, dans le
nord de  l'Egypte, Mah-
moud Yassine était di-
plômé en droit. Il a
commencé sa carrière

artistique à la fin des an-
nées 1960 par le  théâtre,
avant de participer à
plus de 150 films. Il a
aussi joué dans une
soixantaine de séries té-
lévisées et une vingtaine
de pièces de théâtre.
Mahmoud Yassine était

une célébrité dans le
monde arabe, où la cul-
ture  cinématogra-
phique égyptienne a
longtemps été domi-
nante. Père de deux en-
fants, il était marié à
l'actrice Shahira depuis
1970. 
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